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�عHى       �والسwم �والصwة �الرحيم �الرحمن �الله �لجميع��بسم �طيبة �تحية ،� �وبعد �ا!رسل>ن أشرف
،� �العالم �أنحاء �مختلف �.ي �الدولية �والقانون �الفقه �مجلة �ومح�" �سعيد�� رواد �مبارك ورمضان

   .أعاده�الله��عHى�'مة�Dسwمية�باليمن�والc;كات�وقضاء�الحاجات،�إنه�سميع�مجيب�الدعوات

،�وقد�2015نضع�ب>ن�أيديكم�العدد�الثالث�والثwث>ن�من�مجلة�الفقه�والقانون�لشهر�يوليوز�       
عHى�ضوء� شمل�العدد�الجديد�عدة�مواضيع�هامة�عن�ظروف�الجريمة�.ي�القانون�الدوdي�الجنائي

  .قضي�"�دارفور�وغزة�،�وعن�معاي>;�تحديد�الجريمة�العسكرية�وأركا�qا�

�با!سؤ ��     �يرتبط �ما �ضحايا�و.ي �صور �عرض �عن �للصحفي �ا!دنية �ا!سؤولية �العدد �ناقش ولية
  .الجريمة�،�والتأصيل�الفق�"�!سؤولية�الدولة�عن�الضرر�البي�"�

هذا�من�جهة�ومن�جهة�أخرى�تناول�العدد�الجديد�بالبحث�والتفصيل�قضية�تغي>;�الجنس���     
� �القانون �.ي �أولية �وقراءة ،� �و�Dباحة �ا!نع �،�ا!�12.18ب>ن �الشغل �حوادث �عن �بالتعويض تعلق

�أبحاث� �عدة �فض�wعن �هذا ،� �الوط�" �القضاء �أمام �Dسناد �قواعد �تحليل �منهجية �إdى با�ضافة
  .ودراسات�قيمة�باللغة�الفرنسية
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_ T�� 3�*S4�� {F�C KL��+ �	*_ ��S��� N �J��E(_� T�� KL��M� ��S ��(#*�� �	*_ �V KJ�C N g(_�

 ?��� �S��	$ �>��<� �	*_ K9 ��� ����#�� K'�VD� 2��'- Y�> !�	>� �I�R !��V KJ�. i�-. Y�> �>��<�
)>�<�� ��S��� �  

 {F�(#@� �. F�E]@� v����� �'�5> W� 9. 2QR K'�VD N �'�'L��-A� !����� �J	E(_�� T�� KL��M� ��S c$��@� N�
���� 8S� �	*_ {���� 2��
�@�� 8L��&� )]�_ � M �J		E9. �5
 {�'��#�A� �X KL��+� F�C KL��+  )����� ���

 ��,� {�'>�� 2��$D KL��+ �	*_ �5
 {)����� ������� N ����*�� �*L�<�� !}�[�� ��E/ ����> �O�+ �	*_�
�� g*<�� �X ��J	 @� ��] *�� Q''5	�� �-�'-� 3�	C}� F�E-.� P��;� )����� ������� �[ O ���� h'"#��

n]@� ���_ N F�*<�� 8C lD ��� 	-� �����@� 8C� )>�<�� ��S��� 8C �  
*��� KL �/,��@ M� ����	NO� )��	�� 3��#	�� 3�C ��[5	_ � �> `[E�� �'L� M� ����*�� !�'U	�� �� q'�.

� N c0�_ T�� KL��M� �J�B N xE(_�� T�� P��;�� ��_ t$ P�	0}� 2�>���� �'����� �'L� M� �5(�� v�]	0
2QR �'UV� ��S��� �'UV �� c
 N P��;��  �  

!}��#	�� �� �>�5� �'��(�A� b�z �> ���	� �  
Z �O�M� P��;$ )L� M� )����� �������� ���> ��]$ )L� M� ������� �	* cz  �  
Z �M� �J�B N xE(_�� T�� P��;�� cz�'����� �'L� M� �5(�� v�]	0� N c0�_ T�� KL� � F�&� KL��+

t5'�VA� N �J$�<	� ����*�� �O�+� �'>�5M� 2��$A� KL��+� �'��#�A� �X KL��+�  �  
Z  � t	��&� N KL��M� ��_ N P��;�� ��	$ 8'�[	�� ��M !�0. cz�  

                                                           
 قطاع عHى Dسرائيلية�'خ>;ة العسكرية الهجمات عن الناشئة £ن¢qاكات ا!حتلة،�وبخاصة الفلسطينية 'رض .ي Dنسان لحقوق  الجسيمة £ن¢qاكات�-9/1-قرار�دإ�- 1

 .2009 يناير/الثاني كانون  12الثالثة،� التاسعة،�الجلسة £ستثنائية ا!حتل،�الدورة غزة
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Z � �#�(_� �C�X� �|
. 2QR ���C N KL��M� cz���S��� N :. �'��>  
Z  ��'����� �'L� M� �5(�� Y�> ���CA� N �'>��� �C�&D �|
. t	��&� �.  

lD ��X�@� K'#�_ �(O �znR� ��y-4� b�z �> �$�+�� �  
3�4� �����  �)L� M� ������� N �O�M� P��B.  
)��|�� �����  � �� c
 N �O�M� P��/H$ ���*	@� P��;��2QR� ��S���.  

`��|�� �����  �2QR� ��S��� �� c
 N �J*S���� KL��M� �� $ ���*	@� P��;��.  
*�� >���  PA3��Q 90D��� � �R�Q S��T     :  

�'L� M� t������ N 2��*	�� 2n|
 )��M�$ �. �O�M�$ �"'�� P��;��� � ��_ )z� �$��*�� 2��<@� P��;�� �J �
. P��;�� �> �O�M� �
� a�	� c$ �O�M� ��
�. �� x#'� )z� �J	$��> ��<	S �O�M�$ ���_ T�� sL�V��� �

 � '$ �5
  ��<@� P�;�����V  �'�*�� �5(��$ l�4� �'L� M� �S�d��� ���� �] *�� �O�M� ��
�. �� � 
� �	*
���� �] *�� ���<� �S�B �* �5 '$ �J�'�[	� b�S��_ ?�< �J	$��> ��<� �O�M� ��
�. lD P�U��1  

�� �EC�]@� !�#$�@�� P��;��� �O�M� a''(_ g#C �'L� M� t������ N a�	� �O��
 c	���S � H"w� c	���S
�5*�� c	��� �� �$��> a0.� 2��"0 cV. ���. �J	$��>� �"0. �O�+ ����A� 8E- s� c	��� �5 '$ � c	��� ���
�

s� ����A� 8E- P�B �> a�	� ���<� �S�B b��E	>�$ ������2  
KJ	@� �. )��M�$ �"E_�@� �']p<�� P��;��� �'+��w� sL�V���� P��;�� t$ )L� M� ������� W�J�S %��� � }�

�J � tEE#$ )-�-4� �J����V N �'L� M� �5(�� !�0. �V� )����� �']p<�� P��;��$ 3��@� ��z K	J�  �. \�@�
�'L� M� �'��^#@� :�'V s � F�E-. �. P��B )z� ����A� nR �(#��� )��*�� ��]����3  ��.  2��<@� P��;��

 �'*V����Sc*��� :��+D  �d_ P��;�� b�z� �O�M� x�S�� T�� �'+��w� sL�V���$ c]	_ T�� ��_ )J�  P��;�� ��.
��$ c]	_ �'_�, P��B )JS �']p<�� 2��<@� �� �$��>  '�d_ �J�H� ��� ��<��� c>���� �']p<�� ��]

�$ c]	_�4  
  
  

                                                           
 .   242 : ص�1990لسنة��02العدد��36-646ا!جلة�القضائية�للمحكمة�العليا،�.ي�الطعن�رقم��- 1
�يتعلق�شخص�الجاني�أي�من�الظروف�الشخصية�بينما�ظرف�الC;صد�يعتc;�من�الظ�- 2 روف�وهناك�من�يفرق�ب>ن�الظرف>ن�إذ�يعتc;�سبق�Dصرار�ظرفا�مشددا

جعلت�الظرف>ن�معا�من�الظروف�ا!شددة���29/04/2003أن�الغرفة�الجنائية�با!حكمة�العليا�.ي�قرارها�الصادر�بتاريخ�إ� . ا!ادية�أو�الخارجية�عن�شخص�الجاني

 .118،�ص�2003£ج¢qاد�القضائي�للغرفة�الجنائية،�ا!حكمة�العليا،�قسم�الوثائق،�عدد�خاص،��. الشخصية�تتعلق�بالفاعل�'صHي�و��تسري�بالنسبة��للشريك
  : من�نظام�روما�'سا·¶"�للمحكمة�الجنائية�31نصت�ا!ادة����- 3

  : ارتكابه�السلوكبا�ضافة�إdى�'سباب�'خرى��متناع�ا!سؤولية�الجنائية�ا!نصوص�علqrا�.ي�هذا�النظام�'سا·¶"،���يسأل�الشخص�جنائيا�إذا�كان�وقت��-“1

  . م�مشروعية�أو�طبيعة�سلوكه،�أو�قدرته�عHى�التحكم�.ي�سلوكه�بما�يتمº¶�¹مع�مقتضيات�القانون يعاني�مرضا�أو�قصورا�عقليا�يعدم�فدرته�عHى�إدراك�عد) أ

لم�يكن��.ي�حالة�سكر�مما�يعدم�قدرته�عHى�إدراك�عدم�مشروعية�أو�طبيعة�سلوكه�أو�قدرته�عHى�التحكم�.ي�سلوكه�بما�يتمº¶�¹مع�مقتضيات�القانون،�ما) ب

ان�يعلم�فqrا�أنه�يحتمل�أن�يصدر�عنه�نتيجة�للسكر�سلوك�يشكل�جريمة�تدخل�.ي�اختصاص�ا!حكمة،�أو�تجاهل�فqrا�الشخص�قد�سكر�باختياره�.ي�ظل�ظروف�ك

 ” .هذا�£حتمال
 ،259و��258: ،�ص2002الدكتور�أحسن�بوسقيعة،�الوج>¾�.ي�القانون�الجنائي�العام،�الديوان�الوط�"�ل½شغال�الC;بوية��- 4
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 �V 2��6 ?��<$� � '*� P��B N �J$�(_�} ��;� �(�� c*���$ g(_�_ �V �'����� KL��M� �� �>�5� �� z�
�J �� �>��<�� 2��� 3�*S. lD g�� _ �*�� Q''5	�� ������� {3�	C}� ������� {)>�<�� ��S��� ���C��] �1   �J ��

���5#�� sL��<�� Y	C� �'*X��� t������ �J$ !�0. T�� 2���U�� �U.�2   
 lD �*S�	S �$ ¡'m op<�� 2���D �> �+��0 ���C )z �'��y#@� ¡�#_ T�� 2���U�� ���C �. ������� N c�4��

��� Y�> q� �� Y�> K'#+ �"0 �� bnR �. �#�� ��V� c'E- N �O�M� F�(_��  �( �� bnd$ �. �$ ��V���
����C N c0� �_���A.��L�QM� !�$��*�� ����V ��, Y�> o� �5
�3 

 )������� ��"�}� N 2���U��� ���;6 F�(_��$ }D �*S�� c'E- } K'#+ �"0 3��C )z�4  
 2��@� N �'����� �'L� M� �5([5�� )-�-4� :�; �� �J'�> o� �V�31  � 2����� N � �� 

¢ ��J_ �> £_�� b��
D n9H_ xm e�C �V �5(�� v�]	0� N c0�_ �O�+ c(< ��. Y>�@� ���#�� ��
 �,D
 P�]_� {�0� op� �. op<�� ��, �X �'�� �. �5	#� K'#+ )��$ ��X e��� �. �'���� !�@�$

 gE#	 �. op<�� �]� }. �"�� {��J	�� ��z g �	� }��*�� ��I} �S�]_ op<�� ��U�� �� �
. ��X N
�E ¤ ���@� ���J	�� ��, ��(� �   

�1 ���0� v�p�. �> ������   
�2 �op<�� ��, 2���D �> �+��0 ��0. P��B c*�$ c(<_ �.¥�   

 ¦ 2����� N �'��^#@� W��	�� F�E-. �� gE#
 )>�<�� ��S���$ �'����� �'L� M� �5([5�� )-�-4� :�; �� �0. �V�
 2��@� ��31 )>�<�� ��S��� ���C N KL��M� �. �O�M� xE(_�� �,D5 �J/��� x��m��  

 b��
A� �. 2���U�� ���C )z� �'��^#@� W��	�� !}�C �� ��0. ���� �U. �5([5�� )-�-4� :�; �� �0. �5

h*@� op<�� 2���D �> �+��0 P��B ��'	� ��
 �. op� �� ����� ��
 W��-�  

¢� ���#�� ��
 �,D ��J_ �> £_�� b��
D n9H_ xm e�C �V �5(�� v�]	0� N c0�_ �O�+ c(< ��. Y>�@
 P�]_� {�0� op� �. op<�� ��, �X �'�� �. �5	#� K'#+ )��$ ��X e��� �. �'���� !�@�$

                                                           
 .02ص�. 20/11/2011أسباب�امتناع�ا!سؤولية�الجنائية�.ي�القانون�الجنائي�الدوdي،�منشور�.ي�موقع�مركز�Dعwم�'م�"،�أشرف�محمد��ش>ن،�. د - 1
ل�تطرأ�عHى�Dنسان�حالة�من�الخطر�أو�ا!شقة�الشديدة�بحيث�يخاف�حدوqÀا�ضرر�أو�أذى�بالنفس�أو�بالعضو�أو�بالعرض�أو�بالعق“وعرفها�فقهاء�الشريعة�بأ�qا� - 2

محمد�عبد�ا!نعم�عطية�دراغمه،�أثر�. ”أو�با!ال�وتوابعهما،�ويتع>ن�أو�يباح�عندئذ�ارتكاب�الحرام�أو�ترك�الواجب�أو�تأخ>;ه�عن�وقته�دفعا�للضرر�عنه�.ي�غالب�ظنه

 .111،�ص2005دراسة�مقارنة،�رسالة�ماجست>;،�جامعة�النجاح�الوطنية،�نابلس،�فلسط>ن،�: الظروف�.ي�تخفيف�العقوبة
� جريمة  “ - 3          :  

  .  نلقانوابه أو�أذن�مر ألفعل قد إذا�كان�ا�-  1

  ك�مملول�عن ماأو�لغير اعن أو�لنفس اعن وع�لمشرع�الحالة للدفاورة�الضراليه إفعت دلفعل قد إذا�كان�ا�-  2

 1966سنة يونيو 8 ا!وافق 1386 عام صفر 18 .ي ا!ؤرخ 156-66رقم� 'مرمن��39دة�لماا. ”اءعتد£متناسبا مع جسامة ع�لدفان�ايكوط�أن�للغير بشرأو�للشخص 

 .وا!تمم العقوبات،�ا!عدل قانون  ا!تضمن 
،�مقال�منشور�.ي�موقع�وزارة�العدل�مدى�جواز�العمل�بنظرية�الضرورة�.ي�ظل�الشرعية�Dجرائية  'ستاذ�مc;وك�عبد�الله�الفخري�ا!ستشار�با!حكمة�العليا،��- 4

 http://www.aladel.gov.ly/main/modules/sections/item.php?itemid=293  : الليبية

تم�£طwع�عليه�بتاريخ��� 10/01/2013  
عHى�نحو�معقول�للدفاع�عن�نفسه�أو�عن�شخص�آخر�أو�يدافع،�.ي�حالة�جرائم�الحرب،�عن�ممتلكات���غ��¹عqÏا�لبقاء�الشخص�أو�شخص�آخر�أو��يتصرف“ - 5

الشخص�.ي�واشC;اك�. وذلك�بطريقة�تتناسب�مع�درجة�الخطر�الذي�qÑدد�هذا�الشخص�أو�الشخص�Ðخر�أو�ا!متلكات�ا!قصود�حماي¢qا... عن�ممتلكات���غ��¹عqÏا

 .”عملية�دفاعية�تقوم�qÒا�قوات���يشكل�.ي�حد�ذاته�سببا��متناع�ا!سؤولية�الجنائية�بموجب�هذه�الفقرة�الفرعية
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���*@� P�"�� N �0G� f*E�� Y�> �� ��]&� �. ¨���"��  t����$ �'L� |	-}� P��;�� �5; @� !�*�<	�� P�*_
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التمي>¾�وهدا�ما�أكدته�محكمة�. و��أن�يتذرع�بعدم�شرعية�'وامر�!واجهة�ممثل�السلطة�بالقوة�والتمرد. إذ���يجوز�السماح�لكل�مواطن�مناقشة�أوامر�السلطة��- 1

  :الفرنسية

L'agression commise par un agent de la force publique étant présumée juste, il y a incompatibilité entre la légitime et une agression de ce type" ; 

Crim., 5 janvier 1821, Bernard, S, 1821.I.358; Crim., 15 sept. 1864, Antonis, S, 1865.I.152, Les grands arrêts du droit criminel, T.I, Dalloz, 1995, n 21, 

p. 245s.  

رنا�غc;اهيم�العطور،�دور�القانون�.ي�إباحة�التجريم،�مجلة�الشريعة�والقانون،�كلية�القانون،�جامعة�Dمارات�. الفرنæ¶"�والقانون�'ردني�وغ>;هما�د�انظر�القانون 

 .151،�ص�2012العربية�ا!تحدة،�العدد�الخمسون،�ابريل�
  .557،�ص2002لطبعة�الثانية،�فتçي�سرور،�القانون�الجنائي�الدستوري،�دار�الشروق،�القاهرة،�ا. د�- 2
 .121،�ص�1978أحمد�مدحت�عHي�،�نظرية�الظروف�£ستثنائية�،�الهيئة�ا!صرية�العامة�للكتاب،�القاهرة،�. د - 3
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 �� c�[	�� �]0�$ �#5	�� �� ������ ����C �'�> g_� �'-�-. �	* W��+A� ��z �.!���Q	�}�2 F�+�� {

¨���"�� ���C W�J�D� ��>D �> ��"0A�  �. 2�� s� �E-� 	�� b,��� :Q� �§ n$��	�� ��(_ �.� )����� ��	#@� Y�>
������ �J+��_ ���� �"w� K�C�3  

�O�M� P��;$ �	* )L� M� )����� ������� �J'S �j �'L� M� t������ x��
 �,D�  �'L� M� �5(�� !�0. ���
�
m T�� P��;�� f*E$ )-�-4� �J��;� N �'����� P��B �> `[E�� F�+� )U	�_ ����*�� ��S �O�M�$ ¡'

 �j �'����#�� ���([�� !���J_� xJ+� T�� �'����� �'L� M� �5(�� Y�> x�'C. T�� ��S��� ���C �� c
 N �O�M�
�'>�5M� 2��$A� �O�+� �'��#�A� �X KL��+ F�(_��$ n<E�� �5> ���J5M� q'L� �J'S ��T�� 2QR ���C�  K	_ �

�'��	�� ������ N �5J '$ �����@�� {�'����� �'L� M� �5(�� Y�> �J	��CD�  
AD�8� >���  PEFG� �0U�V �� 2I � �R�Q S�WX1 ���'�� S��Y� P  

����#�� N �Q
�@� ���([�� K'�VA� N �E(_�@� KL��M� �> �'��^#@� ��S��� N 8L��&� )]�_ �|*$ x�1 ��� 
��$�- ��
�@� �z���_ N W�+ �5
 l�4� �+����$ � � 5U	@�� ��S�@� ���-��� N ���
�@� t5J	@� t$ �5S51 

�]p�4   KJ �41  ��� M� �� �. t'��� �. tQ
�@� t��^#@� �5X ����
 W��- �'����#�� ���([�� ��*$�_
����#�� ���(& KJ	'*E_ s�Q@� �� !�]	V� �5 '$��0. P��/. Y�> !���J_} �07  !�>�5M� a�	� �� v�p�.

� 2��5	@�03 g��+. ?�EX�  
 2QR N 8L��&� )]�_ � M :��_ � �5 '$KJ	� �. � Y�> 2���E� c� _ x��
 )�'L��-A� 3�	C}� KL��+ �. KR�

��*�� �> �'L�U��� !�� ��� !����� �� {c'L��-D �� c(� �'��^#@� c'5[	$ x�	
��  2QR N �' '"#���� �"�#�
�'$�d�� ��U�� N �' '"#���� �"�#��� ��� �|*E�� �5J� n'd_ N �|*E�� q'L� �u ���*$ ��,� �" #�$ � :��;��

 ���. �/��01 �2�3�.4 25�67 �� ��	
�� A���� AD��DO 90D���� 9��DO Z0�B A���� 90D��� [�I�/�D
��� &'(� �) �*+�,- �C��D �2�� EFG >��7 � ����� ����� ��������� ���  �!" #�$ � %���

                                                           
بلغت�الحا�ت�ا!علنة�بلغت�الدول�ال�"�êي�.ي�حالة�طوارئ�فعلية�ربع�عدد�الدول�'عضاء�.ي�'مم�ا!تحدة�حسب�تقرير�منظمة�العفو�الدولية�،�بينما��1988ففي� 1

بينما�بلغ�هذا�العدد�.ي�الثمانينات�) ال�"�تعيش�معظمها�.ي�حا�ت�طوارئ (.ي�الستينات�والسبعينات�.ي�أكì;�من�ثwث>ن�دولة�خارج�مجموعة�دول�أمريكا�الwتينية�

رسالة�(دراسة�.ي�ضوء�أحكام�القانون�الدوdي�لحقوق�Dنسان،�سعيد�فهيم�خليل،�الحماية�الدولية�لحقوق�Dنسان�.ي�الظروف�£ستثنائية،�. خمسة�وثwث>ن�دولة

  .14،�ص�1993جامعة�Dسكندرية،�) دكتوراه
2 - Hartman J.F., Derogation from Human Rights Treaties in Public Emergency, Harvard I.L.J., Vol. 22, N:° 1, Winter 1981, p.18; Robertson A.H., 

Human Rights in the world: an Introduction to the Study of International Protection of Human Rights, 2 nd , New York , 1982,p. 227. 
  وما�بعدها�79سعيد�فهيم�خليل،�ا!رجع�السابق،�ص���- 3
�يشمل�مبدئيا�أسماء� - 4

ً
�مغلقا

ً
�بارتكاب�تلك�الجرائم�51أرفقت�اللجنة�مع�التقرير�ظرفا

ً
  :هوي¢qم�وعددهم�كالتاdي حددت�م¢qما

 ا!ركزية، .ي�الحكومة ا!ستوى  رفيüي مسؤول>ن  10 -

- 17 � دارفور، .ي ا!حHي الصعيد عHى يعملون  حكوميا مسؤو

   الجنجويد، من فردا 14 -

 ا!تمردة، الجماعات مختلف من أفراد 07 -

�531،�ا!رجع�السابق،�البند�رقم�لجنة�التحقيق�الدولية�بشأن�دارفور تقرير�. الصراع .ي الشخصية بصف¢qم شاركوا جيش�أجن�" إdى ينتمون  ضباط�03 -

  . 197منه،�ص��
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A��B 9��'��"� ���� W�<�. Y�> o� ���� ��#�A� %��C q�� ���V N ��� �5
 {�1 lD �"8'�[	�� N s'� 

!�
�J	�� ����V %��C ��#�A� )����� �������� )��#�A� )����� T�� ��(_ �V xE(¬_�� N �. xV� N %�'- 

!�'�5*�� ��(#*�� T�� ��+ :��N 2QR N W �بھ ���' ��27  ����2 .9 ����
 3�4��5#�  2008 lD  18 ����
 

)��|����   2009 { W��- xE(_�� cEV b�z !�'�5*�� �. �zW� 9. �. �z�*$ � �	��V ���� ���	�� �+�E� N ��� �5

 �d���$ � �����Q'�uA�2   N ��� �5
��$ l�. ���� ��'E�� ��	-���R ���<	�  :��.K-�$ ��#�A� %��C q�� 

)]�_ �|*$ W�U>.  8L��&�2QR N ��Q �� �H<$�3 �	-���R ���_ Y�> ��#�A� %��C q�� ��S���� ���VD �*$�� {
 q�� N �. ��C��� �J_����V N ���*�� �'*5M� N� 2�[	@� K�4� ���S s'� N {�|*E�� ���_ lD �� 	-}� �E�.

 ��. i�-. Y�> {��#�A� %��C" �@��
 �'1���\�� �8'1 A]��� E�;�� 9X(1 :3��B >�]� � EFG�4        
 lD �S�XA�$ :�J_}� 2�L�� N c0�. K9 ��� ��U�� N �' '"#���� �"�#�� )z ��0. P��/. �'�'L��-A� !�"�#��

 ��"��� N i�1 ���(C� �' '"#���� cL�]���� {2QR ��"�� )�'L��-A� ��'	+}�$ �� �V�> } P�/ )z� �'$�d��
$ 2���#@� :�*$ �J#�� 8L��&� )]�_ � M P��>� KR� ��z� q� �� �> )>�� ��S� ���C N Kz��+� KR�t 

tS�"��� ���z� } h* 3�� 3��C4� �� 2���#@� t$ sX� c'L��-D �"�#
 3�	C� sX�� g*<�� h'"#���� 
c	�� �. !���'(�� T�� ��|� �%������ t$ t*X��� �5'S o� 2���� 2������ Y�> %�&D �,4� �. nS�_ {��5&� �j 

N ��, �> %��CD 8�/ 3�*�� � > ��V� {!�
�J	�� � ®'$ �����@�� �5J '$ } )z }� � (§ )z ����X��5  
 N ��� �5
 �E(_�@� KL��M� �> ��(�� �'��^#@� �. ���]�� �'["#�� 2�; �� 3�0 �� �J;'S ��S��� N ��.

z )-�-4� �JS�/ �. �. {�Q
�@� n<E�� ���(C �J�5[	_ 8'�[	�� � M �J	��V T�� �'k}� �5L�������(&� b�z � �
�JS��/. `'C �� x*V� T�� KL��M� P��B c($ �/�CA�� 85*	�� )U	�_ ����*�� �5 '$ � W��w� ����_ x	E9. ��S

 �d��(��� ��<_� ����#�� t$ 2�<	 @� �' 9A� !�>��]��� ���	p@� cL�E��� �JS��/. KL��M� ��_ �� ��*�� �.
Y"-��� �'��S.� )/���O����6  lD )5	 _ T�� cL�E��� t$ Y	C �5L�� g< � g<� 3�		V}�� !�>��]�� �D c$

�C�� c�. �. �' 9D�7   �� ��0. 8/� � �+ N �|'|&� �J_}��6� ����#�� ��[	� �'E*<�� �
�&� ��� �. �5

g'��-. �> `[E�� lD ����#�� N �Q
�@� !���(&� sS� ������ �> ��5	�� lD ����#��  ��5	>}� nR ��0.

                                                           
 قطاع عHى Dسرائيلية�'خ>;ة العسكرية الهجمات عن الناشئة £ن¢qاكات ا!حتلة،�وبخاصة الفلسطينية 'رض .ي Dنسان لحقوق  الجسيمة £ن¢qاكات�-9/1-قرار�دإ�- 1

  .2009 يناير/الثاني كانون  12الثالثة،� التاسعة،�الجلسة £ستثنائية ا!حتل،�الدورة غزة
2 - Report of the United Nations Fact-Finding Mission on the Gaza Conflict, HUMAN RIGHTS COUNCIL, A/HRC/12/48, 25 September 2009, p. 13. 
3 - "As you all know, the Mission was established in April of this year with the mandate to investigate “all violations of International Human Rights 

Law and International Humanitarian Law that might have been committed at any time in the context of the military operations that were 

conducted in Gaza from 27 December 2008 – 18 January 2009, whether before during or after”".  Statement by Richard Goldstone on behalf of the 

Members of the United Nations Fact Finding Mission on the Gaza Conflict before the Human Rights Council, Human Rights Council 12th Session – 

29 September 2009, Geneva, 29 September 2009, p. 02. 
4 - Follow-up to the report of the United Nations Fact-Finding Mission on the Gaza Conflict,  

Resolution  16/32 adopted by the Human Rights Council, Human Rights Council, 13 April 2011,  A/HRC/RES/16/32.   
  : مجلس�حقوق�Dنسان،�وثيقة�تحت�رقم�-والتوصيات £ستنتاجات-غزة� .ي ال�¾اع الحقائق�بشأن لتق�¶" ا!تحدة 'مم بعثة تقرير�- 5

A/HRC/12/48 (ADVANCE 2)    24 September 2009  
،�جامعة�إفريقيا�كمال�محمد�جاه�الله،�التداخل�القبHي�واللغوي�ب>ن�السودان�والدول�Dفريقية،�مجلة�دراسات�إفريقية،�مركز�البحوث�والدراسات�Dفريقية. د�- 6

 .73 -72،�ص��43�،2010العا!ية،�العدد
  .139،�ص�2007.ي�دارفور،�مركز�القاهرة�لدراسة�حقوق�Dنسان،�القاهرة،�الصادق�ا!هدي،�نحو�إرساء�قواعد�العدل�وDنصاف��- 7
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�L�� @� cL�E��� �J+��@ ��#��$ ��S��� F� + N !��I��� ��'EV �  �5
¯ ��5	�� �J+��� lD )��&� ,���A� :�;� �"X�

Y'� ����� b��V ����  :�> �}�$1991  �#°� ��	*��$ 2n04� b�z �_��.� �'E*<�� �
�[�� ���5U�� ��>. �. �*$
t�_��@� �� P}�«�1 ����#�� c
�<� KV��_ N nE
 ���$ x5z�- ��<_ ���� N �'�z4� F�&� �. �5
 � �M `'C

 �� �|
.03 � ��S��� N KJ�]� �� �|
. �/�	-�� ����#�� lD ���<_ t�� ��+� s �� �|
.� ��'EV t#°
 K-���� �'$�*�� �. 2��RQ�� c|� �'��S4� cL�E��� �� W��- ���<	�� �] *�� �E�.� {��<_� ����#�� t$ �
�<�

 ��z�	�� N ��<@�h�4� �G� Y	C� �'X�@� !�� #�� ��� Y�> ��S���$��2  t|C�E�� ����_ !�
. �V�
t]	p@��3 �w� �>�5� ���
� :�> ����#�� �H<$ W�2008  �]	� �* K�S s-�	�� N �0. ��S��� N ��Q �� �.

 �5JU*E� �X��*@� ��<_� ����#�� T��(C t$ �[�#@� !�>�5��� g��	��� !�E
�@�� �[�-4� ��Q_ Y�>
@ 2����� 3���� ¦��0 ��0. !�J+ F�#& ���E�� ��z t$ ���_ ���
���$ �$�C �D c$ {f*E����S��� ��" �4   

 ¡�S �C�� P�/ 2QR N KL��M� P��/. �. �U	 �O�M� P��/H$ �"'�� P��;�� 3�0 �5S 2QR ��"V v�]� ��.
'�'L��-A� !�"�#�� �. )�'L��-A� �'M� �z� t' '"#���� �X �E(_�@� KL��M� c
 �> ���^#@� �z��E	>�$ 2QR N �

�V� �J '$ �� �'����� �'L� M� �5([5�� :�*�� )>�@� lD 2n|
 ���(�� ���>� x��V �	��V �� 350  �'*�� �5; �
��> s� �'$���� �'���  K-�$ t'$���4�� F�*�� t���� �� nE
�)��� �5
�6 c+. �� )����� a��[	��  F�&�

2QR ��"V Y�> �'�'L��-A���5   �U. �J �� ���V ��@�2������ W�U��� 3��	-} )$�*�� Q
�  a��[	�� ª��# � ����$ {
�'����� �'L� M� �5(�� c+. �� )$�*�� KJ	�]$ t'�'L��-A� 2����� �� �>�5� KU_ �[L} �� { ^���3� ^�0_��

/�.�`�� �=\ ����3�.O �@�;��� �@a�� �@0Q [0�� � ±��	$ !.�$ T�� 2QR Y�> ����*�� �'�5> N 27 
 �5#�2008  �'�5> x'k��F�E]@� v������ KJ '$ ��� { �  

Z �'�'L��-A� 3�5>4� n'#_ ���(C q'L� !�@�. ��J. {  
Z )�'L��-A� ��S��� �I� ����$ ��J. {  
Z )�'L��-A� F�&� �I� gL�� )L� �S ��_�� {  
Z � �I� ��� N�{)�'L��-A� )�0���� ��4   
Z �I� (�� )$�+   {)�'L��-A� �'M� ��
�. q'L�  
  
  

                                                           
،�خلفية�تاريخية�عن�أزمة�إقليم�دارفور،�ورقة�قدمت�)مسئول�ملف�السودان�وحوض�النيل�بمركز�'هرام�للدراسات�السياسية�وDسC;اتيجية(د�هاني�رسwن،� - 1

  .04،�ص2008يناير��19،�ا!نعقد�بالقاهرة�.ي�" فور ا!حكمة�الجنائية�الدولية�وأزمة�إقليم�دار "!ؤتمر
  .01،�ا!رجع�السابق،�صحامد�إبراهيم�حامد - 2

3 -� �باربر،�تيس>;�ا!ساعدة�Dنسانية�.ي�القانون�الدوdي�Dنساني�وقانون�حقوق�Dنسان،�ا!جلة�الدولية�للصليب�'حمر،�ا!جلد�� ،�يونيو�874،�العدد�91ريبيكا

 .102،�ص�2009
4 - Panel  of  Experts  on  the  Sudan, Report  of  the  Panel  of  Experts  Established  Pursuant  to  Resolution  1591  (2005) Concerning the Sudan, UN 

Doc. S/2008/647 (2008) p.03.   
  :منشور�.ي�ا!وقع�28-01-2009 -ينإنسان�أون�� �–إسرائيل�.ي��هاي،�القدس�ا!حتلة� منظمة�دولية�تقا�¶"� 350 - 5

http://www.insanonline.net/news_details.php?id=6427 

 تم�£طwع�عليه�بتاريخ   16/06/2011



æìãbÔÛaë@éÔÐÛa@òÜ©@L…†ÈÛa@ @ë@sÛbrÛaqýrÛaæì@@‹ìîÛìí@L@2015  � 2336 - 0615ردمدNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNN 

14 

 

 �5([5�� :�*�� )>�@� �. Q
�@� �
.� 2��5�� ��E/ g��"�15 �5([5�� )-�-4� :�; �� ��1$ { :�J_}� �'+�	
�'��#�A� �X KL��M�� F�&� KL��+ F�(_�� �> �'��y#@�� 2����� �y��4�2     

 >���b��8�  PEFG� �0U�V �� 2I � �/'U�V� \3�Q >0�1 ���'�� S��Y� :   
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  :تنص�عHى�أنه�)  15(ا!ادة�  - 1

  .العام�أن�يباشر�التحقيقات�من�تلقاء�نفسه�عHى�أساس�ا!علومات�ا!تعلقة�بجرائم�تدخل�.ي�اختصاص�ا!حكمة�للمد
ى�-

ويجوز�له�لهذا�الغرض�،�التماس�معلومات�إضافية�من�الدول،�أو�أجهزة�'مم�ا!تحدة،�أو�ا!نظمات�الحكومية�. يقوم�ا!د
ى�العام�بتحليل�جدية�ا!علومات�ا!تلقاة�-

  .ويجوز�له�تلقى�الشهادات�التحريرية�أو�الشفوية�.ي�مقر�ا!حكمة. ة�أو�غ>;�الحكومية،�أو�أية�مصادر�أخرى�موثوق�qÒا�يراها�مwئمة�الدولي

�ل�ذن�بإجراء�تحقيق�،��- �إذا�استنتج�ا!د
ى�العام�أن�هناك�أساسا�معقو��للشروع�.ي�إجراء�تحقيق�،�يقدم�إdى�دائرة�ما�قبل�ا!حكمة�طلبا بأية�مواد�مشفوعا

  ".ويجوز�للمج�"�علqrم�إجراء�مرافعات�لدى�دائرة�ما�قبل�ا!حكمة�وفقا�للقواعد�Dجرائية�وقواعد�Dثبات�. يجمعها�
،�2009//15/01القاهرة�.يا!ركز�يتقدم�بطلب�إdى�ا!د
ى�العام�للمحكمة�الجنائية�الدولية�!باشرة�التحقيق�حول�جرائم�الحرب�والجرائم�ضد�Dنسانية�.ي�غزة،� - 2

 http://www.acicc.org/ar/Press%2052-52.asp :منشور�.ي�موقع�ا!ركز

  تم�£طwع�عليه�بتاريخ   18:10 19/03/2011
 .234من�تقرير�اللجنة،�ص��640البند�. »الجماعية Dبادة تس¢qدف سياسة تنتهج لم السودان حكومة أن إdى اللجنة خلصت« - 3
 هذا كان إذا عما والسؤال . الجماعية Dبادة بنية أعما� يرتكبوا أن الحا�ت .ي�بعض يمكن الحكوميون، ا!سؤولون  ومqÏم 'فراد، أن بالفعل تدرك اللجنة أن عHى« - 4

  .235من�تقرير�اللجنة،�ص��641البند��».حدة� عHى كل�حالة أساس عHى مختصة محكمة سوى  فيه تبت أن تستطيع � سؤال فور  دار .ي حدث هو�ما
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  .  05تقرير�فريق�الخc;اء�ا!ع�"�بالسودان،�ا!رجع�السابق،�ص�- 2
 18نفس�التقرير،��ص��- 3
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 74،��ص�نفس�التقرير�- 1
 .52تقرير�فريق�الخc;اء�ا!ع�"�بالسودان،�ا!رجع�السابق،��ص�- 2
 .76 - 75نفس�التقرير،�ص��- 3
�تطوعوا" - 4 �ونرويجيون �فلسطينيون �أطباء �مما كشف �عددا �ارتكب �£حتwل �أن �DسرائيHي �العدوان �أثناء �القطاع �مستشفيات �.ي �حرب� للعمل �بجرائم وصفوها

� �استخدم �مqÏا �إسرائيلية، �أبرزها �دوليا، �محرمة �الحارقة القنابل"أسلحة �"الحرارية �وقنابل �'بيض"، �تقا�¶"� 350 ،"الفسفور �دولية �هاي،� منظمة� �.ي إسرائيل

 http://www.insanonline.net/news_details.php?id=6427 :منشور�.ي�ا!وقع�- 2009-01-28إنسان�أون��ين�–القدس�ا!حتلة�

 تم�£طwع�عليه�بتاريخ   16/06/2011
عشرة� الثالثة Dنسان�الدورة حقوق  فولك،�مجلس ريتشارد ، 1967 عام منذ الفلسطينية�ا!حتلة 'را�¶" .ي Dنسان حقوق  بحالة ا!ع�" الخاص ا!قرر  تقرير�- 5

 A/HRC/13/53/Rev. 1  (7 June،��الوثيقة�رقم2010يونيو��07'خرى، ا!حتلة العربية 'را�¶" و.ي فلسط>ن .ي Dنسان حقوق  'عمال،�حالة جدول  من ٧ البند

 .16ص�26البند��� (2010
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 عنف أعمال مبه�رتكا ا!ستوطن>ن أو الجيش �فراد وتوجيه�Dدانات وا!حاكمات التحقيقات تأخ>; .ي Dسرائيلية السلطات تتبعه الذي النسق البعثة �حظت" - 1

�وتعتقد ضد وجرائم �للقانون  £ن¢qاكات عHى للمحاسبة إمكانية أي القائمة، الظروف .ي توجد، � أنه البعثة فلسطيني>ن  حقوق  وقانون  الدوdي Dنساني الخط>;ة

وثيقة��-والتوصيات £ستنتاجات-غزة� .ي ال�¾اع الحقائق�بشأن لتق�¶" ا!تحدة 'مم بعثة من�تقرير�21ص�.." إسرائيل .ي ا!حلية ا!ؤسسات طريق عن الدوdي Dنسان

 A/HRC/12/48 (ADVANCE 2)    24 September 2009  : تحت�رقم
 .ي�جامعة العليا الدراسات كليةالقانون،� الغربية،�رسالة�ماجست>;�.ي الضفة السياسية�.ي التنمية عHى الفاصل الجدار جc;،�تأث>;ات عثمان الرحيم عبد بwل�- 2

  .52،�ص�2005فلسط>ن،� نابلس،  الوطنية، النجاح
 .37،�ص�2010خالد��عايد،�الجدار�العازل�.ي�الضفة�الغربية،�مركز�الزيتونة�للدراسات�و£ستشارات،�ب>;وت،�لبنان،�الطبعة�'وdى،�. حسن�ابحيص�ود�- 3
ا!ركز�الفلسطي�"�!صادر�(بديل�: التهج>;�القسري�الناجم�عن�بناء�الجدار�والنظام�ا!رتبط�به�.ي�الضفة�الغربية�ا!حتلة،�دراسة�أعدها: مهجرون�بفعل�الجدار�- 4

 .عدهاوما�ب�31،�ص�2006جنيف��- ،�بيت�لحم)مركز�رصد�التهج>;�الداخHي(وا!جلس�ال�;وي�ي�لwجئ>ن�) حقوق�ا!واطنة�والwجئ>ن
 .29،�ص�2010مريم�عيتاني�ومع>ن�مناع،�معاناة�ال�wئ�الفلسطي�"،�مركز�الزيتونة�للدراسات�و£ستشارات،�ب>;وت،�لبنان،�الطبعة�'وdى،��- 5
 نابلس،  الوطنية، النجاح جامعة.ي� العليا الدراسات القانون،�كلية الدوdي،�رسالة�ماجست>;�.ي القانون  .ي DسرائيHي الفصل العارضة،�جدار خليل تيس>; ريم�- 6

  .123،�ص�2007فلسط>ن،�
عشرة� الثالثة Dنسان�الدورة حقوق  فولك،�مجلس ريتشارد ، 1967 عام منذ الفلسطينية�ا!حتلة 'را�¶" .ي Dنسان حقوق  بحالة ا!ع�" الخاص ا!قرر  تقرير�- 7

�32البند���� A/HRC/13/53/Rev. 1     (7 June 2010)'خرى،�الوثيقة�رقم�� ا!حتلة العربية 'را�¶" و.ي فلسط>ن .ي Dنسان حقوق  'عمال،�حالة جدول  من 7 البند

  .20ص
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 �� tE_ ��� c'L��-D ���(C� ����#�� ���(C �� c(� 2��U@� P��/4� KL��7 �"'�� P��;��$ 8�*	 �5'S ��.
 �5J '$ �����@� ��S {���'$ 8E- �5
 F�C KL��+ F�(_�� N P��/4� ��_ ?��_ !�E9�� 8L��&� )]�_ T M ����_
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ة�أو�عنصرية�.ي�هذه�£تفاقية،�تع�"�Dبادة�الجماعية�أيا�من�'فعال�التالية،�ا!رتكبة�عHي�قصد�التدم>;�الكHي�أو�الجزئي�لجماعة�قومية�أو�إثني" : 2تنص�ا!ادة��- 1

  :  أو�دينية،�بصف¢qا�هذه

  قتل�أعضاء�من�الجماعة،�) أ(

  إلحاق�أذى�جسدي�أو�رو�ي�خط>;�بأعضاء�من�الجماعة،�) ب(

اعتمدت�وعرضت��،اتفاقية�منع�جريمة�Dبادة�الجماعية�وا!عاقبة�علqrا .."إخضاع�الجماعة،�عمدا،�لظروف�معيشية�يراد�qÒا�تدم>;ها�ا!ادي�كليا�أو�جزئيا،�) ج(

� �ا!تحدة �ل½مم � �العامة �بقرار�الجمعية �أو�لwنضمام �والتصديق ��260للتوقيع �) 3-د(ألف �.ي �'ول �9ا!ؤرخ �1948ديسمc;�/كانون �النفاذ� �بدء كانون��12: تاريخ

 .13،�وفقا��حكام�ا!ادة�1951يناير�/'ول 
جمعية�الدول�'طراف�.ي�نظام�روما�'سا·¶"�للمحكمة�الجنائية�الدولية�.ي�دور�qا�'وdى�ا!نعقدة�.ي��أركان�الجرائم،�اعتمدت�من�قبل: ا!حكمة�الجنائية�الدولية - 2

   2002سبتمc;�/أيلول �10إdى��3نيويورك�خwل�الفC;ة�من�
  :وثيقة�تحت�رقم��-والتوصيات £ستنتاجات-غزة� .ي ال�¾اع الحقائق�بشأن لتق�¶" ا!تحدة 'مم بعثة مجلس�حقوق�Dنسان،�تقرير�- 3

A/HRC/12/48 (ADVANCE 2)    24 September 2009 
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!�'�V�� �$ P�* }� F�*<�� )����� ������� b�� n]@� ���_ 8C ��S W�J���� �� n|(�� g#C��4  Y�> W� $�
��5	�� !�
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�.يف�- 1 �كث>;ا �ساهمت �وأوغندا �الوسطى �وإفريقيا �وتشاد �ليبيا �وêي �دارفور ��قليم �وا!تاخمة �للسودان �ا!جاورة �الدول �ب>ن � �Dقليمية �الصراع��الصراعات تأجيج

ذو��11جريدة�الشرق�'وسط،�الجمعـة�عيدروس�عبد�العزيز،�حرب�السودان�Dقليمية،�. التمرد�ضد�الدولة�ا!ناوئة�لهاو£قتتال�.ي�دارفور�بدعم�كل�دولة�لحركات�

  .10230العدد��2006ديسمc;��1هـ،�ا!وافق��1427القعـدة�
قبيلة�.ي�Dقليم�وêي�قبيلة�الفور�،�بينما�تدعم�بريطانيا�عبد�الواحد�محمد�نور�أحد�قادة�أكc;�التمرد�.ي�دارفور�ينتم"�إdى�أكc;�فعHى�سبيل�ا!ثال�تدعم�فرنسا�- 2

وللو�يات�ا!تحدة�وأيضا�إسرائيل�أهداف�وأطماع�.ي�. فصي�wآخر�من�فصائل�التمرد�ينتم"�إdى�قبيلة�الزغاوة�يقوده�خليل�إبراهيم�يسم�¹حركة�العدل�وا!ساواة

  :منشور�.ي�موقع�الحوار�3-2،�ص�03/12/2009 - 2847: دارفور،�الحوار�ا!تمدن،�العددعبد�ا!نعم�منصور�عHي�الحر،�أسباب�تفاقم�مشكلة�. ا!نطقة

http://www.ahewar.org/debat/show.art.asp?aid=193694 

 تم�£طwع�عليه�بتاريخ�   17:53 20/03/2011
،�هارمن�ديلكور�وآخرون،�ترجمة�أنور�مغيث،�الدار�الجماه>;ية�للنشر�ا!كيال>نالقانون�الدوdي�وسياسة�جان�سا!ون،�باتجاه�تب�"�مبدأ�الشرعية�الديمقراطية،�.ي��- 3

  .104،�ص�1995والتوزيع�وDعwن�،ليبيا،�الطبعة�'وdى،�
4 - Christian Tomuschat, “Secession and Self-Determination” in M.G. Kohen (ed.) Secession: International  Law Perspectives Cambridge: Cambridge 

University Press,  2006, 23-45, at 34, Helen Quane, “A Right to Self-Determination for the Kosovo Albanians?” (2000) 13 Leiden Journal of 

International Law,  219-227. 
  17،�الفقرة�1992،�أكتوبر�110'من،�ا!نشور�.ي�مجلة�السياسة�الدولية،�العدد��تقرير�'م>ن�العام�ل½مم�ا!تحدة،�ا!تضمن�خطة�السwم�،�وا!قدم�إdى�مجلس�- 5
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 وسواء �، ضارة�أم نتيجة ذلك عHى ترتبت سواء مباشرة ا!حمية مصلحته أو حقه عHى العدوان وقع والضحية�هو�كل�من�أضرت�به�جريمة،�أو�هو�ا!ج�"�عليه�من 1

�اقC;فها�معنويا أو طبيعيا شخصا كان �والثانية �نوعها؛ �كان �أيا �عليه �واقعة �جريمة �بجريمت>ن، �عليه �ا!ج�" �الطبيüي �هو�الشخص �بصدد �نحن �الذي �والضحية ؛

  .'سرار وإفشاء الخاصة حيا�qم وعHى واعتبار�'شخاص شرف £عتداء�عHىالصحفي�وال�"�تدخل�.ي�طائفة�جرائم�
دراسة�مقارنة�(wل�ا!وم�"،�النظام�القانوني�للصورة�الفوتوغرافية،�الحقوق�الواردة�علqrا�ووسائل�الحماية�القانونية�عwء�الدين�عبد�الله�فواز�الخصاونة�وبشار�ط 2

والعشرون،� السابعة ،�السنة)ا!تحدة العربية Dمارات جامعة – القانون  كلية(والقانون،� الشريعة ،�مجلة).ي�القواعد�العامة�وقواعد�حماية�حقوق�ا!لكية�الفكرية

  .224،�ص53 ،�العدد2013
 ، 28 ا!جلد والتدريب، 'منية للدراسات العربية الكوي�"،�ا!جلة القانون  .ي وحمايته�ا!دنية الشخصية الصورة .ي للحق القانونية الديحاني،�الطبيعة محسن فهيد 3

  .207،�ص�56العدد
 العربية Dمارات جامعة - القانون  كلية(والقانون، الشريعة الخاصة،�مجلة الحياة .ي الحق عHى عتداءعن�£  الناشئة ا!دنية ا!سئولية الحجايا،�دعوى  حمد نور  4

  .59،�ص�58 ،�العدد2014والعشرون،� الثامنة ،�السنة)ا!تحدة



æìãbÔÛaë@éÔÐÛa@òÜ©@L…†ÈÛa@ @ë@sÛbrÛaqýrÛaæì@@‹ìîÛìí@L@2015  � 2336 - 0615ردمدNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNN 

26 

 

�- �J'S ����� ��O T�� ��#�� ��" @� �. 2�L���� )JS8C �z ��]	0�$ �. {��0G� ��*$D �" ����� N �.  �'*
�_�'C ��C �. {��0G� 3�US �> ��'*$ N �. �� ��H��1i 

 ��E	>�$� {2��]�� N 8&� �J '$ �� T��� {���w� �_�'C �z�;� ��1 N ����� 8C �J�. Y�> �JS�* �� �� z�
 2�'&� N 8&� ��� > �� ��] > 2��]�� N 8&����w�Droit à la vie privée �z�z�;� �C. �.2 �0. ��S {

���]0 �'[U��� ���5> ����� ���w� 2�'&� �� WQ+ Y�> ��*_ �* 2��]�� ��_3�  

xm �z� �'[U�� 2��� \�> �> )�[]�� �'��@� �'��^#@� c'�H_� 2H/� �z�<�� �O�M� N cL�-� 

�C Y�> ��*	�� 3�0 �� ��( {:�>A�� N �_�'C �� H< '� {���w� 8C �E��"@� f�*	��$ �  

 v�] �� f*E$ i� y	-}� �� �$} {)�[]�� �'��@� �'��^#@� :�'�� i�-H
 ���w� 2�'&� 2�(S ��E	>}�
Y�> 2�|*E@� �'������� )��	�� �[ ��  �  

-�"  PA�D��� #@�(�� �  P��� �� 2��]�� N 8&� ��J	�� )#����� ��<@� :�+ 3�0 �� ���w� 2�'&�$ �"$
 2��@� o�2261 �� �����V {)L� M� gV�*_ T��� c
 �� ¡�	� �. c�# �. �<  2��� op� ��+�� N 

��(� v�0 ��� �L�X� ��#��$ ����d���4   �  

 �� �·D� {c�	#� 8[
 q'� �(�� 2��]�� N 8&� ��5� ���5	z� l�. ��S {)��@� �����V %�"� N ��. 3�0
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2��@� 3�0 �� �z�;�� 09 �� ������� )��@� )#����� ��. Y�> o _ T�� � � c(� op� 8&� N :��C�  �_�'C
{���w� s'"	#� 2�U��� ��� i�#@� 8� ���U@� N f�*	�� �. ����H ,���$ c
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� الفرنæ¶"، العقوبات قانون  .ي الخاصة الحياة لحرمة الجنائية الحماية نايل، عيد ابراهيم 1 �مضموم�الحياة�35،�ص2000دار�الqÏضة�العربية، ؛�كما�يمكن�معرفة

�الصورة �بيqÏا �من �ال�" �ا!وسعة �أو�عناصرها �جوان qا �خwل �من �الحماية عاقHي. الخاصة �رسالة�مقارنة دراسة الخاصة، الحياة حرمة .ي للحق القانونية فضيلة، ،

  .96-95،�ص2012،�جامعة�قسنطينة،�-تخصص�القانون�الخاص-دكتوراه
  .230ص�عwء�الدين�عبد�الله�فواز�الخصاونة�وبشار�طwل�ا!وم�"،�ا!رجع�السابق،� 2
�عناص� 3 �من �عنصرا �يكون �مزدوج؛�فقد �طابع �ذوا �الصورة �.ي �الحق �أو�أن �الخاصة �الحياة �.ي �الحق �عن �الصورة �.ي �الحق �باستقwلية �يقول �رأي ر�الحياة�وهناك

�الخاصة �لحياته �الشخص �ذلك �ممارسة �أثناء �العامةالخاصة �الحياة �ممارسة �أثناء �الخاصة �الحياة �مستق�wعن �يكون�حقا �العاقب�. ؛�وقد �أنظر، ،;ìأك� للتفصيل

  .15-14عيæ¶¹،�ا!رجع�السابق،�ص�
4 Art 226-1 du Code pénal français, dispose que: ¨Est puni d'un an d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende le fait, au moyen d'un procédé 

quelconque, volontairement de porter atteinte à l'intimité de la vie privée d'autrui : 

1° En captant, enregistrant ou transmettant, sans le consentement de leur auteur, des paroles prononcées à titre privé ou confidentiel ; 

2° En fixant, enregistrant ou transmettant, sans le consentement de celle-ci, l'image d'une personne se trouvant dans un lieu privé¨. 
5 Art 09 du Code civil français, dispose que: ¨ Chacun a droit au respect de sa vie privée. Les juges peuvent, sans préjudice de la réparation du 

dommage subi, prescrire toutes mesures, telles que séquestre, saisie et autres, propres à empêcher ou faire cesser une atteinte à l'intimité de la vie 

privée ces mesures peuvent, s'il y a urgence, être ordonnées en référé¨. 
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  .1966- 06-11،�الصادرة�.ي�49ج،�عدد�. ر. ،�ج،�ا!تضمن�قانون�العقوبات،�ا!عدل�وا!تمم1966يونيو��08ا!ؤرخ�.ي��156-66'مر�  1
      . 2012 -01- 15،�الصادرة�.ي�02ج،�عدد�. ر. ،�يتعلق�با�عwم،�ج2012يناير��12،�ا!ؤرخ�.ي�05-12قانون�عضوي�رقم� 2
  .2014- 03- 23،�الصادرة�.ي�16ج،�عدد�. ر. البصري،�ج السمüي يتعلق�بالنشاط 14 - 04 رقمالقانون�من��48/33 ا!ادة 3
  .1975-09-30،�الصادرة�.ي�78ج،�عدد�. ر. ج�،�ا!تضمن�القانون�ا!دني،�ا!عدل�وا!تمم،1975سبتمc;��26ا!ؤرخ�.ي��58-75'مر�� 4
�.ي5 ، بوصفه ل�نسان تثبت ال�" بالشخصية اللصيقة الحقوق  تم>¾ ال�" الخصائص بذات يتمتع الصورة والحق

ً
�الشخصية إdى و�qدف إنسانا  .ي Dنسانية حماية

  .213الديحاني،�ا!رجع�السابق،�ص� محسن فهيد. و£جتماعية والفردية و'دبية ا!ادية ا!ختلفة مظاهرها
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  .30العاقب�عيæ¶¹،�ا!رجع�السابق،�ص� 1

2 MALAURIE (Ph.), AYNES (L.), Droit civil, les personnes, Paris, Cujas, 1992, p. 157-158. 
  .218ص�سابق،�عwء�الدين�عبد�الله�فواز�الخصاونة�و�بشار�طwل�ا!وم�"،�ا!رجع�ال 3
،�2008الكوفة،� جامعةمجلة��الجريمة، ضحايا صور  عرض ا!دنية�عن الصحفي !سؤولية قانوني نظام نحو ا!وزاني، جc; كاظم ا!وزاني�ونعيم جc; كاظم جعفر� 4

  .64ص�،07العدد
  .65ص��ا!رجع�السابق، ا!وزاني، جc; كاظم ا!وزاني�ونعيم جc; كاظم جعفر  5
  .سورة�Dسراء؛�وجل�ا!واثيق�الدولية�أقرت�qÒذه�الفكرةمن�Ð 70ية   6
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1Article 35/4 Créé par Loi 2000-516 du 15 Juin 2000, art. 97, JORF 16 juin 2000; Ordonnance 2000-916 du 19 Septembre 2000, art. 3, JORF 22 

septembre 2000, dispose clairement que:" La diffusion, par quelque moyen que ce soit et quel qu'en soit le support, de la reproduction des 

circonstances d'un crime ou d'un délit, lorsque cette reproduction porte gravement atteinte à la dignité d'une victime et qu'elle est réalisée sans 

l'accord de cette dernière, est punie de 15000 euros d'amende".  
  .،�السابق�Dشارة�إليه05-12العضوي�رقم�من�القانون��02ا!ادة� 2
  .السابق�Dشارة�إليه،�14 – 04رقمالقانون�من� 54/7ا!ادة� 3
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  .69ص��ا!رجع�السابق، ا!وزاني، جc; كاظم ا!وزاني�ونعيم جc; كاظم جعفر 1
  .211،�ص2003ا!دنية�للصحفي�عن�أعماله�الصحفية،�دار�الجامعة�الجديدة�للنشر،�£سكندرية،�خالد�مصطفى�فهم"،�ا!سؤولية� 2
  .234 - 232صعwء�الدين�عبد�الله�فواز�الخصاونة�و�بشار�طwل�ا!وم�"،�ا!رجع�السابق،� 3

4 Art  16 du Code civil français, dispose que : ¨ La loi assure la primauté de la personne, interdit toute atteinte à la dignité de celle-ci et garantit le 

respect de l'être humain dès le commencement de sa vie¨.  
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  .218الديحاني،�ا!رجع�السابق،�ص� محسن فهيد 1
الصادر��10-05مكرر�من�القانون�ا!دني�الجزائري،�السابق�Dشارة�إليه،�وا!ضافة�بالقانون�رقم��w182ل�ا!ادة�تم�£عC;اف�بالتعويض�عن�'ضرار�ا!عنوية�من�خ 2

  ".الضرر�ا!عنوي�كل�مساس�بالحرية�أو�الشرف�أو�السمعة عن التعويض يشمل�: "،�حيث�تنص�عHى�أنه2005 -06- 20.ي�
،�2012،�- ت>¾ي�وزو- ية�للحياة�الخاصة،�دراسة�مقارنة،�رسالة�لنيل�شهادة�دكتوراه،�جامعة�مولود�معمري للتفصيل�أكì;،�أنظر،�صفية�بشاتن،�الحماية�القانون 3

  .وما�يلqrا�435ص
  .وما�بعدها�444صفية�بشاتن،�نفس�ا!رجع،�ص�� 4
  .217،�ص� الديحاني،�ا!رجع�السابق محسن فهيد 5
  .وما�بعدها�133فضيلة،�ا!رجع�السابق،�ص� عاقHي  6
  .466خالد�مصطفى�فهم>ن،�ا!رجع�السابق،�ص 7
  .485صفية�بشاتن،�ا!رجع�السابق،�ص� 8
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  .72ص��ا!رجع�السابق، ا!وزاني، جc; كاظم ا!وزاني�ونعيم جc; كاظم جعفر 1
�وكذا فةالصحا جهاز مدير النشرية�أو مسؤول يتحمل�ا!دير:" من�قانون�Dعwم،�السابق�Dشارة�إليه،�عHى�أنه115تنص�ا!ادة��2 أو� الكتابة صاحب DلكC;ونية

السمüي�البصري�أو�عD�;cنC;نت�وصاحب�الخc;� £تصال ويتحمل�مدير .كل�كتابة�أو�رسم�يتم�نشرهما�من�طرف�نشرية�دورية�أو�صحافة�إلكC;ونية الرسم�مسؤولية

;cي الذي�تم�بثه�ا!سؤولية�عن�الخüي� قبل�خدمة  من أو�البصري�ا!بث/ و السمüالبصري  £تصالالسم ;cنت أو�ع;CنD ."من��126وهو�ما�يتما&¶�¹مع�نص�ا!ادة�

  .القانون�ا!دني�الجزائري�ال�"�تقر�با!سؤولية�التضامنية�.ي�حالة�تعدد�ا!سؤول>ن�والقا�¶"�هو�الذي�يع>ن�نصيب�كل�واحد�مqÏم
  .ة،�ا!عدل�وا!تمما!تضمن��قانون�Dجراءات�الجزائي�1966يونيو��06ا!ؤرخ�.ي��155-66'مر�� 3
  .181خالد�مصطفى�فهم"،�ا!رجع�السابق،�ص 4
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_ :�'�� ��>�� ��L�QM� ��<@� �sX� v�]� �'��@� ��5&�$ ��_ ���0 8& ���C� ��[U�� ?��	�� 

Kz��� Kz� N ���C �Q��� ��, �#-^� Y�> i�-. :�> I��+ c
 3�(�. W��	>}� ����(�� Y�> �'��#�A� �� 

:�� ��� c|O �-�#� ��J$ 8&� {i��@� s� ��>��	�� �E
��� ��5&� b�z c*+� :��	�� )5�*�� ����  3�/
��]	�� !�'+��� (_ �� 3�0 sX� !�W��+D ���*S �J5z.� !�W��+A� s @ �'L�V��� W��	>}� {��V�� ��,� 

o ��$ �J > �C���. 

Z S q'�� ���� v�] $ ��[U�� ��� \�> �> )�[]�� �'��@� �'��^#@� �µ 3�[	�� �(O� N ¡�
 �'��^#@� �4 »:�>}� N ��J5M� 8C� �S�[]�� ��C� 2��]�� N 8&� t$ �I��	�� 8�� �. {���*�� �>����� ��/D
 Y�> KJ�_ g��d�� N ��0. �'C�� ��� »�'C�� �� ��z )���+A� ���#��$ K	J_ �� ���$ �'[U��$ K	J_ } �'L� M�

$��> ��]$ � 
 �,D ���0 :�>�� s5V �J�.F��*�� �'>�5	+}� �5���� �J'�D P�U {��[�� �E��- �� 

_%�"� ��#_� �D �'��@� �'��^#@� H�
4� �J�*¹ �znR �> ��4 {2��]�� N 8&� ��5& )�( �J��'�� 

3�0A� �H$ g+�� {)����V �'������� !�E+����� nR {�]&� c'E- Y�> 2���� �5
 �J�. �V :��_ ���7 �'��^#@� 

{�'L� M� �V� 2��� � :��_ N xV��� ���� } 8�[	_ �'S �'��^#@�  �
�
 �' �*�� :Q�	#_ T�� !}�&� c|� {�'L� M�
�'L� M� �'��^#@� :�'�� �  

• #e�� �<3�7 P  
- &�	� P  
_ {�< �� 2��M� �*��M� ��� {�'�[]�� ���5>. �> )�[]�� �'��@� �'��^#@� {)5JS Y�"]� ���0 {��� (-}�

2003�  
_K'z��$� �'> {c�� ��5&� �'L� M� ���& 2�'&� ���w� N ����V !�$��*�� {)#�����  {�'$�*�� �UJ �� ���2000�  

_MALAURIE (Ph.), AYNES (L.), Droit civil, les personnes, Paris, Cujas, 1992. 

- [-��� P  
_ {�_��� N ��#�}� 8C ��1 {Y#'> gV�*�� ��� {2n]E�� Q
�� �> ��]_ ���� {�'������� !�-����� ���

 {�L�QM� {�'����w�2013 ��*�� {16�  
_ ��I�- ��J	�� {����> ���C 2�'&� ���w� �> ��� {x���A� �*��+ 8<�� :��*�� ���]	V}� �'�������� {

2013 {����29{ ��*��03�  
_ ����]w� I��S ~� �E> ���� W�> 2������ %��&� {�'S��R�_���� 2��]�� )������� :�; �� {h��@� 3�/ ��<$�

 �'������� ��5&� cL�-�� �J'�>���(��� �'(�@� %��C ��1 �>��V� ���*�� �>����� N ������ �-������� { �*�<�� 

 {����������'�
 ������� – �*��+ !����A� �'$�*�� 2�[	@��� #�� { �*$�#��  {���<*���2013��*�� { 53�  
_�'JS �#6 �*'E"�� {)������ �'������� 8[�� N 2��]�� �']p<�� �'��@� �	�1� N ������� ���� {T�(�� 

�'$�*�� !�-����� �' �4� {g��	��� ���� 28 { ��*��56�  
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_��� �1 ��>� {���&� �'��y#@� �'��@� �y�� �� W��	>}� �> Y�> 8&� N 2�'&� ��� {���w� �*�<�� 

{����������'�
 �������  Z �*��+ !����A� �'$�*�� 2�[	@��� #�� { � ��|��  {���<*���2014��*�� { 58�  
_��*+ KB�
 �+ K'*�� )��I�@� KB�
 �+ {)��I�@� �µ :�;� )����V �'��^#@ )�[]�� �> �'��@� \�> ��� 

��[X {�O�M�  ����*��+  {�S�(��2008��*�� {07�  

- v�0�I�� 23�.� P  
_)�V�> ��5&� {��'US �'������� 8[�� N ���C 2�'&� {���w� �-��� ������b���	
� ���-� {Z ������� o]�

v�w�Z {� '" #V �*��+ {2012�  
_ 2��J� c' � ���-� {������ �-��� {���w� 2�'[�� �'������� ��5&� {�_�<$ �'����5*� ����� �*��+ {b���	
�Z �Q'_

�I�Z {2012�  

- ^D0�� P  
_ ��4�66Z156  N º�^@�08  �'��1966K5	@�� 3�*@� {!�$��*�� ����V �5U	@� {¦ { �� � ��> {¦49 2���]�� {

 N11Z06 Z1966�  
_ KV� ��U> ����V12Z05 N º�^@� {12  �� 2012¦ {:�>A�$ 8�*	 { �� � ��> {¦02� { N 2���]�15  Z

01Z 2012 �      
_2��@� 4833  �� �������KV� 04 - 14 ?�< ��$ 8�*	 )*5#�� ¦ {��]E�� �� � ��> {¦16 N 2���]�� {23 Z

03Z2014�  
_ ��4�75Z58  N º�^@�26  �5	E-1975{K5	@�� 3�*@� {)��@� ������� �5U	@� { ¦ �� � ��> {¦78 2���]�� {

 N30Z09 Z1975�  
_ ��4�66Z155  N º�^@�06  �'��1966 K5	@�� 3�*@� {�'L�QM� !�W��+A� ����V  �5U	@��  

_ Loi 2000-516 du 15 Juin 2000, art. 97, JORF 16 juin 2000; Ordonnance 2000-916 du 19 

Septembre 2000, art. 3, JORF 22 septembre 2000,     _Code civil et  pénal français. 
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ن�,��אد�Mא	�L ���12.18א)#�*و	���=�א	N�"��O9&�	�$�P.&�� א

 

 @…a†Çg@åß@Zð‰bàÌÛ@�ÌÛa@†jÇ@ @
@@ÖìÔ§a@òîÜ×@êa‰ìn×†Ûa@Ñ–i@sybi@kÛb�@ @

@÷bäØ¶@ÝîÇb�a@µì½a@òÈßbu@M@òîiŠÌ½a@òØÜà½a 

����� :    
 � c5*�� gC Y�> ��'�w� W�$ � � cE+ ��#�}� �. N W��� } ?�·. N t$ P�	0� s� {��J	+}� � �(��

 N 2�L�#�� 2�'&� !�#$�� � P��B g#� �0G �]> �� �_��R � �S��z. Y	C � c$ {�V�/ � �E'��-. � c5*�� ��z
 � ��R )z �'L��$ cL�-� 3�5*	-�$ ��#�}� W��$ Y�> ���C �*'E"�� s�"_ ����6 x��
 �,�S {��(� � ���I c


 c5*�� ��'-� !�*5	�� ��"_ xE
�� 2��9 xS�> � c$ !��"_ !��d�� � cL�-��� b�z ��S {�'*E�� )X�@� N
 x[XHS »�J�0�� 2�L�#�� !�V�*�� ��*_ � {!�*5	�� b�z �J	S�> T�� �'>� ]�� � �'>��Q�� !���|�� � {�'��#�}�

�'>�5	+}� !�V�*�� ��� ��m T�� )z ¦�	�}� ���/ � c5*�� 3�(�. KJ '$ �5'S i� �� �J5'� T��1 ��z c*� � {
 ��H$ c5*�� a] ����0 �$� c*+ �� � � ���� �z � {s5	�� � ����� �'��#�� �J$ 8�[	_ T�� �'-�-}� 2Q'@�

�*'E"�� s� KL�� � �5	#��2 �. ��G�� c��*�� t$ �0� ���� �'�� P�U�� �V �*'E"�� s� ���]�� ��z �. Y�> {
     �' �	�� N �V��C ��, �. n+}� 8C �5U_ �>��V sX� l� �[�� �+�&� x[E�HS {���5> c5*�� cL�-� �

 2��� �+}� �� )��	��$ � c5*�� �� �����C � bQ�> l� ��^_ �V {�' J� ��"0. �� �� \�*	 �� gE#$ f�*	��
���'C� �_�S� l� Y	C �� �' J@� �_���V �� v��	�}� l� �� � '*��  

  

  

                                                           
،�الطبعة�الثانية،�"دراسة�ميدانية�و�دليل�للعمل�القضائي�معزز�بأحدث�£ج¢qادات�القضائية-الفصل�التعسفي�ل½ج>;�عHى�ضوء�العمل�القضائي"بشرى�العلوي،�- 1

 .7،�ص�2007الشركة�ا!غربية�لتوزيع�الكتاب�صوماديل،�الدار�البيضاء�
  .43،�الجزء�'ول،�ص�"ا!قدمة"عبد�الرحمان�ابن�خلدون،- 2



æìãbÔÛaë@éÔÐÛa@òÜ©@L…†ÈÛa@ @ë@sÛbrÛaqýrÛaæì@@‹ìîÛìí@L@2015  � 2336 - 0615ردمدNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNN 

36 

 

 ��)>�5	+}� ������� N �JB � z1 ��5*$ :�'��� W� 9. n+4� �� \�*	 �V T�� �' J@� ��"04�$ Y * 8� {
 ��, � {�' J@� \���}� � 8�"�� e���C � cd<�� e���C �> f�*	��$ Y * s�<_ ��/D N {��, �E-� j �.

C. �/^_ T�� ���*�� ¨��E5�� 2��d� � 2Q'5	� �>��V 3�0 �� ������� �>��V ��/� N �J'�> P��*	@� �'��^#@� :�(
)��@��  

 J@� \���}� � 8�"�� e���C � cd<�� e���C �> �'��^#@�S�z�-�-. �� �V�"�� � �'  � �J_�' �_ �
s-�	 �. } � �J'�> i�� �. cE�_ } {Q'5	� �+ )����V :�;� �> 2��E> Y�E_ �J > f�*	�� �'�'
 � �J*S� �'�'
  N

�zn#�_2�  

 � - �'>�5	+}� 2��@�$ ���0 � ' �_ sX� s�<_ 3�. {)��@}� s�<	�� �	* � ��z1884 ������� b�_ K9 {
 � - �- ���� )#�����1898  � - ���*_ � ���� � cd<�� e���C �> f�*	�� �5; � �*�<_19193 ��. »

 T�� e���&� x��
 ��5&� cE�S F�d5�� �E# ��$ �,� � {��,� i��5@� ?�< �� �*'E"� ��;� ��'�V 3�5*�� g']_
��V � W�UV �$�|j �	* ��, ��S cd� �9��� c��*�� g'�� � e�C4 � !���Q	�}� ����V W�+ {��5&� �*$ �    {

 � - ���*��1913  �� 3�]��� N cd<�� e���C �> f�*	�� �>���� 2��� sU'�749  l�752  ��/� N ��, �
 g+�� )]p� H"0 Y�> �' E� �>����� b�z g+�j �'��^#@� x��
 ��S {�
�_ �'��]0 �. ��� � ���*�� �>�����

 nJB YU	�j ��
 �>����� b�z Q'§ � v�0 c(<$ � V s�<_ 3�. �. Y�> {!�E9}�25  �'��1927   �	* ����
 � #� )#����� ������� �� �p#�1898  t_�>�V Y�> h$ ���� � �> f�*	�� �/^ ��� {�5��. t	'-�-.

F�]@ 2�L��� )LQ+ f�*	� q-^ ��. �5J'��9 � H"0 ���$ �'��^#� i�-. Y�> cd<�� e���C5 nJB b�_ K9 {
31  ���1943  ±��	$ � {�' J@� \���4�$ 8�*	@�06  ���S1963  nJB b�U	�j nR ���� nJ;�� ���
25061927 U�*	��$ 8�*	@� K� � nR ���� �   {�' J@� \���}� l� b��� � ���� � cd<�� e���C �> !�

 KV� �������$ b���$18.016 �E# ��$ t�H	�� ���E+� �V. �    ���}� �� � �'��'�� !�U�*	�� �5'V �� sS� ���� {
)>�5	+}� ��5U�� :�; � sX�0 c5> F� c
 Y�> �' J@� \���4� � cd<�� e���&7 KV� ������� W�+ K9 {

                                                           
هذه�التسمية�لم�تخل�تجد�تسمية�القانون�£جتما
ي�سندها�.ي�أن�هذا�القانون�يجعل�الوضعية�£جتماعية�ل½ج>;�و�أسرته�من�ب>ن�اهتماماته�£ساسية،�£�ان�- 1

� �فروعه �بكل �باعتبار�القانون �نقد �صرح"اجتما
ي"من �ما �و�هذا �ا!جتمع، �.ي �الحياة �من �النابعة �العwقات �ينظم �انه �طا!ا �ريب>;��، �العميد �دار�" RIPERT"به عندما

� �باستغراب �فرد �£جتما
ي �القانون �عن �اجتما
ي"الحديث �قانون �كل �"إن �الشرقاني، �محمد �استاذنا �أنظر�مؤلف �الجانب �هذا �.ي �التفصيل �من �للمزيد عwقات�"،

  .و�ما�بعدها�9ص�،�2003،�الطبعة�£وdى،�دار�القلم،�الرباط�"الشغل�ب>ن�تشريع�الشغل�و�مشروع�مدونة�الشغل
،�الطبعة�الثانية،�مطبعة�"06.03و�18.01حوادث�الشغل�و�'مراض�ا!هنية،�ا!سؤولية�و�التعويض،�مع�قراءة�.ي�القانون>ن�"محمد�الكشبور�و�بلعيد�كرومي،�- 2

 .6- 5،�ص�ص�2004النجاح�الجديدة،�الدار�البيضاء،�
،�مداخلة�بمناسبة�£حتفاء�بالذكرى�الخمسينية�لتأسيس�"و�£مراض�ا!هنية�عHى�ضوء�العمل�القضائيدور�القا�¶"�£جتما
ي�.ي�حوادث�الشغل�"زهور�الحر،�- 3

 .51،�ص�2007ا!جلس�'عHى،�منشورة�.ي�كتاب�عقود�العمل�و�ا!نازعات�£جتماعية�من�خwل�اج¢qادات�ا!جلس�£عHى،�مطبعة�£منية،�الرباط،�
 .33ص��محمد�الكشبور�و�بلعيد�كرومي،�م�س،�4
 .41م�س،�ص�- 5
غشت��19الصادرة�.ي��5031منشور�بالجريدة�الرسمية�عدد) 2002يوليوز��23( 1423جمادى�£وdى��12الصادر�.ي��1.02.179صدر�بتنفيذه�الظه>;�الشريف�رقم�-6

 . 2367ص��2002

يتعلق�بنظام�الضمان�£جتما
ي،�منشور�بالجريدة�الرسمية�عدد��)1972يوليوز��27(1392جمادى�الثانية��15بتاريخ��1.72.184ظه>;�شريف�بمثابة�قانون�رقم��-7

  .2178  الصفحة�23/08/1972بتاريخ��3121
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06.031  � ���}� �5'V f�0 ���	S ��E- ���� c�*	�� �z�V. T�� !��*	�� �> s+���� �E+�j � ����
�' J@� \����� �E# ��$ t�H	�� ���E+� �> s+����2 e���C �> f�*	�� �>��V ��"	� �'���	�� 2��n]�� ¦�		� {

F�d@�$ �' J@� \���4� � cd<��  KV� ������� ���]$12.18 cd<�� e���C �> f�*	��$ 8�*	@�3  x'$ �z �
2W����� b�z ��X�� � �']����  

 ������� �. ��E	>� Y�> {��; �� ��	#@� Y�> ��X�@� ��z �'5z. I�_ �12.18  � {�J*�� `�C ����V �z
� 9 �$  �0Q_ �� a<( �. ��H� �� �'S `[E�� � {� #�� b�z s�"� �'�� nJB s� ������ !���	#� �� b�6  ���S

1963 � K
��� P�S� �J$ c�m x[E�. !�>�Q � b�>��V K'; _ 3�0 �� )�5*�� ��	#@� Y�> �	'5z. �> �US {
 ��X�@� ��z �'#	( �§ �V�"�� � {�J > �¤� �� ��"04� KB�*_ � c5*�� cL�-� ��"_ c*�$ B�[�� �µ Y�> ��Q	_
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 .  2003يونيو��19الصادرة�.ي��5118منشور�بالجريدة�الرسمية�عدد) 2003يونيو��19( 1424ربيع�Ðخر��18الصادر�.ي��1.03.167صدر�بتنفيذه�الظه>;�الشريف�رقم��-1
 .47ر�و�بلعيد�كرومي،�م�س،�ص�محمد�الكشبو �- 2

 1436بتاريخ�فاتح�ربيع�Ðخر��6328،�منشور�بالجريدة�الرسمية�عدد�)2014دجنc;��29(  1436ربيع�'ول��6بتاريخ��1.14.190صدر�بتنفيذه�الظه>;�الشريف�رقم�- 33
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من�حيث�احتوائه�عHى�أحكام���تنسجم�مع�قواعد�قانونية�أخرى،�للمزيد�من�التفصيل��1963فc;اير��6يأتي�ذلك�انسجاما�مع�ا!wحظات�ال�"�كانت�تثار�عHى�ظه>;��1

 .و�ما�بعدها�9انظر�محمد�الكشبور�و�بلعيد�كرومي،�م�س�،�ص�
 .1963من�ظه>;��57و�ال�"�تعتc;�استنساخا�للفقرة�£خ>;ة�من�الفصل��12.18من�ا!ادة�£وdى�من�القانون��3انظر�الفقرة��2
�9اdى��5تخول�£ضرار�الناتجة�عن�حوادث�الشغل�ل½شخاص�ا!ستفيدين�من�أحكام�هذا�القانون�و�ا!حددة�فئا�qم�.ي�ا!واد�من�:" ه�الفقرة�عHى�ما�يHينصت�هذ�3

 ".أدناه�أو�ذوي�حقوقهم�الحق�.ي�مصاريف�و�تعويضات�يتحملها�ا!شغل�أو�مؤمنه
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 g
�� � ��� ��
 �,� }� KJ��� {)#� �� ��U��$ �
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" صري�و�اللذين�بدورهما�لم�يعرفا�حادثة�الشغل،�!زيد�من�التوسع�.ي�هذا�الجانب�أنظر،�رشيدة�أحفوظ،و�ذلك�عHى�غرار�كل�من�ا!شرع�الفرنæ¶"�و�نظ>;ه�ا!�1

  .2004،�الطبعة�£وdى،�الشركة�ا!غربية�لتوزيع�الكتاب�صوماديل،�الدار�البيضاء،�"التعويض�عن�حوادث�الشغل�دراسة�مقارنة
تعتc;�حادثة�شغل�كل�حادثة�كيفما�كان�سب qا،�يC;تب�عqÏا�ضرر�للمستفيد�من�:" ،�عHى�أنه�1963من�ظه>;��3ال�"�تقابل�الفصل��12.18من�القانون��3نصت�ا!ادة��2

أو�بسبب�الشغل��أحكام�هذا�القانون،�سواء�كان�أج>;ا�أو�يعمل�بأية�صفة�تبعية�كانت�و�.ي�أي�محل�كان�إما�لحساب�مشغل�واحد�أو�عدة�مشغل>ن�و�ذلك�بمناسبة

و�كانت�هذه�الحادثة�ناتجة�عن�قوة�قاهرة�أو�كانت�ظروف�الشغل�قد�تسببت�.ي�مفعول�هذه�القوة�أو�زادت�.ي�خطور�qا،�£�اذا�اثبت�ا!شغل�أو�عند�القيام�به،�و�ل

  ".أو�مؤمنه�طبقا�للقواعد�العامة�للقانون�أن�مرض�ا!صاب�كان�سببا�مباشرا�.ي�وقوع�الحادثة
و�ما�بعدها،�و�محمد�الكشبور�و�بلعيد�كرومي،��35،�أنظر،�رشيدة�أحفوظ،�م�س،�ص1963فc;اير��6ي�ظل�ظه>;�كما�كان�يشC;ط�ذلك�الفقه�و�القضاء�ا!غربي>ن�.�3

 و�ما�بعدها،��66م�س،�ص�
،�م�س،�رشيدة�أحفوظيقصد�بالعجز�ا!ؤقت،�£ثر�الذي�تخلفه�£صابة�عHى�القدرة�الجسدية�للضحية،�و�يجعله�غ>;�قادر�عHى�القيام�بعمله�لفC;ة�معينة،�أنظر،��4

  123ص
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و�يقاس�مدى��يقصد�بالعجز�الدائم،�عدم�القدرة�عHى�العمل�،�ال�"�تصيب�الشخص�.ي�سwمته�الجسدية�فتؤثر�عHى�قواه�البدنية�و�مقدرته�عHى�القيام�بعمله��1


ي;cى�الشخص�السليم�ا!عا.ى،�انظر�أحمد�حسن�الdى�العمل�بالنظر�اHا،�.ي�القانون�ا!قارن ا!بادئ�العامة�للتأمينات�£ " فقد�القدرة�عqالطبعة�"جتماعية�و�تطبيقا��،

  .498،�ص�1983£وdى،�دار�الفكر�العربي،�القاهرة،
 .12.18انظر�الفقرة�الثانية�من�ا!ادة�£وdى�من�القانون��2
  ).422،�صحيفة�رقم�1943يونيو��4الصادرة�.ي��1597الجريدة�الرسمية�عدد�( 1943مايو��21النص�ا!طبق�حاليا�هو�القرار�ا!ديري�ا!ؤرخ�.ي��3
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1�� �بتاريخ �حكما �بc;كان �£بتدائية �ا!حكمة �£طار�أصدرت �هذا ��13/05/2015و�.ي �عدد �ا!لف �يقم��24/2015.ي �لم �ا!شغل �لكون �الدعوى �قبول �بعدم �فيه قضت

،�أي�20/02/2015و�حيث�!ا�وقعت�حادثة�الشغل�موضوع�الدعوى�بتاريخ�:" بالتصريح�بالحادثة�أمام�شركة�التأم>ن،�و�صرح�qÒا�أمام�السلطة�ا!حلية�معللة�ذلك�ب

بما�فqrا�امكانية�رفع�دعوى�حادثة�الشغل��06/02/1963!ا�نسخ�هذا�القانون�مقتضيات�ظه>;�.ي�الجريدة�الرسمية،�و��12.18تاريخ�نشر�القانون��22/01/2015بعد�

م��¹كان�ا!شغل�من�خwل�تصريح�ا!شغل�qÒا�أمام�السلطة�ا!حلية�أو�الشرطة�أو�الدرك�و�احالة�ذلك�التصريح�عHى�ا!حكمة،�و�استعاض�عن�ذلك�بمسطرة�خاصة�

و��14نازلة�الحال�و�ذلك�من�خwل�التصريح�بالحادثة�للمشغل�و�قيام�هذا�£خ>;�بالتصريح�بالحادثة�!قاولة�التأم>ن،�طبقا�للمادة��مc;ما�لعقد�التأم>ن�كما�هو�£مر�.ي

� �القانون �من �بعدها �و�ذلك12.18ما �القضائية �با�جراءات �القيام �قبل �للمشغل �ا!ؤمنة �ا!قاولة �الصلح�مع �مسطرة �بتتبع �شغل �بحادثة �ا!صاب �الزام �مع ،���اعما

 .،�فإن�الدعوى�و�.ي�ظل�غياب�ما�يفيد�تتبع�ا!صاب�!سطرة�الصلح�مع�شركة�التأم>ن�تبقى�سابقة��وا�qا12.18من�القانون��132!قتضيات�ا!ادة�

  .من�ذات�القانون��2تعد�من�النظام�العام�و�تث>;ها�ا!حكمة�تلقائيا�استنادا�اdى�ا!ادة��12.18و�حيث�ان�مقتضيات�القانون�

 .حكم�غ>;�منشور ". و�حيث�انه�تبعا�لذلك�يتع>ن�التصريح�بعدم�قبول�الدعوى 
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  .140اdى��132هذه�ا!سطرة�.ي�ا!واد�من��12.18نظم�القانون��1
  .من�قانون�ا!سطرة�ا!دنية�277الفصل��2
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 12.18من�القانون��35ا!ادة��1
 .و�ما�يليه�من�قانون�ا!سطرة�ا!دنية�18انظر�الفصل��2
3�� �رقم �قانون �بمثابة �الظه>;�الشريف ��حكام �الخاضعون �ا!شغلون �التأم>ن �لزامية� �ا!حلية��1.72.184يخضع �و�الجماعات �£جتما
ي، �الضمان �بنظام ا!تعلق

نظام�الوظيفة�العمومية�أو�نظام�بالنسبة�!ستخدمqrم�ا!ؤقت>ن�و�العرضي>ن�و�ا!ياوم>ن�و�ا!تعاقدين�و�ا!ؤسسات�العمومية�بالنسبة�!ستخدمqrم�غ>;�الخاضع>ن�ل

 .الضمان�£جتما
ي
 .12.18من�القانون��18انظر�ا!ادة��4
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  .12.18من�القانون��180ا!ادة��1
  .1963من�ظه>;��272اdى��269انظر�الفصول�من��2
 .من�قنون�£لC¾امات�و�العقود�383اdى��379انظر�الفصول�من��3
�269ا!تعلق�بحوادث�الشغل،�نص�عHى�أنواع�التقادم�ا!نصوص�علqrا�.ي�الفصول��1963فc;اير��6من�ظه>;��273ل�حيث�ان�الفص"... جاء�.ي�قرار�محكمة�النقض�4

من�قانون�£لC¾امات�و�العقود�فان�التقادم���يسقط��372و�بالرجوع�اdى�مقتضيات�الفصل�. و�ما�بعده�من�نفس�الظه>;�ا!حتج�qÒا�تجري�علqrا�قواعد�القانون�العام

بالتقادم��وة�القانون،�بل��بد�!ن�له�مصلحة�فيه�ان�يحتج�به�و�ليس�للقا�¶"�ان�يستند�اdى�التقادم�من�تلقاء�نفسه�و�الطاعنان�لم�يسبق�لهما�الدفعالدعوى�بق

 .و�ما�بعدها�68ص��38العدد�،�منشور�بمجلة�ا!حاكم�ا!غربية�1985يونيو��17قرار�اجتما
ي�صادر�بتاريخ�..." الذي���يمكن�اثارته��ول�مرة�امام�ا!جلس�£عHى

  .12.18من�القانون��143ا!ادة��5
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  .12.18من�القانون��22انظر�ا!ادة��1
2�wا!حكمة�£بتدائية�بطنجة�مث. 

و��04/03/2015بتاريخ��02/2014ى�سبيل�ا!ثال�£حكام�الصادرة�.ي�ا!لف�عدد�مqÏا�عH(ا!حكمة�£بتدائية�بc;كان�و�ال�"�كانت�تعلل�ذلك�.ي�عدة�أحكام��3

حيث�امرت�ا!حكمة�تمهيديا�بإجراء�خc;ة�: " بما�يHي)) أحكام�غ>;�منشورة( 31/12/2014بتاريخ��63/2013و�ا!لف�عدد��04/02/2015بتاريخ��19/2013ا!لف�عدد�

  .يوما�تحت�طائلة�صرف�النظر�15م>ن،�لتؤديه�داخل�اجل�عHى�الضحية�و�جعلت�صائرها�عHى�عاتق�شركة�التا

  .يةو�حيث�لم�تؤد�شركة�التأم>ن�رصيد�الخc;ة�ملتمسة�جعل�صائرها�عHى�عاتق�الخزينة�العامة،�عHى�اعتبار�استفادة�ا!د
ي�من�ا!ساعدة�القضائ= 

  .>نو�حيث�ان�ا!صاب�بالحادثة�هو�من�يستفيد�من�ا!ساعدة�القضائية�و�ليس�شركة�التأم

صاب،�معc;ة�و�حيث�!ا�ادdى�ا!صاب�بالشواهد�الطبية�دون�ان�يلتمس�اجراء�خc;ة�طبية�و�!ا�كانت�شركة�التأم>ن�êي�من�التمس�اجراء�خc;ة�طبية�عHى�ا!

د�الطبية�ا!دdى�qÒا�سيما�و�انه�و�مع�ذلك�عن�عدم�ني¢qا�.ي�اداء�صائر�الخc;ة�فان�هذه�ا!حكمة�قررت�صرف�النظر�عن�اجراء�الخc;ة�و�£كتفاء�بما�جاء�.ي�الشواه

  ."فيجوز�للمحكمة�£كتفاء�بما�جاء�.ي�الشواهد�الطبية�ا!دdى�qÒا�للبت�.ي�الدعوى �06/02/1963من�ظه>;���33بمفهوم�ا!خالفة�للفصل�
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ــــا!وافق�ل�1423جمادى�£وdى��27   صادر�بتاريخ�1 ـــ ـــ ـــبتحديد�تعريفة�ا!صاريف�الطبية�و�البيولوج�2002غشت��7 ــ ـــــية�و�الجراحية�و�مصاريف�£قــ ـــ ـــ ـــامة�با!ستشـــ فيات�ــ

 .2817-2815ص��2002اكتوبر��3ا!وافق�ل��1423رجب��25بتاريخ��5044الشغل�منشور�بالجريدة�الرسمية�عدد�و�كذا�ا!صاريف�الصيدلية�فيما�يتعلق�بحوادث�
2�� �عدد �ا!لف �الصادر�.ي �حكمها �.ي �بc;كان �£بتدائية ��22/2014ا!حكمة �غ>;�منشور ( 31/12/2014بتاريخ �ا!صاريف�) حكم �عن �التعويض �برفض �حكمها عللت

يلزم�ا!ؤاجر�بتحمل�الصوائر�الطبية�و�الجراحية،�فانه�و�طا!ا�ان�ا!صاب�لم�يدل�£�بفوات>;�طبية��1963فc;اير��6من�ظه>;��41لفصل�حيث�انه�ل.ن�كان�ا" الطبية�ب
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،�منشور�بنشرة�قرارات�"تقاضيه�مبلغا�يفوقه،�ان�تستخرج�حسابيا�مقابل�أجر�شهر�واحد�و�ضربه�.ي�عدد�أشهر�السنة�لبلوغ�أجر�£ث�"�عشر�شهرا�الواجب�التطبيق

 .و�ما�بعدها�129،�ص�2011لسنة��7الغرفة�£جتماعية�عدد��-ا!جلس�£عHى�ا!تخصصة
 12.18من�القانون��107ا!ادة��2
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Z������ ����  
Z3��}� �����  
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19635 �  

 ������� ?��� ��S {���}� ��z �� � > YS�	@� ¦�Q�� 2���	-� ?��<� �E# ��$ �12.18  ��( �� ¡�S
 � �9��&� ��V� cEV ��*�� �V ¦��Q�� ��( �� ?�<� n< �� ��� {%�"��$ x*"��� �V �'+�Q�� �"$�� ��(_ }�

 �� �|
� � � )>�� g+�� ��� �'+�Q�� x'$ ��J$ �� ��� �� W��� :�> c+� �� �'�> :�(6 nR � > YS�	@� ¦�Q��
 nJ;� �E# ��$ 3�&� �'�> ��
 �5
 ��$}� �"�#�� �� ���� �� !�� - e�919636'S ��(z � { ��]	� �� �(5

                                                           
 .1963فc;اير��6من�ظه>;��105و��104الفصل>ن��1
 .1963فc;اير��6من�ظه>;��94الفصل��2
  .10محمد�الكشبور�و�بلعيد�كرومي،�م�س،�ص��3
 .12.18من�القانون��88ا!ادة��4
�60م��¹فاق�سنه�يفوق���%50سنة�و��60ا!صاب�م��¹كان�سنه�يقل�عن�من�اجرة��% 30يحدد�ايراد�الزوج�ا!تو.ى�عنه�.ي��06/02/1963من�ظه>;��94كان�الفصل��5

  .سنة
 .1963من�ظه>;��97انظر�الفصل��6
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 .1963من�ظه>;��109يقابلها�الفصل��12.18من�القانون��95ا!ادة��1
  .12.18من�القانون��103ا!ادة��2
  .1963من�ظه>;��113الفصل��3
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�ظه>;��1 �ستحقاق�£يراد�يدخل�.ي�باب�التأخ>;�ا!c;ر،�ذلك�انه�جاء�.ي�قرارها�عدد��1963اعتc;ت�محكمة�النقض�.ي�ظل� �488ان�عدم�£د�ء�بالوثائق�ا!ثبتة

� ��28/04/2011الصادر�بتاريخ �عدد �£جتما
ي �ا!لف �ا!تو.: " 1336/5/1/2010.ي �ا!صاب �حقوق �ذوي �مطالبة �ا!شغل �مؤمنة �حق �للحكم�من �اطار�تنفيذها �.ي ى

عدم�الزواج�ل½رملة،��ن��القا�¶"�با�يراد�ان�يدلوا�لها�بما�يثبت�استحقاقهم�له�كشهادة�الحياة�،��ن�صرف�£يراد�العمري�يكون�!ن�هم�عHى�قيد�الحياة،�و�شهادة

سنة،��ن�صرف�£يراد�لهم�يكون�بشرط�متابعة��21و��16سqÏم�ب>ن�صرف�£يراد�لها�يكون�بشرط�عدم�زواجها�من�جديد�و�الشهادات�ا!درسية�ل½بناء�ا!C;اوح�

��� �و�بالتاdي �ا!ذكورة، �ا!ثبتة �بالوثائق �ا!ستفيدين �من �توصلها �بانتظارها �مc;را �كان �القضائي �الحكم �تنفيذ �.ي �تأخرها �و�ان �بالغرامة�دراس¢qم، �علqrا �للحكم سند

  ".£جبارية
الصادر�عن�محكمة��936توجه�بعض�محاكم�ا!وضوع�عHى�بعض�قرارات�محكمة�النقض،�ذلك�انه�جاء�.ي�القرار�عدد��و�qÒذا�ا!قت+¶�¹يكون�ا!شرع�قد�رجح�2

حيث�ثبت�صحة�ما�عابته�الطاعنة�عHى�الحكم�ذلك�ان�£يراد�ا!حكوم�به�لها�يجب�أداؤه�عند�: " 1325/5/1/2010.ي�ا!لف�عدد��2011غشت��11النقض�بتاريخ�

�بالفصل�06/02/1963من�ظه>;��139الفصل��م�حكاحلول�اجله�طبقا� و�ما�بعده�من�قانون��428،�دون�حاجة���تباع�مسطرة�التنفيذ�الجc;ي�ا!نصوص�علqrا

مة�.ي�الحصول�عHى�غراا!سطرة�ا!دنية�و�ان�كل�تأخ>;�غ>;�مc;ر�من�طرف�ا!دين�.ي�أداء�أقساط�£يرادات�الحالة�كما�هو�الحال�.ي�النازلة�يعطي�الحق�للدائن�

  .2012لسنة��74منشور�بمجلة�قضاء�محكمة�النقض،�العدد�.." من�نفس�الظه>;�143من�مجموع�ا!بال�غ>;�ا!ؤداة،�وفقا��حكام�الفصل��%1يومية�تعادل�
  .285رشيدة�أحفوظ،�م�س،�ص��3
 .ئر�جنازة�ضحايا�حوادث�الشغلبشأن�صوا) 1975فc;اير��27( 1395صفر��15بتاريخ��129.75قرار�وزير�الشغل�و�الشؤون�£جتماعية�رقم��4
 .346محمد�الكشبور�و�بلعيد�كرومي،�م�س،�ص��5
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 .12.18من�القانون��158ا!ادة��1
 .1963من�ظه>;��174الفصل��2
 .12.18من�القانون��160انظر�ا!ادة��3
�الصادر�بتار �4 �قرارا�qا �احد �.ي �النقض �محكمة �تبنته �ان �سبق �الذي �£تجاه �مع �يتسق �ا!قت+¶¹ �هذا �و�لعل ��17/03/2004يخ �عدد �عدد��229تحت �ا!لف .ي

ان�ذوي�الحقوق�الذين�تم�تعويضهم�.ي�اطار�القانون�العام�عن�الضرر�الwحق�qÒم�من�جراء�قتل�مورqÀم�أثناء�تأدية�عمله،���: " و�الذي�جاء�فيه��1097/5/1/2003

ي�الحقوق�عHى�تعويض�عن�الضرر�و�هو�.ي�نازلة�الحال�قد�حصل�بمقت+¶�¹القرار�يمكqÏم�ا!طالبة�با�يراد�.ي�نطاق�مسطرة�الشغل،�اذ�غاية�ا!شرع�êي�حصول�ذو 

 .و�ما�بعدها�251للسنة�العشرين�ص��52منشور�بمجلة�قضاء�ا!جلس�£عHى�رقم�". الجنائي
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Military crime differ from the rest of this and other crimes, we find that most of researchers 

have not agreed to give a comprehensive and unified military definition of the crime, That is 

why in this study we will try to clarify the definition of the foundations of the military crime in 

order to tell the difference between them and the rest of the other crimes, Then we will look at 

the elements of the military crime. 
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  .113باسم شهاب، المرجع السابق، ص  1
 .108، ص 2006العلوم للنشر، الجزائر، وجيز في القانون الجنائي العام، فقه وقضايا، دار اني، المنصور رحم 2
الجهل بموضوع : ، وتتمثل الوقائع فييوجد وقائع يؤثر الجهل فيها على القصد الجنائي، وإذا توافرت هذه اثناء ارتكاب الجريمة لا يعد الجاني متعمدا لانعدام القصد الجنائي" 3

ل أنه حي ينتفي القصد الجنائي، وثانيا الجهل بحقيقة الفعل والخطر الذي ينتج عنه، كمن يناول غيره مشروبا الحق المعتدى عليه فالذي يدفن انسانا اعتقد أنه ميت، وهو يجه

 يتطلبها القانون في اني عليه يجهل أنه مسموم فيموت الشارب، ولا يسأل على أساس جريمة عمدية، وثالثا الجهل بمكان أو زمان الجريمة، ورابعا الجهل ببعض الصفات التي

إنه لا يرتكب جريمة قتل عمد بل ومثال ذلك أن يزني الرجل بإمرأة وهو يجهل أا متزوجة، وخامسا الجهل بنتيجة سلوك الجاني فمن ضرب انسانا، فافضى الضرب إلى وفاته، ف

  .فتنتقل من جنحة إلى جناية جناية ضرب عمد أفضى إلى الوفاة دون قصد احداثها، وسادسا الجهل بالظروف المشددة التي تغير من وصف الجريمة

ل الجاني بحالته الشخصية التي تتطلب وهناك حالات ووقائع لا يؤثر الجهل ا في القصد الجنائي وهذه الوقائع لا ترتبط بالجريمة، ولكن لا تؤثر في وصفها وتتمثل أولا في جه

للمزيد راجع ، "ؤولية كظنه أنه بحكم وظيفته أنه يتمتع بالحصانة، وثالثا الجهل بالقانون أو الخلط فيهتشديد العقوبة كحالة العود مثلا، وثانيا جهل الجاني بأنه أهل لتحمل المس

 .وما بعدها 108منصور رحماني، المرجع السابق، ص 
  149جلال ثروت قانون العقوبات، القسم العام، الدار الجامعية، لبنان، ص  4
 .114باسم شهاب، المرجع السابق، ص  5
  .406- 405ص لمرجع السابق، م أحمد الشرقاوي، اابراهي 6
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أما�العالم�'!اني�ارنست�... م،�ولكن�لم��يتطرق�إdى�تحديد�معناها�وأبعادها1858عام��(H. othoreaux)أول�من�صاغ�كلمة�إيكولوجيا�العالم�ه�;ي�ثرو�:  البيئة�- 1

�إيكولو�ي��(Ernest Heechel)هيجل� �كلمة �وضع �(Ecologie)فقد �سنة �و.ي �وا1866، �الçي �الكائن �ب>ن �العwقة �بدراسة �أهدافها �عرفت �يعيش�فيه،�م �الذي لوسط

مجموعة�من�العوامل�الطبيعية�ا!حيطة�ال�"�تؤثر�عHى�الكائن�الçي�وال�"�"،�بينما�نجد�بعض�الباحث>ن�عرفها�بأ�qا�"علم�البيئة"وترجمت�إdى�اللغة�العربية�بعبارة�

�مC;ابطة �إيكولوجية �مجموعة �نظام �"تحدد �عام �مؤتمر�استكهولم �عرفها �£تجاه �نفس �و.ي �ومؤ 1972، �م "¶æالطبيعية�" 1978تمر�تبلي� �النظم �من �مجموعة بأ�qا

� �قانون �عرفها �وقد �'خرى، �والكائنات �Dنسان �فqrا �يعيش �ال�" �والثقافية �الثالثة�11.03و£جتماعية �مادته �.ي �البيئة �واستصwح �بحماية �من�: "ا!تعلق مجموعة

جتماعية�والثقافية�ال�"�تمكن�من�تواجد�الكائنات�الحية�و'نشطة�Dنسانية�وتساعد�عHى�العناصر�الطبيعية�وا!نشآت�البشرية،�وكذا�العوامل�£قتصادية�و£ 

  ".تطورها
م�هو�مفهوم�جديد�استحدث�.ي�فC;ة�التسعينات�من�قبل�دول�الشمال�ا!تقدم�وكذلك�ا!نظمات�الدولية�والهيئات�التابعة�ل½مم�ا!تحدة،�حيث�ل: 'من�البي�"�- 2

�محدد �مفهوما �بعد �تتcن �عام �ح�¹ �البي�" �ل½من �البي�"1994ا �با�من �ويقصد �التأث>;�عHى�: "، �دون �من �احتياجاته �وتلبية �للمجتمع �الف>¾يائي �ا!حيط �عHى ا!حافظة

 ".ا!خزون�الطبيüي

  .من�أبعاد�السياسة�البيئيةهو�مبدأ�يقر�بضرورة�'خذ�.ي�£عتبار�Ðثار�ا!C;تبة�عHى�'ضرار�البيئية،�باعتبارها�بعدا�هاما�: العدالة�البيئية�+
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  .03،�ص�2006الوج>¾�.ي�قانون�البيئة،�الطبعة�'وdى،�دار�القلم�للطباعة�والنشر�والتوزيع،�: "عبد�ا!جيد�السمdwي�- 1
حق�ضررا�بالصحة�العامة�و�النظافة�كل�تاث>;�او�تغي>;�مباشر�او�غ>;�مباشر�للبيئة�ناتج�عن�اي�عمل�او�نشاط�بشري�او�عامل�طبيüي�من�شانه�ان�يل: التلوث�البي�"�- 2

  . العمومية�و�امن�و�راحة�£فراد�او�يشكل�خطرا�عHى�الوسط�الطبيüي�و�ا!متلكات�و�القيم�وعHى�£ستعما�ت�ا!شروعة�للبيئة
  .51،�ص�1983خاص�مجلة�القانون�و£قتصاد،�كلية�الحقوق�،�جامعة�القاهرة�عدد�" مقدمات�القانون�الدوdي�للبيئة:" صwح�الدين�عامر�- 3
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  .34ص��2004ا!سؤولية�ا!وضوعية�.ي�القانون�الدوdي�دار�الqÏضة�العربيةن�:" صالح�محمد�محمود�يد�الدين��- 1
 .219- 2018،�ص�1994رسالة�لنيل�الدكتوراه�جامعة�القاهرة�" ا!سؤولية�عن�'ضرار�الناتجة�عن�تلوث�البيئة�:" عبد�الوهاب�محمد�عبد�الوهاب� 2
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 135ص1990رسالة�لنيل�الدكتوراه،جامعة�القاهرة�،"ا!سؤولية�الدولية�عن�ا!ساس�بسwمة�الييئة�البحرية�:"صwح�هاشم - 1

2 .- ALEN ANDRE kiss : traite de droit européen de l’environnement ; édition frison riche 1995, p 72 

  123مجلة�العلوم�القانونية�وDدارية،�كلمة�الحقوق�،�جامعة�تلمسان��ص�" كانت�عليه�.ي��مجال�حماية�البيئة�نظام�إعادة�الحال�إdى�ما�:" طاشور�عبد�الحفيظ�- 3

 367،ص1999دار��ا!طبوعات، ،�جريدة�القاعدة�القانونية،"اصول�القانون�الدوdي�العام:"محمد�سامي�عبد�الحميد- 4
عام�الC¾ام�الدولة�بتعويض�'ضرار�ال�"�قد�تحدث�ل½فراد�بسبب�نشاط�Dدارة�.ي�تسي>;�ا!رافق�العامة�فمسؤولية�Dدارة�كما�ذهب�البعض�من�الفقه�êي�بوجه��- 5

مصدر�مطالبة�الفرد��وممارسة�نشاط�الضبط�Dداري،�والقاعدة�'ساسية�و'صلية�.ي�تقرير�ا!سؤولية�Dدارية�تقوم�عHى�أساس�فكرة�الخطأ�Dداري،�بمع��¹أن

التعويض�عما�أصابه�من�ضرر�.ي�'صل�هو�قائم�عHى�عمل�إداري�خاطئ�يعد�السبب�ا!باشر�.ي�إلحاق�ضرر�مع>ن�يصيب�أشخاص�معينة،�وثم�للجهة�Dدارية�ب

عضهم،�'فراد�أو�بيعتc;�الخطأ�هو�السبب�'صيل�.ي�إحداث�الضرر،�وهذا�العمل�Dداري�الخاطئ�قد�يتمثل�.ي�قرار�إداري�بحث�منسوب�ل�دارة�بسبب�ضرر��حد�

ه�استثناءا�من�تلك�ومن�ثم�فإن�الخطأ�Dداري�بنوعية�الشخ�¶"�وا!رفقي،�يتمثل�.ي�مخالفة�قانونية�عHى�عمل�مادي�أو�قرار�إداري�صدر�عن�جهة�إدارية،�إ��أن

�!سؤو  �'صHي �'ساس �هذا �وبجانب �فإنه �الخطأ �فكرة �عHى �أساسا �تقوم �Dدارة �مسؤولية �بأن �تق+¶" �وال�" �العامة �آخر�تكميHي�القاعدة �ظهر�أساس �Dدارة لية

لعمل�الصادر�عن�!سؤولية�الجهة�Dدارية�تقوم�ليس�عHى�أساس�الخطأ،�بل�إن�ا!سؤولية�هنا�من�ا!مكن�أن�تتحقق�دون�أن�يكون�هناك�خطأ�ينسب�للقرار�أو�ا

  .جهة�Dدارة،�ويطلق�عHى�هذا�النوع�من�ا!سؤولية�.ي�هذه�الحالة�ا!سؤولية�بدون�خطأ
رر�ودون�لقد�أخذت�العديد�من�£تفاقيات�الدولية�بمفهوم�ا!سؤولية�ا!وضوعية�.ي�مجال�الضرر�البي�"�حيث�يثبت�الحق�.ي�التعويض�بمجرد�حدوث�الض - 6

فاقية�'مم�ا!تحدة�،�وكذا��ات1963واتفاقية�فينا��1969واتفاقية�بروكسيل��1960اتفاقية�باريس�: الحاجة�للبحث�.ي�مسألة�عدم�مشروعية�التصرف�وعHى�رأسها�

  : 1982لقانون��البحار�



æìãbÔÛaë@éÔÐÛa@òÜ©@L…†ÈÛa@ @ë@sÛbrÛaqýrÛaæì@@‹ìîÛìí@L@2015  � 2336 - 0615ردمدNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNN 

87 

 

 �0�AD�8�  P:B *�<'�. � p�'�� s�= "��� P  
 ��'��	�� ¨��E@� 8'E"_  ��� x��C {e��	�� ��z �J$ K	 T�� ���	p@� 3�(�4�� �y'E�� e��_ 2�z�B �D
 2���X� ��'��	�� �J�(� N �n]�	�� �'��^#@� ���
 :�*$ ���VD lD �����$ sS� �§ {�S��*@� ��]�� N �'��^#5��

��w� ��1 3�� N ���*S �J+��� �5U �j �z�>��V�  �J��(C. ��"_ cE- �> `[E�� �.  ��'C4� f*$ N �J > ¦
�y'E���  

  �µ �V�'- )#����� W�U��� ��
� {8&� 3�5*	-� N a#*	�� :�> ��;� Y�> ��5	>}� � ���� ��'	 
�
	 �>��<@� %��&� �-��§ �. �
. `'C ��; �� b�z ���VA b�z 3�5*	-� W)-. �� �,D ���<� nR c5> lD 3�[

{ %��&� 8C �-��§ :�Q	�� �'�> ����� 8&� gC�]� ���w� �[�]@�$ l�. �>�5M� Y�> ��*_ T�� ���*�� �[�]@�S 

 ���*�� �[�]@� ��/D N1�  
 !����p	-}� �. !���]	0}� �-��§ I�¹ } ��. b��^� ��]_ Y�> :�� .�E@� ��JS g_� ���"$ !�"�#��

��0G�$ ��U�� %�&D �J'�>�2  op<�� �$ :�� ���� c5*�� ��S  �0� Y *j�–  �	'>��<� KR�–  2W�-D �. }D
�'>��<@� :�> lD �'>��<@� %�"� �� ���� nd��$ ���XA� lD ��^ ���5*	-� N P��µ}� �. ����p	-��  

������� N }��. .�E@� ��� �. �5
  !�*�<	�� lD .�E@� ��z c�	�� �V� {�'��-A� �*�<��� )�������
)$�d@� ������� �$ �0� �V� {�J_�*�<	� )>�5	+}� �. ������ s$�"�� ��S� ���	� !�+��$ �'�0�����3  
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�� �,D ���
� �J	"<�. �> £_� �� e��	�� �[S�(�  t5L���� g�*_ �J��/ �> �(O � '*� n$��_ ,��� N x�0.
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،�£لC¾ام�الدوdي�بحماية�البيئة�البحرية�والحفاظ�علqrا�من�أخطار�التلوث�دراسة�مقارنة�عHى�ضوء�اتفاقية��أ�مم�ا!تحدة�لقانون�البحار: عبد�الواحد�محمد�الغاز- 1

  68ص��1985دار�الqÏضة�العربية�سنة�
  .291ص��2000رسالة�دكتوراه،�جامعة�الزقازيق�سنة�" !سؤولية�الدولية�عن�ان¢qاء�سيادة�الدولة�بتكنولوجيا�القضاءا" مجدي�عبد�الجواد�سwمة�- 2
  ".…تختص�ا!حاكم�£دارية�.ي�البث�.ي�طلبلت�الغاء�قرارات�السلطة�£دارية�بسبب�تجاوز�السلطة�"ا!حدث�للمحاكم�£دارية�ينص��41.90من�قانون��8ا!ادة�- 3
   213ص��2001سنة��3ا!سؤولية�الدولية�عن�مضار�التلوث�البي�"�العابر�للحدود��مجلة�جامعة�تكوين�للعلوم�القانونية�والسياسية�العدد�" اظر�أحمد��منديل�ن�- 4
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� ��_ �	*_� {�E�	#� �J
���_ ��*	 2�
^��  �*V�	� ���X. �� ��#�A� �[� �. �y'E�� g']_ �. �(O !�E+���
 �J�L�	� �� a'�p	�� ���_ cV. Y�> �. �J'�> �
^� W��	>� c
 �� �J	�1� �y'E��  ��V� �J'�> s�'S ������ ��Q��

�J>�V� ��� ����'&� �� �(5	�� :�> ���C N�1  
  n$��	��� !�W��+�� �z,��� :�>  �. �� :�;� sX�$ �J��'V :�> ���C N ������ 3H#_ {��, Y�> �E'_�_�

 �J_���]	0� �-��§ N H"0 �J$�(_�� gE#$ �. n$��	��� !�W��+A� ��, c|� ,��� N �Jy/�E_ �. ���5zA �. ��I���
�> �'$�V��� �J	"�- 3�5>D �. ���]	�� s � 3�� N �'y'$ ���X. �J	-��§ Y�> g_� �V T�� !�>��<@�� 3�5>4� Y

 �. {�J >  2���]�� !�9�*E�}� �EV��� ���
� �'y'E�� t������ !=< @�� !�>��<@� 3�|	�� ��� �EV��� ��, 3�|�
 �> �; �� P�]$ sE"��$ ��z o'0��� � � cEV �'������� !�����@� �S�(� 2H< @� ��E_D �� �
H	�� �'��^#�

«"p@��  
  xX�*_ }D� �'y'$ ���X. �J > K�  �. �(O ���"$ �J5'�VD :��p	-�$ �5#_ }H$ :�Q	�}� ������ Y�> ���

���X. �� nd��  8[� �5> �'��^#5���  
b��8� �0�  P��=�<Q r0=�� P  

���0 ����� lD �y'E�� ����� K#� _ ���> ������ {�J(��� �J_I�'C �(O �. �. ��� {s'5M� �J$ s�	  �
�<� �
 ��X 8[� �. f�*	��$ �E��"5�� :Q� ��. �'*X��� �5;�4� �� \���@�� ��, �� nd�� ����C f*E�� ��(

��>��� sS�� �'����V ��� �[�]@� gC�]� ��(� {������� �J'5�  �[�]j�  
��w� �y'E�� ����� Y�> ��*	�� �E# ��$ ��(<� �+� } � z� 8C �. �'(�@� 8C �J'�>  op<�� ��( T�� �

 �'��#�D �"<�. �H$ xE'�.�  e��_ �J�& ��S {���w� ��$G�� !�� ��� b�'�� !����'&�� �'>��Q�� \�4�
 ���	�}�
c>���� b�¤ �'��^#@� ��m � ��>��� sS� N �'����V ��� �JEC�]�  ��(�  

  �*L�<�� �y'E�� ����5�� �E# ��$ ��. !�$�d��� {��M� W���� �. ��[E��� !�n[E��� ��J�4� b�'5
 �
�<@� �.
�'*X��� t������ N ���"@� 3�^#�� ��S {���*�� )>��@�� � �� �X �'y'E�� �'��^#@� ��>� ��m N ��]�� �� ��

��J$�U_ }�*S. g(_�  
  �z �5S {�'��#��� ��<� e��_ )z ����@� ��_ �D � �V �,D���z��� > Y�> B��&� N �'��#�A� ��_ c|§  

 N 8&� v�p��� ��( `'� {�'_�, �5'�
 �y'E�� ��1 lD )��_ T�� ��>��� �'E*<�� ��>��� 2�(�$ �]�'S
KJ_�(�	§ Y�> �. KJ'�> ���E� ��X ��V�  :�> �� KR���$ {��>��� sS��2  

 }�  �zQ'¹ } b�z �'E*<�� ��>��� 2�(S �. nR �y'E��$ ��U�� e��	�� s � \�d$  ���> q-. Y�> �J$ c5*
 �( � �� ���E�� ��(_ } ��>��� �. ��"#@� �. )L��+A�  ������� N ���*�� 3��4� �� �. ,D {:�> �+�$

 �'����V �-�-. �* �S {c(
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1 - r. romi, droi international et europeen de l’environnement montchestien ; 2005, p 234 ets.  

  121دراسة�مقارنة�ب>ن�القانون�الدوdي�والشريعة��Dسwمية�،�مرجع�سابق،��ص�: ا!سؤولية�عن�'ضرار�البيئية�: ياني�محمد�محمود�السر �- 2
  14ص��2002دار�الqÏضة�العربية،�القاهرة�،�سنة�" £لC¾ام�الدوdي�لحماية�طبقة�'زون�.ي�القانون�الدوdي�: محمد�الدسو>ي- 3
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  �. }D {�'E*<�� �. �'>�5M� ��>���$ P�*_ v�]� ��+� :�> �� KR���$� �y'E�� ��1 !�'*57 ��|§ �'>�5M�

�y'E�� ��1 !�'*57 !���(&� P��>�  �	>� �V� {:�*�� ¼�]�� ��|§ !�'*5M� b�z ��E	>� Y�> W�U��� 3��� �	S {
�y'E�� ��5& �'����V �>��V W�<�D c'E- N W�U��� ��  �'z� 	� nR 2.�+ ��,�  
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 �( � �� � > )J  ��� {P��*� �� ��+� nd Y	C ��Q �� N �;  �. �0� Y�> )>� �� �'�D �U� � �D�
)>�@� �;	  �. ���$ �'>�<�� �>����� 8'E"_ �� I�¹ �5
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� {:�*�� ¼�]��$ c]	_ T�� cL�#@�$ ��(z 8�*	_ �E#&� �}� x��
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  ��� �� ��( �. �'#C ��>� {�'E*<�� ��>��� 2�(S {2���*@� �'������� K'z��@�$ ��� ��(z �z�z�+ ��S
� ����� Y�> W��	>� e�� ��� > {��4� )�� cEV �� ���(@� !�y'��� v�p�4�  �J*S� N T�� ���*�� �J_���9� �y'E�

 8[� � �� Y	C ��E�@�� 2�X�&� 3�'+4� %��C� :�*�� ¼�]�� Y�> �B��C �J'5 _�  �J	��'� ����U�� �� ��(
!�y'�� ��_�  v�p�4� W}^� �']p� �. ���0 �[�]j ��U���1 

A� !�S��µ}� !����� �+I 3�� N )#����� W�U��� �'��*S o� �5'S ��. `C�E�� �� �'+���(PATRICK 

MISTRETTA  ��"_ 8'5*_ �z t'+���(4� tS�[ 5��  �'L� M� �'��^#@� �'*��M� �	C��/. �� 2�L���� �.
 ���� ��>���� )y'E�� )#����� ������� cz��	� `C�E�� ���	 �� �y'E�� ��1 �>��V !����� c
 �+I� !�'��*��

�_ 2��+ �'y'$ �-�'- lD��<E�� �L�(�� n"0 ��J_ �z �y'E��  qO �� c
 �H$ ��*<��$ t /��@� :Q2  t	"�� � z�
 8�*	_ l�4� �"� �� �'C���(A� ��>��� 2�"#� x$��9 W�-�A t'+���(A� 2�U��� �5J$ sE<	 �. g¹ t	'-�-.

 )���� g#[S {)+���(A� ��U��$HUGLO �� W�U��� :��. �/�#@� �. �� .�Ej �y'E�� 2��@� N )U�_ )#���
)]p� ��X ���$ ��>�3  � - �� (�� W�U��� �. n(��� � '_nS )���� �� tC N1996  �'UV YUV

LAIDLOW  �'#�� )X���� P�/ ��MERCIER  ��'*j q'� )�'�&� ��U�� F�'R )y'E�� ������� N ��. Y�>

                                                           
  242ص��1977القاهرة��–الباب�العشرون��–العدد�'ول��–ا!جلد�الثالث�عشر�" ة�والو�يات�الدينية'حكام�السلطاني: ا!اوردي�- 1

2 - la responsabilité pénal du déclinquent écologique. Patrick mistretta. 
3 - la qualité pour  agir de victime d’un dommage de pollution ( maitre C. HUGLO) semaine juridique l’année 1999. 
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1 - droit de l’environnement : revue de la jurisprudence en matière de l’environnement, édition , 1996. 

  .1،�ص�2013مارس��4،�منتدى�شؤون�قانونية�"الحماية��التشريعية�والقضائية�للبيئة:" الحنفي�ط>;�- 2
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- I�d�� �56 �C���� �E> �  ������ �-��� e��	�� ��"0. �� �J'�> B��&�� ��[E�� �y'E�� ��5� )����� :�Q	�}�
 � - �'$�*�� �UJ �� ��� {��[E�� ������ 2�[	@� K�4.  �'V��_� W�X Y�>1985� 
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- n/ )� &� �  ��y'E�� �'L�U���� �'*�<	��  ��5&�� �'����V ��^� ��	 � {4  i���2013�  
� � ���D��� �j���1 #e��P  

- ALEN ANDRE kiss : traite de droit européen de l’environnement ; édition frison riche 1995 

- r. romi, droi international et europeen de l’environnement montchestien ; 2005 

- la responsabilité pénal du déclinquent écologique. Patrick mistretta. 

- la qualité pour  agir de victime d’un dommage de pollution ( maitre C. HUGLO) semaine 

juridique l’année 1999. 

- droit de l’environnement : revue de la jurisprudence en matière de l’environnement, édition , 

1996. 
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  .96ص�. 2009. منشورات�الحل�"�الحقوقية،�لبنان. السيد�الحداد،�النظرية�العامة�.ي�القانون�القضائي�الخاص�الدوdي�حفيظة��- 1

2-  ARRET  VEUVE  BARTHOLO COUR D’APPEL D’ALGER24 December 1889 (Clunet 1891. 1171)  "   

 " .ييف�العwقات�ا!طلوب�تحديد�نوعها�عند�تنازع�القوان>ن�!عرفة�القانون�الواجب�تطبيقهيكون�القانون�الجزائري�هو�ا!رجع�.ي�تك: "  وال�"�جاء�فqrا�- 3

،�01��،2010.2011 جامعة�الجزائر .   ،�رسالة�دكتوراه�.ي�الحقوق  ،�دور�القا�¶"�.ي�تطبيق�القانون�'جن�"�.ي�القانون�الجزائري�و�القانون�ا!قارن  حمزة�قتال�- 4
 .60ص�
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 ".اعد�تنازع�القوان>ن�.ي�القانون�'جن�"�ا!ختصغ>;�أنه�يطبق�القانون�الجزائري،�إذا�أحالت�عليه�قو 
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La crise mondiale, son impact économique sur les pays africains 

                        

Par Ismail Ould Khalef     : Professeur d'économie 

à la Faculté des Sciences Juridiques et  Economiques                      

de l'Université de Nouakchott 

 En Europe on parle de crise, du chômage, de la reprise économique, de la croissance mais 

par contre en Afrique on se tait. Tout se passe comme si le phénomène n'intéressait personne, 

comme s'il n'était que la préoccupation des pays riches. Et pourtant rien n'indique que les pays 

pauvres sont à l'abri des effets néfastes de la crise que certains n'hésitent pas à qualifier de crise 

la plus grave après celle des années 1930. Car, au moment où tous les  responsables des autres 

continents s'activent pour trouver des solutions au problème et limiter ses effets, on assiste à un 

silence étonnant de la part des dirigeants africains. Face à la crise c'est la politique de l'autruche 

qu'on applique, on ignore le phénomène, on n'en parle plus, faisant de cela un problème 

inexistant. Quand la crise est citée c'est pour situer les responsabilités. L'opposition en parle 

pour incriminer le pouvoir et ce dernier la cite pour valoriser les actions réalisées ou en voie de 

l'être. On se vente de telle ou telle action même parfois banale, sans grande incidence ni sociale 

ni économique. N'a-t-on pas vu les autorités mauritaniennes multiplier les discours et bourrer 

les mas média par l'ouverture d'une salle de classe d'alphabétisation à l'intérieur du pays?  Les 

débats francs et fructueux  et les plans de sortie de crise sont totalement absents. 

 L'objet de la présente réflexion est d'analyser les conséquences de la crise actuelle sur les 

économies africaines ainsi que les remèdes éventuels. Mais auparavant, pour mieux situer les 

manifestations du phénomène, il nous semble important d'exposer d'abord ses origines. 
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I. Origine de la crise   :  

 La crise financière qui a dégénéré en une crise économique est toujours à la une de toute 

la presse internationale.  Elle est presque équivalente et ressemble à plusieurs égards à celle qui 

avait frappé le monde industrialisé au début des années 1930. Cette crise qui a débuté, en 2007, 

par l'effondrement des "subrimes" s'est transformée, en 2008, en un crash boursier et par là à 

une réduction de la croissance. Comme celle des années trente, la crise actuelle a commencé par 

une crise financière dont l'épicentre est les Etats-Unis d'Amérique. Elle se déclenche, en aout 

2007, par le catalyseur des "subrimes". Il s'agit de prêts hypothécaires consentis à des 

détenteurs de revenus moyens, ayant une faible capacité de remboursement. Pour ne pas perdre 

les fonds avancés, les banques créditrices recourent successivement à deux procédés pour se 

faire payer:  

- Le premier consiste à titrer les prêts, c'est ce qu'on appelle la "titrisation", c'est-à-dire émettre 

des obligations au nom de ces prêts. La vente des titres permet à l'acquéreur la garantie de 

récupérer plus qu'il a investie et permet à la banque de récupérer avant échéance l'argent qu'elle 

avait prêté.  

- Le deuxième consiste à recourir à la vente de l'immeuble objet du prêt en cas de défaillance de 

l'emprunteur. Mais tout ce montage n'est bien évidement bénéfique que quand les prix des 

immeubles continuent à augmenter ou du moins quand ils sont stables. En cas de baisse des 

prix, les banques perdent de l'argent sur la vente des immeubles et la valeur des titres qu'ils 

garantissent chutent de façon drastique. 

 C'est exactement ce qui s'est produit, la chaine a commencé par la chute des prix des 

immeubles qui a entrainé celle des cours boursiers, ce qui a causé la défaillance des 

emprunteurs, laquelle est la cause de l'illiquidité des banques. Comme en 1929, le phénomène 

s'est produit aux Etats-Unis d'Amérique avant de toucher le reste du monde. Son degré de 

propagation est fonction des liens qui existent avec la première puissance économique 

mondiale. C'est pourquoi la crise touche d'abord les pays du vieux continent avant de se 

propager sur le reste du globe. 

 La crise bancaire de 2007 qu'on pensait passagère se transforme, en 2008, en un crash 

boursier. A chaque mauvaise nouvelle ou publication des comptes d'une institution de crédit, 

ses titres baissent de valeur sur les marchés financiers. Les banques perdent alors des sommes 

faramineuses d'argent et peinent à trouver les financements nécessaires. A partir de ce moment, 

elles vont se méfier les unes des autres et limiter les prêts entre elles. Elles perdent aussi la 
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confiance de leurs clients raison principale de leur activité. Ainsi, les liquidités se raréfient et le 

marché interbancaire se rétréci. Certains établissements de crédit ont donc vu leur valeur 

boursière chuter en quelques semaines. Par exemple AIG (numéro 1 de l'Assurance) a perdu 45 

% de sa valeur en une semaine et 79 % sur un an. Lehman Brothers, la quatrième banque 

d'affaire de Wall Street, a perdu 45 % de sa valeur en une seule journée et 94 % sur un an1. 

 La faillite des banques qui diminue d'autant les financements de trésorerie et des 

investissements des entreprises entraine quant à elle un ralentissement de toute l'activité 

économique. Ce ralentissement, en se généralisant, attaque toute la chaine économique, de la 

production à la répartition. C’est à partir de là où la crise financière se transforme en une crise 

économique. C’est ce qui s’est produit, en 2009, au moment où la crise financière avait 

commencé à se manifester sur l’économie réelle. Le PIB mondial avait baissé de 0,6% et le 

taux de chômage avait rapidement grimpé. Cependant, ces incidences de la crise n’étaient pas 

les même pour tous le monde. Les pays européens, ayant des liens plus étroits avec l’épicentre, 

les Etats-Unis d’Amérique, étaient plus exposés. Le PIB de L’Union Européenne avait baissé 

de 4,1 % et son taux de chômage avait grimpé de 4 points passant de 6,1% à 10%2.  

 Face à cette situation qui s’apparente à une banqueroute généralisée, les pays 

industrialisés cherchent à porter secours aux banques en difficultés. C’est ainsi que les 

institutions d’émission vont intervenir massivement. Elles prennent des mesures sans 

précédents telles que :  

- la réduction du taux directeur de crédit à des chiffres très bas, allant jusqu’à presque la 

gratuité des fonds, entre 0% et 1% de taux d’intérêt ; 

- la substitution des banques centrales au marché interbancaire en tant que prêteuses en 

dernier ressort. 

Sept ans après l’éclatement de la crise, force est de constater que la reprise s’annonce fragile, au 

maximum 1,3% de croissance et le taux de chômage demeure élevé. Si on prend en 

considération, en plus des sans emplois, ceux qui travaillent à temps partiel, les chiffres 

déclarés peuvent atteindre des proportions inquiétantes, presque le tiers de la population active 

en Grande-Bretagne3. 

                                                           
1 Politique.net, journal en ligne, Samedi 27 septembre 2008, quelles sont les conséquences de la crise financière 
mondiale. 
2 Fondation Robert Schuman, l’Europe et la crise et la crise économique mondiale, réponse bilan, Avril 2011. 
3 Atlantico du 16 juillet 2014, la prochaine crise mondiale. 
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Voici en quelques phrases sur l’éclatement et l’évolution de la crise actuelle, crise du vingt et 

unième siècle, que nous pensons beaucoup plus profonde que le non remboursement de 

quelques crédit, communément appelé « subrimes », donnés à des fonctionnaires américains. 

Ce qui nous importe dans cette réflexion ce sont les répercutions de cette crise, qui s’est déjà 

manifestée, quelques soient par ailleurs ses origines, sur les économies africaines. 

II Les conséquences de la crise actuelle sur les économies africaines : 

A croire A. Wade, président du Sénégal, la crise actuelle « n’est pas très grave, ce n’est 

qu’une crise de riches et pour riches dont l’Afrique serait exclue1 ».  

Abdellatif Jouahiri, Gouverneur de la Banque du Maroc va dans le même sens « Nous ne 

sommes pas concernés par la crise internationale car nous n’avons pas de subrimes dans nos 

banques ». Dans d’autres pays africains, c’est le même discours qui règne, en Algérie, au 

Nigéria, etc. 

Les déclarations précédentes ont en commun de s’adresser à un public qu’on considère 

crédule. Elles visent plus à apaiser  les tentions sociales et rassurer les investisseurs par un 

discours plutôt politique que de déclarer les manifestations de la crise, les problèmes que cela 

pose et d’en rechercher les solutions. Les auteurs de ces déclarations savent pertinemment que 

les riches et les pauvres sont deux éléments d’une même réalité, ce qui touche l’un touchera 

obligatoirement l’autre. Ils savent bien aussi que le temps des autarcies est révolu et que le 

monde d’aujourd’hui n’est plus qu’un petit village dont chaque partie est sensible à ce qui se 

produit dans les autres parties. Il reste vrai cependant, que le degré d’atteinte des différentes 

composantes demeure fonction de l’intensité de la crise ainsi que  des liens qui existent avec le 

lieu de son déclanchement.    

La crise qui s’est déclenchée en 2007 et dont le catalyseur est l’effondrement des 

subrimes ressemble à plusieurs égard à la crise de 1929. Comme elle, elle éclate aux Etats-Unis 

d’Amérique, première puissance économique mondiale. Comme elle aussi, elle se propage 

rapidement et touche en premier lieu les pays qui ont le plus de liens avec l’épicentre, dans les 

deux cas les pays européens. Comme elle, enfin, elle se généralise par la suite sur tous les 

autres continents. L’Afrique en tant que continent ou groupe de pays, appartenant à ce monde, 

contrairement aux déclarations précédentes, ne peut en aucun cas être à l’abri des événements 

qui se produisent dans ce monde aujourd’hui vivement emboité. 

                                                           
1 A. Wade, lors de la première World Policy conférence, Evian, France du 6 au 8 octobre 2008. 



æìãbÔÛaë@éÔÐÛa@òÜ©@L…†ÈÛa@ @ë@sÛbrÛaqýrÛaæì@@‹ìîÛìí@L@2015  � 2336 - 0615ردمدNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNN 

107 

 

Au-delà des pays ayant des marchés financiers élargis et directement connectés à ceux 

des pays développés comme l’Afrique du Sud et les pays du Maghreb où la panique s’empare 

de plusieurs places financières et où les révisions à la baisse des estimations de croissance pour 

les périodes à venir sont annoncées, toutes les économies africaines sont touchées par le 

phénomène, de façon directe ou indirecte, selon leur niveau de développement et leurs modes 

principaux de financement des investissements. Dans ce qui suit, nous énumérerons quelques 

effets de la crise actuelle sur les économies des pays africains, effets déjà constatés ou qui 

peuvent advenir. 

1. L’émigration   :  

Parmi les effets bénéfiques de l'émigration on peut citer: la réduction du chômage et  

l'augmentation de la demande nationale. 

a) La réduction du chômage: partir à l'extérieur réduit sensiblement le taux de chômage 

du pays d'origine. En effet, c'est généralement la population active et surtout les sans- emplois 

parmi elle qui est à majorité concernée par ce départ. Certains pays africains (Maroc, Tunisie, 

Sénégal, Cap-Vert, etc.) ont fait de l'émigration toute une politique, en encourageant le départ et 

en donnant beaucoup de faveurs à leurs émigrés (exonération des droits de douane de certains 

biens ramené de l'extérieur, installation de consulats à proximité pour les papiers administratifs, 

facilité des formalités sur les frontières, etc.); 

b) L'augmentation de la demande nationale: les transferts de fonds effectués par les 

émigrés servent, soit à la consommation, soit à l'investissement. Or, la consommation et 

l'investissement sont les composantes essentielles de la demande nationale. Ces montants 

provenant des émigrés ont été tellement importants à tel point que certains pays (Maroc) les 

considèrent comme l'équivalent de l'apport d'une industrie lourde. La crise actuelle a réduit  

sensiblement ces transferts. Les entreprises qui sont habitués à vivre, depuis des décennies, à un 

rythme soutenu, sont obligés de réduire la croissance. Cela a touché déjà les constructeurs 

automobiles, grands employeurs de mains d'œuvre africaine, où le chômage technique, les plans 

de départ volontaire et les suppressions d'emplois sont effectivement annoncés. En 

conséquence, les envoies d'argent avaient chuté, en 2009, de 7%1 en moyenne pour tout le 

continent. Au Sénégal, dans les régions du Nord, à fort taux d'émigrés, en plus de la diminution 

                                                           
1 Frederic Schmachtel, Afric/Maroc du 06/04/2010: crise et chômage malgré la croissance; commentaire du 
rapport de la commission économique pour l'Afrique des Nations-Unis, publié le 20/03/2010.  
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des transferts venant de l'extérieur on assiste même à une tendance inverse, ce sont les 

autochtones qui financent la diaspora à l’étranger.1 

2. Le tourisme   :  

Plusieurs pays africains ont bâti toute une infrastructure sur les activités du tourisme. 

L'objectif est d'attirer les ressortissants des pays à revenus élevés. La crise économique exerce 

un effet limitatif sur l'activité de ce sous-secteur. Les fréquentations touristiques ont largement 

diminués dans les pays du Maghreb. D'autre pays africains, au sud du Sahara, ont aussi vu cette 

activité diminuer. Au Kenya on estime cette baisse à 10%.2 Si, au Maghreb, on ne peut séparer 

les effets de la crise de ceux du printemps arabe sur les activités touristiques, au Kenya, par 

contre, la baisse ne peut être attribuée qu'à la crise. On peut même penser que si c'était tout 

simplement  le printemps arabe, les flux devaient augmenter dans les autres sites comme au 

Kenya. En Mauritanie, dans les villes du nord, Atar et Chinguetti, là où les investissements sont 

colossaux, les établissements d'accueil des touristes sont vides, abandonnés par le personnel et 

les propriétaires. 

3. Les investissements directs étrangers   :  

 En Afrique la crise se manifeste aussi par la baisse des Investissements Directs 

Etrangers (IDE). Des pays appartenant au continent, surtout à revenu intermédiaire, ont fourni, 

ces dernières années, de gros efforts pour attirer ce genre de capitaux. Ces nations risquent de 

voir leurs sacrifices amortis par la contraction de ce genre d'investissements du au manque de 

liquidité internationales et à la méfiance du crédit interbancaire. Au Maroc, rien qu'en 2011, ces 

investissements ont diminué de 27%. D'autres formes de flux de capitaux privés sont également 

touchées. Il s'agit des obligations sur les marchés internationaux de capitaux. Des pays comme 

le Nigéria et le Ghana, pour avoir les liquidités, recouraient abondamment à ce genre 

d'endettement.  Aujourd'hui, ces effets publics trouvent de moins en moins d'acquéreur3. 

4. L'Aide Publique Au développement   :  

Pour financer les investissements, un certains nombre de  pays africains dépend 

largement de l'Aide Publique au Développement (APD). La nécessité de venir en aide aux 

banques en difficultés et de porter secours aux secteurs touchés par la crise contraint les 

donateurs à réduire le volume de leurs dons "charité bien ordonnée commence par soi-même". 
                                                           
1 seneweb.com du 20/07/2013, impact de la crise économique sur les circuits du transfert d'argent. 
2 LesEchos.fr du 22/05/2014, les conséquences pour l'Afrique de la crise en Europe. 
3 Commission économique pour l'Afrique, le Caire, 2009. 
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Déjà, en 2011, des pays comme la Grèce et l'Espagne, à déficit budgétaire important ont 

annoncé la réduction de cette rubrique respectivement à 40% et à 33%.1  La France a elle aussi 

révisé son aide. Or, de nombreux pays africains, Guinée-Bissau, Sierra Léone, Libéria, etc.,  

dépendent structurellement de ces fonds. L'APD représente pour certains de ces pays plus de 

30% des recettes budgétaires et pour d'autres, Libéria, plus du tiers du PIB. Ainsi, sa 

diminution, pour les plus vulnérables, entrainera à coup sûr, une augmentation du chômage, de 

la pauvreté, de l'instabilité et de l'ensemble des tares sociales (délinquance, criminalité, trafics 

de tout genre, etc.,). 

On peut aussi attribuer à la crise les événements qui se sont produits depuis son 

déclenchement. Il s'agit, notamment, de la remise en cause du processus démocratique, entamé 

en 1990, et le retour fulgurant aux coups de force militaires, Mauritanie, Madagascar, Guinée-

Bissau,  Guinée Conacri, Niger. On peut lui attribuer également l'élévation de la criminalité 

dans certaines régions d'Afrique, attaques armées contre des militaires ou des civils, 

quidnaping, trafic de drogue, fuite de milliers de jeunes, dans des embarcations de fortune, à la 

recherche de stabilité et d'emploi. 

5. L'effet des banques étrangères  : 

Si la crise se prolonge ou si elle s'intensifie les banques installées en Afrique ou ayant des 

participations dans les établissements locaux peuvent faire appel à leur capitaux. Cet appel 

diminue les fonds et par conséquent réduit les investissements et restreint de ce fait le taux de 

croissance. Cette dernière qui avait atteint, en 2007, 6,1% d'augmentation, n'a enregistré que 

1,9%, en 2009. Ainsi, la diminution de la croissance, entraine, quant à elle, une réduction de 

l'emploi, donc une augmentation du chômage et de la pauvreté, surtout pour les groupes les plus 

vulnérables. 

6. L'effet des multinationales   :  

La crise financière touche de façon directe les entreprises cotées en bourse dont les 

multinationales. Cela se manifeste par la baisse des cours des valeurs mobilières. Cette 

situation, couplée à la baisse des prix  des produits de base et la difficulté d'accès au crédit 

traditionnel met à mal les multinationales et par voie de conséquence toute la chaîne où elles 

interviennent. C'est à cause du manque de moyens que la BHP Billiton2, gros investisseur dans 

le domaine du Nickel, avait abandonné ses activités de prospection. La société PETRONA a 
                                                           
1 LesEchos.fr, Op.cité 
2 Commission économique pour l'Afrique, Op. Cité. 
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fait état de son retrait du puits Chinguitti de production de pétrole en of shore et la société 

TULLOW1 annonce l’abandon du projet de production de l’électricité à partir du gaz de Banda 

en Mauritanie. C'est aussi, par manque de financement que le lancement de nombreux projets 

on été abandonnés ou retardés dans des pays africains. 

7. Les exportations : 

Avec la crise, les pays africains connaissent un essoufflement du niveau de leurs 

exportations. E, effet, la diminution de la demande des clients traditionnels2 et la baisse des 

cours de leurs produits exportés, dont certains ont baissé de 20%3 engendrent un déséquilibre de 

la balance des paiements. Un autre risque, non moins important, mérite d'être signalé, il s'agit 

du poids de la dette, appelé à s'envoler, sous l'effet de la recherche de financement, de 

l'augmentation des taux d'intérêt et des rééchelonnements successifs de la dette bilatérale ou 

multilatérale. C’est la chute du prix du fer à moins de 40%4 qui inquiète aujourd’hui la SNIM5. 

La société a déjà annoncée une réduction de certaines rubriques de son budget (heures 

supplémentaires, voyages, missions, etc.) en vue de faire face à la réduction des recettes 

d’exportation. C’est aussi la baisse des cours du pétrole qui fait fuir la société PETRONA. 

III. Comment agir ? 

 Bien que les dirigeants africains se sont tus ou quand ils parlent minimisent  les effets de 

la crise sur leur économie, au niveau pratique, par contre, ils se sont empressés pour stopper ou 

du moins limiter les effets de celle-ci. Plusieurs mesures ont été prises pour diminuer l’impact 

du phénomène. Ces mesures différent selon les pays, chacun choisi l’intervention qui lui semble 

la meilleure. Certains ont privilégié la réduction du taux d’intérêt (Afrique du Sud, Nigéria, 

Kenya). D’autres ont avantagé l’injection de liquidités dans les établissements financiers 

(Benin, Burkina Faso, Cote d’Ivoire, Mali, Niger). D’autres pays, ont préféré la recapitalisation 

des banques (Mali, Tunisie, Algérie, Kenya). On peut citer encore la politique budgétaire, la 

réduction des dépenses publiques, le remboursement de la TVA à certains exploitants, la 

réduction des droits de douanes entre pays de la même région, la mobilisation des ressources 

                                                           
1 Le Calame du 01/01/2015 
2 Le Japon, monopsone du poulpe mauritanien, a révisé à la baisse, avec la crise, sa consommation et son prix, 
alors que le produit fournie à la Mauritanie 56% des recettes d'exportation du secteur de la pêche. 
3 Commission économique pour l'Afrique, Op. Site. 
4 Jeune Afrique du 26/11/2014 par Christophe le BEC 
5 SNIM, Société Nationale Industrielle et Minière, Société publique d’exploitation du minerai de fer en 
Mauritanie. 
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intérieure, la dévaluation de la monnaie pour encourager les exportations, l’emprunt obligataire, 

etc. et la liste n’est pas exhaustive. 

 Toutes les mesures prises ont en commune de vouloir atténuer les effets de la crise sur les 

économies nationales. Seulement, les contraintes financières réduisent le champ que les pays 

peuvent prendre à cette fin. Il faut nécessairement, en plus des efforts nationaux, une solidarité 

internationale pour que la crise actuelle ne se transforme pas en une catastrophe humanitaire. 

Pour cela, les pays riches qui ont adopté des plans de relance pour leur économie ne doivent pas 

perdre de vue que les pays pauvres sont l’autre partie de cette même réalité. Ainsi, les plans de 

relance des pays développés, seront plus efficaces si des plans similaires sont aussi appliqués 

dans les pays pauvres. Comme nous l’avons annoncé plus haut, la crise actuelle, ressemble à 

plusieurs égards à celle qui a frappé le monde au cours des années 1930. Elle lui ressemble du 

point de vue intensité, origine et épicentre. Logiquement le remède doit être le même : stimuler 

la croissance par l’accroissement de la demande. Or, cette dernière dépend du revenu mais aussi 

de la propension marginale à consommer. La propension marginale à consommer qui veut dire 

la part de l’augmentation du revenu qui servira à l’augmentation de la consommation est très 

élevée chez les populations pauvres, surtout africaines, dont une faible proportion des besoins 

est satisfaite.  

 Cette politique, chère à Keynes et à ses adeptes, appliquée un peu partout après la plus 

grande déflagration du système capitaliste, et qui a donné des résultats probants, peut, 

aujourd'hui, en prenant en considération les transformations intervenues depuis lors, donner des 

résultats avantageux. S'il est vrai que la crise actuelle ressemble à celle de 1929, le remède 

envisagé doit être le même.  

 En définitive, on peut dire qu'une augmentation du poids de la dette, couplée à une 

diminution de l'aide au développement, des investissements directs étrangers, des dons, d'une 

baisse des recettes d'exportation et des transferts des émigrés entraine des conséquences 

notoires sur les politiques sociales des pays africains. La crise actuelle a produit en Afrique des 

effets inquiétants sur l'éducation, l'emploi, la santé, l'eau potable, la sécurité, la lutte contre la 

corruption et la lutte contre le terrorisme, secteurs où la coopération entre nations joue un rôle 

de premier plan. 

 Pour limiter les effets de la crise, et si on accepte que le monde d'aujourd'hui n'est qu'un 

petit village, les efforts égoïste ne peuvent donc pas résoudre le problème. De ce fait, les 
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combats individuels, nationaux ne sont pas suffisants, il faut une lutte internationale, une 

solidarité qui prenne en compte les intérêts de tous. 
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Introduction : 

  Dans le domaine de l’environnement, l’instauration de la taxe e générale sur les activités 

polluantes en 1998 constitue une étape significative, mais elle ne concerne que 

marginalement le domaine de l’eau1. Après les critiques ou systèmes en vigueur, la 

constitutionnalisation des principes fondamentaux du droit de l’environnement, les 

exigences de la directive-cadre européenne, et les exigences relatives à la mise en œuvre du 

pollueur/payeur, le législateur français et algérien devait réformer le dispositif en vigueur. 

La loi de 2006 a effectivement modifié de manière significative la fiscalité et la sanction 

pénale  de l’eau telle qu’applicable depuis la loi de 1964, le champ d’applicable et les 

modalités de mise en œuvre sont précisés2.    

 

 

   
                                                           

1 - LAVIELLE (J.M), Droit international de l’environnement, ELLIPSES, 2010,p.13. 

2 - Farinetti (A), La protection juridique des cours d’eau, éd. Johanet 2012,p.153. 
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  Chapitre1 : Des prescriptions de protection de l’eau et des milieux aquatiques  

  Section1 : protection de l’eau douce : 

    Sans préjudice des dispositions législatives en vigueur, la protection des milieux 

hydriques et aquatiques a pour objet de satisfaire et de concilier les exigences1 : 

- De l’alimentation en eau, de ses usages et ses effets sur la santé publique et 

l’environnement conformément à la législation en vigueur ; 

- De l’équilibre des écosystèmes aquatiques et des milieux récepteurs et spécialement de la 

faune aquatique ; 

- Des loisirs, des sports nautiques et de la protection des sites ; 

- De la conservation et de l’écoulement des eaux2. 

   Les eaux superficielles ou souterraines, les cours d’eau, lacs et étangs, les eaux littorales 

ainsi que l’ensemble des milieux aquatiques font l’objet d’un inventaire établissant leur degré 

de pollution. 

  Des documents particuliers sont établis pour chacune de ces eaux d’après des critères 

physiques, chimiques biologiques et bactériologiques pour déterminer l’état de chacune 

d’elles. 

   La réglementation définit : 

- La procédure d’établissement des documents et de l’inventaire cités à à l’alinéa ci- dessus, 

ainsi que les modalités et délais de contrôle ; 

- Les spécifications techniques et les critères physiques, chimiques, biologiques et 

bactériologiques auxquels les cours d’eaux, sections de cours d’eau, lacs et étangs et les 

eaux littorales et souterraines doivent répondre ; 

- Les objectifs de qualité qui leur sont fixés ; 

- Les mesures de protection ou de régénération qui doivent être engagées pour lutter contre 

les pollutions constatées3 . 

Les installations de déversement doivent, dés leur mise en service, fournir des effluents 

conformes aux conditions qui sont fixées par voie réglementaire. 

 En outre, la réglementation détermine notamment : 
                                                           

1 - JOHANT (V), Le guide de l’eau, éd, JOHANET ? 2012/2013, p.157. 

2 - art 48.de la  loi n° 05-12 du 4 août 2005 relative à l’eau, modifiée et complétée par la loi n°08-03 du 
23janvier 2008 et l’ordonnance n°2009-02 du 22juillet 2009 : 

3 - art 49. 
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1)- les conditions dans lesquelles doivent être réglementés ou interdits les déversements, 

écoulement, rejets, dépôts directs ou indirects d’eau, et de matières, et plus généralement, 

tout fait susceptible d’altérer la qualité des eaux superficielles ou souterraines et des eaux 

du littoral ; 

2)- les conditions dans lesquelles sont effectués les contrôles des caractéristiques 

physiques, chimiques, biologiques et bactériologiques des eaux de déversement et les 

conditions dans lesquelles il est procédé aux prélèvements et aux analyses d’échantillons1. 

   Tout déversement ou rejet d’eaux usées ou de déchets de toute nature dans les eaux 

destinées à la réalimentation des nappes souterraines, dans les puits, forages, ou galeries de 

captage désaffectés est interdit2. 

   Section 2 : protection de la mer   :  

  Nonobstant les disputions législatives en vigueur relatives la protection de 

l’environnement marin, sont interdits le déversement, l’immersion et l’incinération dans 

les eaux maritimes sous  juridiction algérienne, de substances et matières susceptibles : 

- De porter atteinte à la santé publique et aux écosystèmes marins ; 

- De nuire aux activités maritimes, y compris la navigation, l’aquaculture et la pêche ; 

- D’altérer la qualité des eaux maritimes du point de vue de leur utilisation ; 

- De dégrader les valeurs d’agrément de la mer et des zones côtières et de porter atteinte 

à leur potentiel touristique. 

La liste des substances et matières visées dans cet article est précisée par voie 

réglementaire3. 

                                                           

1 - loi n° 05-12 du 4 août 2005 relative à l’eau, modifiée et complétée par la loi n°08-03 du 23janvier 2008 et 
l’ordonnance n°2009-02 du 22juillet 2009 : 

- art 51- l’ inventaire périodique du degré de pollution des eaux souterraines et pollution souterraines et 
superficielles ainsi que les contrôles des caractéristiques des eaux de déversement ou de rejet sont effectués 
conformément aux dispositions des articles 49 et 50 de la loi n° 2003-10 du 19 joumada El Oula 1424 
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la protection de l’environnement dans le cadre du développement 
durable, et aux textes réglementaires subséquents. 

2 - loi n° 05-12 déjà citée , art 43 : «  Conformément aux dispositions des articles 48et 51 de la loi n° 2003-10 
du 19 juillet déjà citée. Les milieux hydriques  et les écosystèmes aquatiques doivent être  protégés contre toute 
forme de pollution susceptible d’altérer la qualité des eaux et de nuire à leurs différents usages.  

3 - art 52. Déjà citée. 
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  Le ministre chargé de l’environnement peut, après enquête publique, proposer des 

règlements et autoriser le déversement, l’immersion ou l’incinération en mer, dans des 

conditions telles que ces opérations garantissent l’innocuité et l’absence de nuisance du 

déversement, de l’incinération ou de l’immersion1.  

       Les dispositions de l’article 53 ci-dessus ne s’appliquent pas en cas de force majeure, 

due aux intempéries ou toute autre cause, lorsque la vie humaine ou la sécurité d’un navire 

ou d’un aéronef est menacée2. 

   L’embarquement ou le chargement de tous matériaux, substances ou déchets destinés à 

être immergés en mer est subordonné à l’obtention d’une autorisation délivrée par le 

ministre chargé de l’environnement. 

   Les autorisations d’immersion délivrées valent autorisation d’embarquement ou de 

chargement au sens du présent article.  

  Les conditions de délivrance, d’utilisation, de suspension et retrait de ces autorisations 

sont fixées par voie réglementaire3. 

    Dans le cas d’avaries ou d’accidents dans les eaux sous juridiction algérienne survenus à 

tout navire, aéronef, engin ou plate –forme transportant ou ayant à son bord des substances 

nocives, dangereuses ou des hydrocarbures et pouvant créer des dangers graves et 

imminents susceptibles de porter atteinte  au littoral  ou aux intérêts connexes, le 

propriétaire dudit  navire, aéronef, engin pour mettre fin à ces dangers4. 

  Dans le cas où cette mise en demeure reste sans effets ou n’a pas les effets attendus dans le 

délai imparti ou, en cas d’urgence, l’autorité compétente fait exécuter les mesures 

nécessaires aux frais du propriétaire5. 

  Le capitaine de tout navire transportant des marchandises dangereuses, toxiques ou 

polluantes naviguant à proximité ou à l’intérieur des eaux sous juridiction algérienne, est 

                                                           

1 - art 53 Déjà citée. 

2 -art 54. Déjà citée 

3 - art 55. Déjà citée 

4 - M.Despax, la pollution des eaux  et ses problèmes juridiques, litec, 1996. 

5 - art 56. Déjà citée. 
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tenu de signaler tout événement en mer survenu à son bord et qui pourrait être de nature à 

constituer des menaces de pollution ou de contamination du milieu marin, des eaux et des 

cotes nationales. 

  Les modalités d’application du présent article sont précisées par voie réglementaire1. 

    Tout propriétaire d’un navire transportant une cargaison d’hydrocarbures en avec est 

responsable des dommages par pollution résultant d’une fuite ou de rejets d’hydrocarbures 

de ce navire dans les conditions et limites déterminées par la convention internationale sur 

la responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures2. 

  Chapitre 2 : Des sanctions relatives à la protection de l’eau et des milieux quatiques . 

    Lorsque les nécessités de l’enquête ou de l’information ainsi que la gravité de l’infraction 

l’exigent, le bâtiment, aéronef, engin ou plate-forme qui a servi à commettre l’une des 

infractions visées à l’article 52 da la présente loi, peut être immobilisé sur décision du 

procureur de la République et du magistrat saisi. 

    A tout moment, l’autorité judicaire compétente peut ordonner la levée de l’immobilisation, 

s’il est fourni un cautionnement dont elle fixe le montant et les modalités de versement. 

     Les conditions d’affectation, d’emploi et de restitution du cautionnement  sont réglées 

conformément aux dispositions du code de procédure pénale3.  

     Les infractions aux dispositions des articles  de présente loi sont jugées par le tribunal 

compétent   du lieu de l’infraction4. 

  Sont, en outre, compétents : 

- S’il s’agit  d’un bâtiment, engin ou plate-forme, le tribunal dans le ressort duquel il est 

immatriculé s’il est algérien.    

                                                           

1 Art 57. Déjà citée. 

2 -art 58. Déjà citée. 

3 - art 88. . Déjà citée 

4 - ANZLOTTI, La responsabilité internationale des états à raison des dommages soufferts par des étrangers, 
rev. G.D.I.P. 2003.  
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- S’il s’agit d’un véhicule étranger ou non immatriculé, le tribunal dans le ressort duquel il 

est trouvé ; 

- S’il s’agit d’un aéronef, le tribunal du lieu d’atterrissage, le tribunal du lieu d’atterrissage, 

après le vol au cours duquel l’infraction a été commise1 . 

    Est puni d’un emprisonnement de six(6) mois à deux(2 ans et d’une amende de cent mille 

dinars (100.000DA) à un million de dinars (1.000.000 DA) ou de l’une de ces deux peins 

seulement, le capitaine d’un bâtiment algérien ou tout commandant de bord d’un aéronef 

algérien ou toute personne assurant la conduite des opérations d’immersion ou 

d’incinération en mer sur des engins algériens ou plates-formes fixes ou flottantes dans les 

eaux sous juridiction algérienne qui se sera rendu coupable d’infraction aux dispositions de 

la loi.  

     En cas de récidive, la peine est portée au double. 

     Dans le cas prévu à l’article 53 ci-dessus, les immersions, les déversement ou les 

incinérations doivent être notifiés dans les plus brefs délais, par les personnes visées à 

l’article 90 ci-dessus aux administrateurs des affaires maritimes sous peine d’une amende 

de cinquante mille dinars (50.000DA) à deux cent mille dinars (200.000DA). 

      Cette notification devra mentionner, avec précision, les circonstances dans lesquelles 

sont intervenues ces opérations2. 

     Sans préjudice des peines prévues à l’article 90 ci-dessus, si l’une des infractions a été 

commise sur ordre du propriétaire ou de l’exploitant du navire, de l’aéronef, de l’engin ou 

de la plate-forme, ce propriétaire ou cet exploitant est puni des peines prévues au dit article, 

le maximum de ces peines étant toutefois porté au double. 

   Si ce propriétaire ou cet exploitation n’a pas donné au capitaine, au commandant de bord 

ou à la personne assumant la conduite des opérations d’immersion à partir de l’engin ou de 

la plate-forme, l’ordre écrit de se conformer aux dispositions de la présente loi relatives à la 

protection de la mer, il est poursuivi comme complice des infractions qui y sont prévues. 

    Lorsque le propriétaire est une personne morale, la responsabilité prévue aux deux alinéas 

ci-dessus incombe à celui ou à ceux des représentants légaux ou dirigeants de fait qui en 

assurent la direction ou l’administration ou toute personne habilitée par eux3. 

                                                           

1 -art 89. . Déjà citée 

2  Art 91 . Déjà citée 

3 - art 92. . Déjà citée 
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   Est puni d’un emprisonnement d’un (1) an à cinq (5) ans et d’une amende d’un million de 

dinars (1.000.000 DA) à dix millions de dinars (10.000.000 DA) ou de l’une de ces  deux 

peines seulement, tout capitaine soumis aux dispositions de la convention internationale pour 

la prévention de la pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures, signée à Londres le 12 

mai 1954 et de ses  modifications, qui se sera rendu coupable d’infraction aux dispositions 

relatives aux interdictions de rejet à la mer d’hydrocarbures ou de mélanges d’hydrocarbures. 

Et en cas de récidive, la peine est portée au double1.  

    Est puni d’un emprisonnement d six (6) mois à deux (2) ans est d’une amande de cent 

mille dinars (100.000DA) à un million de dinars (1.000.000DA), ou de l’une de ces deux 

peines seulement, tout capitaine d’un bâtiment non soumis aux stipulations de la convention 

sus-mentionnée et qui se sera rendu coupable d’infraction dispositions de l’article 93 ci – 

dessus. En cas de récidive, la peine est portée ou double2.  

   Les dispositions d’article 94 ci-dessus sont applicables aux bâtiments ci-après : 

- Navires citernes ; 

- Autres navires, lorsque la puissance installée de la machine propulsive est supérieure à 

une puissance installée fixée par le ministre chargé de la marine marchande ; 

-  Engins portuaires, chalands et bateaux-citernes fluviaux qu’ils soient auto moteur, 

remorqués ou poussés. 

Les bâtiments de la marine nationale sont exclus du champ d’application des dispositions de 

l’article 94 ci-dessus3. 

     Dans les eaux sous juridiction algérienne fréquentées normalement par les bâtiments de 

mer, les dispositions de la loi s’appliquent aux bâtiments étrangers même immatriculés dans 

un pays non convention d  Londres susmentionnée, et y compris les catégories de bâtiments 

énumérés à l’article 95 ci-dessus4. 

       Est puni d’une amende de cent mille dinars (100.000DA) à un million de dinars 

(1.000.000 DA) le capitaine qui, par maladresse. Imprudence, intention, négligence ou 

inobservation des lois et règlements a provoqué, n’a pas maîtrise ou n’a pas évité un 

                                                           

1 - art 93. Déjà citée 

2 - art 94. Déjà citée 

3 - art 95. Déjà citée 

4 -art 96. . Déjà citée 
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accident de mer, ayant entrainé un rejet de substances qui ont pollué les eaux sous 

juridiction algérienne. 

        Les mêmes peines sont applicables au propriétaire, à l’exemple ou à toute autre 

personne que le capitaine, qui aura causé un rejet de substances dans les conditions prévues 

ci-dessus1. 

       N’est pas punissable, en vertu du présent article, le rejet consécutif à des mesures 

justifiées par la nécessité d’éviter un danger  grave et imminent menaçant la sécurité des 

navires, la vie humaine ou l’environnement2. 

      Toute infraction aux dispositions de l’article 57 ci-dessus est punie d’une amende de 

cent mille dinars (100.000DA) à un million de dinars (1.000.000DA)3. 

  Nonobstant les poursuites judiciaires en cas de dommages causés à toute personne, au 

milieu marin ou aux installations, est punie d’un emprisonnement d’un (1) an à cinq (5) ans 

et d’une amende de deux millions de dinars (2.000.000DA) à dix millions de dinars 

(10.000.000DA), l’infraction à l’article 57 de la présente loi, suivre d’un rejet à l’intérieur 

des eaux sous juridiction algérienne d’hydrocarbures ou de mélange d’hydrocarbures4. 

        Le fait de jeter, déverser ou laisser écouler dans les eaux superficielles ou souterraines 

ou les eaux de la mer dans la limite des eaux sous juridiction algérienne,  directement ou 

indirectement, une des substances quelconques dont l’action ou les réactions entrainent, 

même provisoirement, des effets nuisibles sur  la santé de l’homme ou des dommages à la 

flore ou à la faune, ou des délimitations d’usages des zones de baignade, est puni de deux 

(2) ans d’emprisonnement et de cinq cent mille dinars(500.000DA) d’amende. 

  Lorsque l’opération de rejet est autorisée par arrêté, les dispositions de cet alinéa ne 

s’appliquent que si les prescriptions de cet arrêté ne sont pas respectées. 

       Le tribunal peut également imposer au condamné de procéder à la restauration  du 

milieu aquatique. 

                                                           

1 - MARC (PH), les cours d’eau et le droit, éd, JOHANET, 2006 , p.35. 

2 -art 97. . Déjà citée 

3 -art 98. Déjà citée 

4 -art 99. . Déjà citée 
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      Ces mêmes peins et mesures sont applicables au fait  de jeter ou d’abandonner des 

déchets en quantité importante dans les eaux superficielles ou souterraines ou dans les eaux 

de la mer sous juridiction algérienne, sur les plages ou sur les  virages de la me1r.     

 Chapitre 3 : les sanctions fiscales pour pollution de l’eau : 

       En occultant la référence au principe polluer /payeur, le législateur précisez que « en 

application du principe de prévention et du principe de  réparation des dommages à  

l’environnement, l’agence de l’eau établit et perçoit auprès des personnes publiques ou 

privées des redevances pour pollution de l’eau, pour modernisation des réseaux de collecte, 

pour pollutions diffuses, pour prélèvements la ressource en eau, pour stockage d’eau en 

période d’étiage , pour  obstacle les cours d’eau et pour protection du milieu aquatique2.  

- 1- les redevances pour pollution de l’eau : 

      Elles s’imposent à toute personnes, hormis les propriétaires et occupants d’immeubles à 

usage principal d’habitation, dont les activités entrainent un rejet. Elles sont au nombre de 

deux, selon leur origine, domestique ou pas. 

- Les redevances pour pollution non domestique sont elles-mêmes dissociées        en 

plusieurs élément, avec un schéma général, dés qu’un seuil de rejet de certains polluants est 

franchi une taxation en euros est applicable et le cas particulier des élevages qui font l’objet  

d’une  application différenciée, le niveau d’imposition excluant la plupart des élevages 

extensifs. Les agences peuvent moduler l’application de la redevance d’un ensemble 

variable de critères (tel le niveau de pollution) ou plus particuliers3. 

-  Les redevances pour pollution d’origine domestique en revanche reposent     sur un 

dispositif simplifié, globalement proportionnel au volume d’eau facture à l’abonné ou  sur 

un forfait. De plus y sont désormais assujettis les usagers soumis au comptage de 

prélèvement sur des sources autres que le réseau de distribution.  

- 2- les redevances pour modernisation des réseaux de collecte : 

-      Elles sont dues par les redevables de la redevance pour pollution d’origine son 

domestique, ainsi que les personnes payant la redevance pour  pollution domestique et qui 

sont soumises à la redevance d’assainissement. elle est perçue par l’agence auprès de 

                                                           

1 - M.Despax, la pollution des eaux  et ses problèmes juridiques, litec, 1996.p.321. 

2 - NGUTEN TIEN-DUC, la guerre de l’eau aura -t- elle lieu , éd, JOHANET , 1999, P.258. 

3 -  Prescription imposées au titre de la police de l’eau.       
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l’exploitant du service qui doit équilibrer ses comptes, elle sera donc répercutée sur tous 

les usagers1. 

- La redevance pour pollution diffuse   :  

        Elle  ne vise que les produits phytosanitaires et se à la TGAP existante applicable à ces 

produits. Cette taxe ne sera payée que par les distributeurs et doit être répercutée sur 

l’utilisateur final, sans distinction (donc agriculteurs ou pas). De plus, l’Agence de l’eau peut 

verser une prime pouvant aller jusqu’à 50% de la taxe versée à tout utilisateur développant 

des pratiques permettant de réduire la pollution de l’eau (mais ces pratiques ne sont pas 

définies)2.     

 3- la redevance pour prélèvement sur la ressource : 

        Elle réforme la redevance (prélèvement) existante, quelque peu simplifiée. Elle ne 

vise « toute personne dont les activités entrainent un prélèvement », mais le législateur 

exonère certaines activités (aquaculture, prélèvement liés à l’antigel pour les cultures 

pérennes). Elle est assise su le volume d’eau prélevé au cours d’une année, tous les forages 

pour l’alimentation en eau devant disposer d’un comptage, ou sur un forfait déterminé en 

particulier à partir de l’activité considérée. La fixation du tarif de la redevance tient compte 

des caractéristiques de la zone (zone de déficit le tarif est supérieur), ou des caractéristiques 

des prélèvements  (plusieurs usages, préservation des écosystèmes, installation 

hydroélectrique).  

 4- la redevance pour stockage d’eau en période d’étiage   :  

         Elle concerne les modifications du régime des eaux, elle est réservée aux stockages de 

plus d’un million de mètres cubes réalisés sur un cours d’eau en période d’étiage. L’assit de 

la redevance est le volume d’eau stocké pendant la période d’étiage qui est fixée par 

l’Agence de l’eau en fonction du régime des cours d’eau3. 

 

 

                                                           

1 - GUILHAL (D), Droit répressif de l’environnement, Economica, 2014, p.120. 

2 - Site d’information générale et de données sur l’eau : http:// www.eaufrance.com 

3 ROMI (R), Droit administration de l’environnement, Montchrestien, 7eme éd, 2010.p358. 
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5- la redevance pour obstacle les cours d’eau   :  

      Elle est due toute personne possédant  un ouvrage constituant un obstacle continu 

joignant les deux rives d’un cours d’eau. Sont  exonères les propriétaires d’ouvrages 

hydroélectriques assujettis pour prélèvement sur la ressource. La  redevance est assise sur la 

mesure du dénivelé entre les lignes d’eau en amont et aval de l’ouvrage,  le coefficient 

applicable tenant compte de la capacité de l’ouvrage à permettre le transit sédimentaire. 

6-la redevance pour protection du milieu aquatique   :  

    il s’agit d’une intégration dans le système général de la fiscalité de l’eau de la taxe 

piscicole (devenue paradoxalement redevance), due par les personnes se livrant à une activité 

pêche. Elle est collectée par les fédérations de pêche  au sien de laquelle s’exerce l’activité, 

qu’il s’agisse d’amateurs ou de professionnels1. 

    C’est l’Agence de l’eau qui fixe cette redevance, dans la limite des plafonds déterminés 

par le législateur2. 

    Le législateur maintient le régime particulier applicable dans les départements d’outre-mer 

où la fiscalité relève de la compétence des offices, mais il réforme cependant le dispositif en 

vigueur, en le rapprochant du  système métropolitain. Mais ils perçoivent les redevances 

suivantes, parfois avec un régime spécifique : prélèvement sur la ressource, pollution, 

modernisation des réseaux de collecte, pollutions diffuses, stockage en période d’étiage, 

obstacle sur les cours d’eau et protection du milieu aquatique3. 

 

 

 

 

                                                           

1 - S0HNLE (J), le droit international des ressources en eau, la documentation francaise, 2002, p. 148. 

2 - par exemple droit français il prévoie 10 euros par personne majeure, pour une année, 4 euros pour quinze 
jours de pêche consécutifs, 1 euros pour un exercice de pêche de l’alevin d’anguille, de saumon ou de la truite 
de mer).    

3 - Publication des Agnces de l’eau-http://www.eaufrance.com 
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   Conclusion : 

    De manière générale, le législateur instaure, pour les redevances, et sanctions pénale, 

prélèvement et rejets, un régime d’imposition directe en fonction de l’eau consommée pour 

les usages domestiques et un  régime déclaratif pou les autres usages. La détermination de 

l’imposition permet, pour plusieurs redevances, des modulations sur la base de critères tout à 

fait variables d’un bassin à l’autre. 

    Le législateur instaure un système déclaratif, à charge pour les  Agences de l’eau de 

vérifier le contenu de ces déclarations ainsi que les documents produits par les redevables. Le 

contrôle pouvant aussi s’exercer sur des pièces demandées aux intéressés ou sur place après 

avis préalable. Les erreurs constatées conduisent à rectification après avis préalable, faute de 

déclaration ou de réponse, les Agences peuvent établir les redevances d’office. 

       Le recouvrement des redevances est assuré par l’agent comptable de l’agence de 

l’eau, pour certaines redevances en coordination avec les exploitants des services 

publics de l’eau.   
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Introduction   :  

La société anonyme est une cellule économique et sociale complexe située au carrefour de lux 

financier, économique  et juridique dans un monde concurrentiel et en perpétuel changement  

Actuellement, et après la crise économique,  la société anonyme souhaite  développer, assurer  

et protéger son fonctionnement à travers les mécanismes du contrôle interne et externe contre 

les différents risques tels que : La stabilité interne, concurrence déloyale, etc.  

En revanche, la croissance du risque juridique représente un décalage de compétitivité qui 

nécessite d’introduire de bonnes techniques de gouvernance basées sur le renforcement du 

contrôle interne associé aux  méthodes de conformité « Compliance en anglais1 » et qui sont 

une nouvelle façon de se prémunir contre ces risques2. 

Cependant, les risques liés au concept de conformité ne sont pas définit d’un seul point de vue, 

puisque la conformité peut être définie à partir de l’intelligence économique3 vers une 
                                                           
1 Compliance : est l’ensemble des lois nationales, des conventions internationales et des règles déontologiques que les 
entreprises doivent appliquer pour anticiper et gérer des risques juridiques. 
2 Pierre Memheld, « Intelligence économique et anticipation des risques : application à la lutte anti- corruption », revue du 
Grasco, Novembre 2013.   
3 L’intelligence économique : permet d’apporter une compréhension et des réponses aux enjeux géopolitiques, 
économiques et financiers, concurrence, selon les différents pôles « environnement international et compétitivité, 
l’intelligence économique dans les organisations, la gestion de l’information, protection et défense du patrimoine 
informationnel, influence et contre influence ». 
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intelligence juridiques1, qui sont des solutions à part entièrs ou comme faisant partie du système 

existant de planification et de décision de la société2. 

Pour réussir l'objectif, chaque juriste acteur du droit doit parfaitement intégrer que le droit n'est 

pas une fin en soi, tout au plus un moyen, un outil de performance et de compétitivité décliné 

au profit des décideurs économiques. Dans cet esprit, le juriste se voit intimer la mission, pour 

se distinguer des autres, d’apporter une valeur ajoutée pour son client/employeur3. 

Après cette introduction, peut-on considérer l'intelligence juridique comme un moyen de 

protection de l'information au sein de la société anonyme?  

I) L'intelligence juridique un facteur clé de la protection de l'information   :  

La bonne gestion de l’information a toujours été un instrument puissant pour procurer des 

avantages concurrentiels4. 

En société, la communication de l'information procédée d'une obligation fondée sur la 

communauté d'intérêt des associés, partageant tout risque social, chacun des associés veille à le 

limiter et celui qui détient une information utile à la prise d'une meilleure décision la porte à la 

connaissance des membres de l'organe délibérant, cette divulgation sert l'intérêt de tous et de 

celui qui fait partager l'information5. 

Pour mieux définir l'intelligence juridique, il est nécessaire de passer par la notion de 

l'intelligence économique " 1"  qui  représente un mouvement de convergence, un critère de 

compétitivité, une  matière première d’une nouvelle industrie, un fondement d’une culture 

écrite, une source de concertation pour: l'État, entreprises, collectivités territoriales6. Par la suite 

démontrer le rôle de l'intelligence juridique dans la protection de l'information au sein de la 

société " 2".  

1) De l'intelligence économique vers l'intelligence juridique   :  

Les dispositions de mise en œuvre du contrôle interne qui concernent la gouvernance, le 

pilotage, l’environnement de contrôle et la communication au sein de la société, répondent 

                                                           
1 L’intelligence juridique : est un complément nécessaire de l’intelligence économique, c’est un outil de protection, de 
pénalisation, mais aussi un outil de collecte d’information s: des sociétés et des gouvernements sont contraints de mettre à 
disposition d’autorités étrangères certaines de leurs données pour respecter des « lois nationales », « régional ou 
international ». 
2Murphy James J, " Identifying strategic issues ", Longe Range Planning, n° 2, mars-avril 1989.page: 101-105 
3Olivier de Maison Rouge, "Le droit de l'intelligence économique et stratégique : de la reconnaissance à l'affirmation", 
Centre national de ressources et d'information sur l'intelligence économique et stratégique Mars 2014. 
4Noirot, Philippe, Walter, Jacques," Le contrôle interne", Edition: AFNOR, Publication: 2009. Page 149 
5Dominique Schmidt," Les conflits d'intérêt dans la société Anonyme", Edition Joly, Edition DELTA, nouvelle version 
2004. Page 41 
6Martre Henri," Intelligence économique et stratégie des entreprises", Paris, Commissariat général du Plan, La 
Documentation française 1994. pages 213 
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complètement à cette dimension de l’intelligence économique qui se révèle généralement 

délicate à mettre en œuvre. 

Un pilotage par les risques, basé sur un contrôle interne efficace et efficient, fournit, 

naturellement à l’entreprise un dispositif d’intelligence économique1. 

La traduction du terme anglais "intelligence" fournit l'acception de "renseignement", pour les 

anglo-saxons, l'intelligence c'est certes la faculté de saisir, mais cette compréhension se double 

d'une aide efficace: le  renseignement2. 

Depuis quelques années, l’économie de l’entreprise s’est profondément modifiée, c’est dans ce 

contexte nouveau, dans cet environnement très concurrentiel, que les chefs d’entreprise et les 

décideurs doivent conduire la croissance de leur structure.  

En quoi l’économie est-elle changée ? Comment l’intelligence économique est-elle devenue 

une réalité incontournable et un élément décisif de la décision de gestion ? C’est à ces questions 

que nous allons tenter de répondre3. 

Il est communément admis que l’intelligence économique s’appuie sur les éléments suivants4: 

• La veille, pour acquérir l’information stratégique et pertinente. 

• La protection du patrimoine informationnel, pour ne pas divulguer ses secrets. 

• L’aide à la décision "analyse, outils d’aide à la décision". 

• L’influence, en propageant une information ou des normes de comportement et 

d’interprétation qui favorisent la stratégie. 

En revanche, l’intelligence économique consiste en la maîtrise et la protection de l’information 

stratégique pour tout acteur économique, elle a pour triple finalité5 : 

• La compétitivité du tissu industriel  

• La sécurité de l’économie et des entreprises  

• Le renforcement de l'influence du pays 

Afin de réussir sa contribution envers la société, l'intelligence économique doit se servir de 

l'intelligence juridique qui regroupe l'ensemble des techniques et des moyens permettant à un 

acteur - privé ou public - de connaître l'environnement juridique dont il est tributaire, d'en 

identifier et d'en anticiper les risques et les opportunités potentielles, d'agir sur son évolution et 

                                                           
1 Noirot, Philippe, Walter, Jacques," Le contrôle interne", op.cit. page 148 
2Chotin, Richard, "Intelligence économique et stratégique: Ambiguïtés", Edition e-thèque 2002.page 3   
3 Audigier, Marc, Rassat, Patrick," L'intelligence économique: un nouvel outil de gestion", Edition Maxima 2003. page15 

4 Noirot, Philippe, Walter, Jacques," Le contrôle interne", op.cit. page 147 
5Jakobiak, François," L'intelligence économique: Techniques et outils", Edition d'organisation 2009. page 7     
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de disposer des informations et des droits nécessaires pour pouvoir mettre en œuvre les 

instruments juridiques aptes à réaliser ses objectifs stratégiques1.  

Elle constitue ainsi un nouveau mode - plus stratégique - d'intervention du droit et des 

praticiens juridiques au profit des stratégies des entreprises ou des institutions, cette approche 

du droit tient compte des nouvelles pratiques contemporaines plus centrées sur les" stratégies 

juridiques"  et qui recherchent en priorité ce que certains appellent la « performance juridique" 

définie comme " étant la capacité de l'entreprise à gérer juridiquement les risques et les 

opportunités liées à sa stratégie » en impliquant les praticiens du droit "qu'ils soient juristes 

d'entreprise ou avocats" dans une veille juridique active et dans le montage de stratégies tant 

offensives que défensives au profit des acteurs économiques. 

Le développement de l'intelligence juridique va rejoindre et compléter la professionnalisation 

en cours des pratiques d'intelligence économique entre des consultants spécialisés dotés d'un 

cadre d'intervention claire et déontologiquement éprouvé et des juristes ouverts à l'utilisation 

stratégique du droit, il existe des possibilités croissantes de coopération transversale 

particulièrement bien adaptées aux besoins des entreprises confrontées à la concurrence 

européenne et internationale. 

Les informations juridiques font partie des données ouvertes dont l'exploitation peut être utile 

dans le cadre d'actions d'intelligence économique.  

De même, les stratégies contentieuses ou contractuelles font partie des instruments de 

protection ou d'influence qui peuvent être efficacement mis en œuvre par les entreprises, mais 

le cadre juridique de ces pratiques doit être précisé et de nouvelles approches d'intelligence 

juridiques peuvent émerger au croisement des interventions des praticiens du droit et de 

l'intelligence économique2. 

2) La protection juridique de l'information "droit de l'information"   :  

Le principe du droit à l’information est relativement nouveau, on n’en parlait pas il y a une 

cinquantaine d’années, l’expression même, droit à l’information, n’existait pas.  

On pourrait trouver l’origine de ce concept dans les articles de deux journalistes anglais, 

William Gordon et John Trenchard, qui écrivaient en 1720 à Londres sous le nom de Caton et 

qui ont émis l’idée que la vérité constituait une défense dans les causes de libelle séditieux3. En 

1948, l’Assemblée générale des Nations Unies adopte la Déclaration universelle des droits de 

                                                           
1Bertrand Warusfel," L'intelligence juridique, complément nécessaire de l'intelligence ", Rue Saint- Guillaume N° 162, 
Mars- Avril 2011. page  29. 
2Bertrand Warusfel," L'intelligence juridique, complément nécessaire de l'intelligence ",op.cit. page  26. 
3Devirieux, Claude Jean," Manifeste pour le droit à l'information: De la manipulation à la législation", Edition Presses de 
l'université de Québec 2009. page31 



æìãbÔÛaë@éÔÐÛa@òÜ©@L…†ÈÛa@ @ë@sÛbrÛaqýrÛaæì@@‹ìîÛìí@L@2015  � 2336 - 0615ردمدNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNN 

129 

 

l’homme dont l’article 19 dispose que : «Tout individu a droit à la liberté d’opinion et 

d’expression, ce qui implique le droit de ne pas être inquiété pour ses opinions et celui de 

chercher, de recevoir et de répondre sans considération de frontières, les informations et les 

idées par quelque moyen que ce soit» sauf que rien n’est dit sur la qualité de ces informations: 

dans les pays totalitaires, les citoyens reçoivent des informations, mais quel genre 

d’informations? Ont- ils accès à toutes les informations?  

Pour l'entreprise   :  

La finalité essentielle de l’entreprise est d'assurer une compétitivité durable ou une satisfaction 

clairement exprimée par les « usagers » d’une administration.  

Le droit à l'information des actionnaires provoque  au sein de la société un conflit d'intérêts, 

tout change lorsqu'un actionnaire se trouve en conflits d'intérêts et que son intérêt propre 

s'oppose à son intérêt d'actionnaire, s'il privilégie le second, il subit un manque à gagner, s'il 

favorise le 1èr, il subit une perte dans la société1. 

Le droit à l'information des actionnaires s'affirme au 1èr lieu, à travers l'obligation de la société 

de mettre à leur disposition un ensemble de documents relatifs à la marche des affaires et dont 

chaque actionnaire2qu'il soit majoritaire ou minoritaire, a droit d'obtenir information, celle-ci  

s'organise principalement autour des comptes sociaux et des rapports de gestion que les organes 

sociaux sont tenus de mettre à leur disposition. 

Parallèlement à cette information par les organes de la société, les actionnaires peuvent eux 

même solliciter un complément d'information par le biais d'un organe externe. 

L'information par la société : 

Les  actionnaires ont droit général d'information sur la vie de leur société, ils ont un droit 

d'information permanent et un droit de communication périodique à l'occasion de la tenue de 

l'assemblée générale, c'est un droit qui permet un exercice adéquat du droit de vote3. 

D'ailleurs le droit d'information est considéré comme un moyen d'expertise économique de 

contrôle dont le but est de garantir aux actionnaires minoritaires un droit de regard direct sur la 

gestion  et de pallier éventuellement à la carence ou à la défaillance du conseil de surveillance, 

ou bien du conseil d'administration dans leur mission de contrôle permanent de la gestion et 
                                                           
1 Dominique Schmidt," Les conflits d'intérêts dans la société Anonyme", Edition Joly, Edition DELTA, nouvelle version 
2004. page 41 
2 Mohammed El Hilali,"La société anonyme a directoire et a conseil de surveillance".op.cit. page 267-268 
3Alain alcouffe, Christian kalwert" droit d'information des actionnaires et actions sociales des associés en France et en 
Allemagne", Article "Revue Internationale de droit économique" 2003. page 156-196 
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d'information des actionnaires1, la loi reconnait à un ou plusieurs actionnaires le droit de 

demander en justice la désignation d'un expert chargé de présenter un rapport sur une ou 

plusieurs opérations  de gestion2. 

II)  L'importance de la veille juridique dans la stratégie de la société anonyme : 

Il existe un lien évident entre la veille juridique et la protection des collaborateurs et du 

patrimoine de la société"1".  

L’objectif est de surveiller les comportements des collaborateurs sur les réseaux sociaux afin de 

vérifier la bonne application des règles fixées par l’entreprise, d’identifier les vulnérabilités 

affichées dans les profils des employés3, de détecter les tentatives de débauchage tel que les 

contacts avec les concurrents et les indiscrétions professionnelles4.  

Une surveillance systématique, ou tout au moins périodique, des réseaux sociaux privés et 

professionnels, particulièrement axée sur les profils à risques5permet de sensibiliser, de façon 

ciblée, les employés imprudents, de diminuer les risques économiques et juridiques en évitant 

de faciliter une approche personnalisée et de préserver l’image et la réputation de la société6à 

travers le respect de certaines lois internationaux"2". 

 

 

 

 

 

 
                                                           
1 Article 157 de la loi 20-05 relative à la société anonyme évoque le droit de contrôle des actionnaires, de la gestion de la 
société et dispose que " Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins le dixième du capital social peuvent demander 
au président du tribunal, statuant en référé, la désignation d'un ou plusieurs experts chargés de présenter un rapport sur 
une ou plusieurs opérations de gestion. S'il est fait droit à la demande, l'ordonnance de référé détermine l'étendue de la 
mission et les pouvoirs de l'expert, les représentants légaux de la société dûment appelés à l'audience. L'ordonnance de 
référé fixe également s'il y a lieu, les honoraires du ou des experts à titre provisionnel. Les honoraires ne seront payés 
qu'en fin de mission soit par la société, soit par les actionnaires demandeurs s'il se révèle que la demande d'expertise avait 
un caractère abusif et était faite dans le but de nuire à la société. Ce rapport est adressé au demandeur, au conseil 
d'administration ou au directoire, et au conseil de surveillance ainsi qu'aux commissaires aux comptes. Il doit être 
obligatoirement mis à la disposition des actionnaires en vue de la prochaine assemblée générale, en annexe au rapport du 
ou des commissaires aux comptes".  

2Les opérations de gestion et les moyens d'information ont été introduite par la loi 17/95 relative à la société anonyme qui 
a été modifié par la loi 20-05, et malgré cette innovation les rédacteurs du texte de loi sont restés muets sur les critères 
d'admission d'une telle procédure et sur le contenu à donner à la notion d'opération de gestion. 

3Les données privées relative aux : voyages, géolocalisations, fonctions, responsabilités 
4Les indiscrétions professionnelles: échanges sur les projets ou techniques, noms de clients, etc. 
5Les profils à risques tels que les profils de responsabilité ou experts. 
6 Collectif Eyrolles, Coutenceau, Christian, "L'intelligence économique au service de l'innovation", Edition Eyrolles 2014. 
page146. 
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1) La veille juridique une aide à la décision au sein de la société anonyme   :  

Une bonne protection repose sur une implication de l’ensemble de l’entreprise, donc une 

volonté affirmée du dirigeant, une communication interne forte et répétitive et des contrôles 

réguliers pour vérifier la solidité des procédures et la bonne application des mesures1. 

Les points de contrôle portent principalement sur2 : 

• La vérification des sources d’information "sites institutionnels, forums, catalogues 

des bibliothèques, bases de données commerciales" compatibles et pertinentes avec 

les besoins des utilisateurs, 

• Le mode de collecte est-il adapté aux sources des données ? 

• Le contrôle et l’analyse des données sur la base de critères définis ; 

• La diffusion des informations suffisamment ciblées de la cellule veille vers les 

utilisateurs. 

Le veilleur  doit limiter le risque en fournissant des informations à haute valeur ajoutée, il 

n’est pas de son seul ressort de produire de l’intelligence, œuvre nécessairement collective qui 

se concrétise par une décision.  

Finalement, la veille est en cela semblable à l’assurance3, si on  n’est pas toujours en mesure 

d'évaluer l’intérêt de l’information et plus précisément son impact sur la décision à prendre et 

l'action à entreprendre, nous avons tous pu constater un jour ce qu’il en coûtait d’être mal 

informé ou non assuré4.  

Veille est un terme générique qui peut se voir adjoindre de nombreux qualificatifs car il n’existe 

pas une veille mais des veilles dont la réalité va dépendre des secteurs, de la culture de 

l’entreprise, de son champ concurrentiel et des moyens alloués5. 

Face à la complexité croissante de l’environnement, de la réglementation, des organisations et 

des activités, le contrôle interne est sans doute le seul ou un des très rares modèles de 

rationalisation et de simplification accessible à tous car faisant appel au bon sens6. 

La prise de conscience des dirigeants, poussée par des réglementations renforcées et des 

organes de contrôle aux pouvoirs accrus, devrait se traduire par une généralisation des cultures 

d’entreprises autour du risque, de l’éthique et de la sécurité.   

                                                           
1 Coutenceau Christian, Barbara François, Everett William," Guide pratique de l'intelligence économique:  
2 La méthode Madie "Edition d'organisation 2010. page 42. 
3 Marcon, Christian, Moinet  Nicolas, "L'intelligence économique"  Éditeur: Dunod 2011.page 12 
4 Marcon, Christian, Moinet  Nicolas, "L'intelligence économique" .op.cit.page 13 
5 Ibidem 
6 Noirot, Philippe, Walter, Jacques," Le contrôle interne", Edition: AFNOR, Publication: 2009.page 162 
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Dans ce sens, plusieurs sociétés ont introduit certaines lois telles que : les lois de sécurités 

financières et la loi Sarbanes Oxley qui reflètent l'évolution structurelle, culturelle d’entreprise 

et son mode de gestion. 

2) L'application de la Loi Sarbanes Oxley Law dans la société anonyme Marocaine  

La mise en place des sécurités permanentes est une nécessité afin d’assurer la pérennité et 

l’amélioration continue dans la société, c’est la raison pour laquelle toute société doit renforcer 

constamment son système de contrôle interne qui représente un garde-fou contre d’éventuelles 

irrégularités. 

Dans la mesure où le contrôle interne est perçu différemment selon les cadres de références, il 

est nécessaire d’évoquer ces différents cadres de références ainsi que leurs différentes 

interprétations du système de contrôle interne1. 

Dans ce contexte, la loi Sarbanes Oxley a été ratifiée par le congrès des Etats-Unis en juillet 

2002, elle tient son nom des deux membres du congrès Américain qui en ont été les rédacteurs : 

le Sénateur Paul Sarbanes et le Congresse man Michael Oxley. 

La loi vient répondre aux nombreux scandales financiers ayant eu des répercussions sur les 

entreprises européennes et notamment américaines à la fin des années 1990 et au début des 

années 2000 tous en avouant que ces scandales ont perturbé la confiance des investisseurs et 

l’économie américaine en général2, à titre d’exemple le cas d’Enron avec le cabinet d’audit 

d’Arthur Andersen et surtout Worldcom, Global Crossing et Imclone, ceci a entrainé l’adoption 

de la loi Sarbanes-Oxley aux Etats-Unis le 30 juillet 20023. 

La loi est guidée par trois grands principes : l’exactitude et l’accessibilité de l’information, la 

responsabilité des gestionnaires et l’indépendance des organes vérificateurs. Elle a pour objectif 

d’augmenter la responsabilité de la société, de mieux protéger les investisseurs et de leur 

redonner confiance ainsi qu’aux épargnants4. 

Pour le cas Marocain, son arsenal juridique en matière d’information financière a exigé des 

personnes morales faisant appel public à l’épargne comprend principalement deux textes de loi 

                                                           
1 Chekroun  Meriem," Le rôle de l’audit interne dans le pilotage et la performance du système de contrôle interne : cas 
d’un échantillon d’entreprises algériennes", Thèse de Doctorat en sciences de Gestion 2013-2014, université Abou Bekr 
Belkaid de Tlemcen Faculté des Sciences Économiques, Commerciales et des Sciences de Gestion. page 111. 
2 David A.Doney,"The Effect of SOX on Internal Control, Risk Management, and Corporate Governance Best 
Practice", Qfinance. page 01. 
3 Zhang. Y, Zhou.J, Zhou. N "Audit committee quality, auditor independence, and internal control Weaknesses", School 
of Management, State University of New York at Binghamton, 2007. page 301. 
4 Talbi Mohamed As said," L’entreprise Marocaine soumise à la loi Sarbanes - Oxley : Proposition d’une démarche pour 
assister l’entreprise à évaluer son contrôle interne à l’égard de l’information financière conformément à cette loi", 
Recherche pour l'obtention d'un diplôme d'expert comptable, Institut Supérieur de Commerce et d’Administration des 
Entreprises ESCAE Maroc 2007. page 3. 
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à savoir la loi 20-05 relative à la Société Anonyme et la loi n° 1-93-212 du 4 Rabii Il 1414 " 21 

Septembre 1993" relative au conseil déontologique des valeurs mobilières. 

Ces textes de loi ne comprennent pas des dispositions relatives à la production par les personnes 

morales faisant appel public à l’épargne d’un rapport sur l’évaluation du contrôle interne.  

Ainsi, les sociétés cotées au Maroc ne sont obligées de produire comme information financière 

que celle exigée par ces lois à savoir, les états de synthèse, le rapport de gestion, ainsi que les 

rapports des commissaires aux comptes "Rapport général, rapport spécial sur les conventions 

réglementées".  

Toutefois, certains secteurs d’activité économique sont dotés d’une réglementation qui exige les 

entreprises la production d’un rapport sur le contrôle interne à la fin de chaque année. Il s’agit 

en l’occurrence des secteurs des assurances et des établissements de crédit. 

Pour les établissements de crédit, Bank Al Maghrib a émis une circulaire191 qui oblige les 

établissements de crédit à mettre en place un système de contrôle interne pour se prémunir 

contre certains risques tels que les risques de liquidités, de solvabilité, de concentration des 

crédits et de dépréciation des actifs. 

Ce dispositif de contrôle interne tel que définit par Bank Al Maghrib est axé sur les éléments 

suivants2 : 

• Conception, mise en œuvre et suivi des tâches du contrôle interne, 

• Dispositif de vérification des opérations et des procédures internes, 

• Dispositif de mesure, de maîtrise et de surveillance des risques, 

• Dispositif de contrôle de la comptabilité. 

Outre la circulaire n°19 de Bank Al Maghrib, la loi n°39-05 modifiant et complétant la loi 

n°17-99 portant code des assurances du 14 février 2006, oblige dans son article 239-2 les 

entreprises d’assurances et de réassurance à mettre en place un système de contrôle interne 

ayant pour objet l’identification, l’évaluation, la gestion et le suivi des risques. 

Ce même article 239-2 oblige ces entreprises d’assurances et de réassurance de se doter d’une 

structure d’audit interne relevant directement du conseil d’administration ou de surveillance 

ayant pour mission notamment de vérifier l’efficacité du système de contrôle interne et d' 

établir au moins une fois par an un rapport sur son activité et le remet aux commissaires aux 

comptes de l’entreprise. 

 

                                                           
1 Circulaire N° 19/G/2002 relative à la classification des créances et à leur couverture par les provisions.  
2 Talbi Mohamed As said," L’entreprise Marocaine soumise à la loi Sarbanes - Oxley : Proposition d’une démarche pour 
assister l’entreprise à évaluer son contrôle interne à l’égard de l’information financière conformément à cette loi". op. cit 
page 38. 
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La Responsabilité contractuelle du fait d’autrui en���� Matière médical 
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Doctorante en droit des affaires comparée 

Enseignante contractuelle a la faculté de droit de mostaganem, Algérie 

Introduction :  

     La responsabilité médicale a suscité de nombreux problèmes et défis. En premier lieu, 

l’adaptation de sa nature qui oscille entre son aspect délictuel et celui contractuel, et sa 

différence, selon que l’on soit dans le secteur public ou celui privé. Les établissements 

hospitaliers  privés  se sont affirmés et ont prouvé leur compétence dans le domaine médical, en 

raison de la qualité et la rapidité   des services qu’ils offrent et aussi par l’usage d’appareils 

modernes et sophistiqués, rivalisant avec le secteur public et attirant , ainsi,  des médecins et 

autre infirmiers , soit par le biais d’un contre ou d’une convention. 

      Cela a amené  la jurisprudence et la justice à la considérer comme étant, de prime  abord, 

une responsabilité contractuelle, en se fondant sur l’erreur contractuelle découlant de la 

violation de l’engagement de soins  que le contrat  mentionne come portant préjudice au 

malade, nécessitant dédommagement, en vertu du fameux « arrêt MERCIER »1, rendu par le 

tribunal français, le 20 mai 1936, stipulant l’établissement d’un véritable contrat entre le 

                                                           

1- les débats de cette affaire se résume ainsi, que cette Damme Mercier avait des problèmes d’allergie nasale, 
cependant  elle a consulté l’un des médecins spécialiste en radiographie qu’il a examiné avec les rayons (x) en 
1925 ; qui a endommagé les tissues lymphatiques de son visage ; après 3 ans de la fin de ses sois, son marie a 
posé une action d’indemnisation, la cour de cassation Française a adapté la responsabilité médicale. Donc si on 
peut la considéré comme responsabilité délictuelle, qui se perspectif dans le délai de trois(3) ans, ou bien elle 
est contractuelle, de se la elle subi la prescriptive civil de 30 ans. Le résultat de ce débat est que la 
responsabilité médicale est de caractère contractuelle qui subi de la prescription civile  de la langue durée.     
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médecin et son client, entre  celui-ci et l’établissement de santé privé représenté par le médecin, 

propriétaire  soit -il ou gérant,  consistant en l’obligation de fournir des soins  conformément 

aux données scientifiques acquises1, dont toute violation implique une responsabilité 

contractuelle de la part du contrevenant responsable. 

       Si à l’origine une personne est interrogée sur son erreur individuelle qui engage la 

responsabilité contractuelle du médecin traitant lorcequ’il enfreint les règles scientifiques et 

d’art des sciences médicales, et celles des établissements hospitaliers privés  qui dérogent à 

l’engagement d’exécuter les services habituels au malade, prescrit par l’acte  d’hospitalisation 

et l’engagement de prodiguer des soins, notamment l’exécution des recommandations de 

médecin. 

     Toutefois le recours du médecin à des assistants et l’établissement santé à des médecins et 

infirmiers, les rends responsables de leurs fautes lors des soins, et ainsi interviennent  les règles 

de la responsabilité contractuelle du fait d’autrui, de sorte de se poser la question : à quel 

moment est réalisée la responsabilité contractuelle du fait d’autrui ? 

1°) Conditions et cas d’établissement de la responsabilité contractuelle du fait d’autrui en 

matière  médical. 

      Elles peuvent implicitement être  déduite des dispositions de l’article 178 alinéa 2 du code 

civil algérien2 qui porte sur la modification des règles de responsabilités contractuelle du fait 

d’autrui, puisque la personne incriminée  est autorisée à conditionner sa non responsabilité de 

l’erreur de ses employés dans l’exécution de son engagement, que ce soit fraude ou erreur 

grave, et qu’il est impossible de l’appliquer à moins qu’elles soient une responsabilité 

contractuelle civile du fait d’autrui, dès lors que ce dernier ne tient  pas à son obligation. 

 

                                                           

1 - civ, 03/05/1936, 1936, 1, p.88, comc Matter. 

2 - Article 178 de la loi n° 07-05 du 13/05/2007 relative de code civil Algérien, journal officielle n° 44  qui 
dispose «  il peut être contenu que le débiteur prenne a sa charge les risques du cas fortuit ou de force majeur. Il 
peut également être convenu que l débiteur soit déchargé de toute responsabilité pour inexécution de 
l’organisation contractuelle, sauf celle qui nait da son dol ou de sa faute lourde. Le débiteur peut, toutefois, 
stipuler qu’il sera exonéré de la responsabilité résultant du dol ou de la faute lourde commise par les personnes 
dont il se sert pour l’exécution de son obligation ».  
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1- Conditions d’établissement de la responsabilité contractuelle de fait d’autrui en matière 

médical. 

      A - L’existence d’un contrat médical authentique. 

La responsabilité contractuelle, en général, et celle du fait d’autrui, en particulier, ne peut être 

établie ni avant le début d’effet du contrat, ni après, mais durant la période d’effet lorsqu’on 

enfreint l’engagement contractuel authentique entre le médecin et le patient1. 

     Les spécialistes ne s’entendent pas sur la définition à donner au contrat médical, surtout en 

ce qui concerne sa nature. Ainsi le Dr Abderezzak Ahmed El Sanhouri l’a défini comme étant : 

« une convention entre le médecin et le patient, qu’il est du devoir du premier de guérir le 

second nommé moyennant une rétribution donnée »2, et définit le contrat  médical comme 

suit : « un accord liant le médecin au patient, en vertu de quoi le médecin s’oblige à prodiguer 

les soins nécessaires selon les bases scientifiques, et ce dernier de lui payer ses honoraires »3. 

     Ainsi le médecin qui ouvre un cabinet et accroche une pancarte portant son nom et sa 

spécialité, peut être considéré comme  une invitation contractuelle, et lorsque le patient accepte 

cela, ceci constituera un fondement  à ce contrat, liant le médecin au malade. Le vœu de ce 

dernier de recevoir les soins peut être considéré comme un consentement de sa part. 

Le contrat est ainsi établi, qu’il soit verbal ou implicite, où le médecin s’engage non pas à la 

guérison du malade, mais à fournir un traitement adéquat, selon les données scientifiques et 

techniques4.   

                                                           

1 - Ali Filali,  les obligations, l’acte dommageable, Dar Emoufam, 3eme édition, Algérie 2012, 

 p 25. 

2 - Abderezzak Ahmed El Sanhouri, l’intermédiaire dans l’explication du droit civil, partie 7, des contrats 
portant sur la prestation de services, nouvelle édition, manchourat el halabi, Bai route 1998, p 25. 

3 - Achouche Karim, le contrat médical, Dar Houma, Algérie, 2007, p 07. 

4 - Il se forme, entre le médecin et son client un véritable contrat, comportant pour le patient, l’engagement, 
sinon, bien évidement de guérir le malade ; ce qui n’a d’ailleurs  jamais été allégué; mais du moins de lui donné 
des soins non pas quelconques ; mais  consciencieux, attentif, et réserve faites des circonstance exceptionnelle , 
conforme aux données acquise de la science ; que la violation même involontaire, de cette obligation 
contractuelle, est sanctionnée par une responsabilité et de même nature, également contractuelle›› Arrêt  Dr 
Nicolas. C.Mercier, Cass. Civ 1er ,20/05/1936.In : http:// www.droit-médical.fr 
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     Pour ce qu’il y ait responsabilité médicale du fait d’autrui, il faut que le dit contrat 

médicale1 satisfait tous les éléments de consentement qui sont réalisés dès lors que le patient 

exprime sa volonté de consentement  vis-à-vis du médecin, à condition qu’elle émane d’une 

personne juridiquement apte, conformément aux dispositions du code civil algérien2 ou bien 

par son représentant ou mandataire comme le tuteur par exemple. Ainsi si le patient est mineur, 

il revient aux tuteurs ou aux représentants légaux, comme prévu par l’article 52 Alinéa 1  de la 

déontologie médicale : «  Il convient du médecin ou le dentiste traitant d’un mineur ou d’une 

personne âgée, d’aviser  les tuteurs ou les représentants légaux afin d’avoir leur 

consentement ». 

En outre, le médecin doit avoir la capacité légale et remplir les conditions d’exercice de la 

profession de médecin, conformément aux dispositions de l’article 197 du code de la santé3. 

Aussi, être titulaire d’un diplôme dans la spécialité, de nationalité algérienne, d’avoir une 

autorisation ministérielle pour l’exercice de la profession de médecin, d’un local adéquat et 

bien équipé, que l’objet soit légal et ne s’oppose pas à l’ordre général, en sus de certains cas 

exceptionnels comme lorsqu’il s’agit de la transplantation des organes et l’autopsie. 

Ainsi le contrat doit être authentique, car celui non authentique n’implique pas des obligations 

pour les deux parties. Par exemple, l’absence de consentement du patient rend le contrat caduc, 

aussi bien lorsque cela concerne l’euthanasie ou procéder à  une opération chirurgicale en vue 

de l’expérimentation ou lorsque cela n’est pas nécessaire. Tout cela constitue  une violation des 

mœurs et à l’ordre général. Ce qui constitue un obstacle à la concrétisation de l’objet du contrat 

car caduc, et donc le médecin et le patient n’y sont pas obligés. 

     B - Violation d’autrui à l’obligation contract uelle. 

Est supposé autrui, tout assistant ou personne participant à l’exécution  de l’obligation, sous 

ordre et sous le contrôle du créancier, et sera  aussi supposé remplaçant ou suppléant  exécuteur 

de l’obligation à la place de débiteur de l’obligation. Est aussi considéré comme autrui, le 

                                                           

1 - la Cour de Cassation Française appris une décision en 12/09/1973 que la relation entre le médecin et son 
patient a travère un contrat médicale, Achouche Karim, op-cit, p 27. 

2 - Article 42-43-44 du code civil Algérien. 

3 - Arcicle 197 de la loi n°85-05 du 16/04/1985 relative au code de la santé. 
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médecin à qui est confié la mission de quérir le malade, le pharmacien le suppléant du médecin 

ou ses assistants (infirmières, sage-femme)1. 

Tout manquement à  cela, implique la responsabilité médicale du fait d’autrui. 

      Ainsi l’établissement de santé  privé est responsables des actes de ses employés dans ce 

sens, l’article 73 alinéa 02 de la déontologie médicale stipule que : « les assistants choisis par le 

médecin ou le dentiste travailleront sous leur contrôle et leur responsabilité »2 ; le médecin sera 

ainsi, interrogé sur la non-exécution de  l‘obligation contractuelle née  du manquement de ses 

représentants ou suppléants, même si sa faute directe n’est pas  engagée  vu qu’il est 

responsables de son choix et  en doit assumer les conséquences. 

Ce manquement a causé des dégâts pour le malade auquel il faut dédommager, même si la 

nature de l’obligation n’est pas garantie pour celle du résultat, l’engagement de ce dernier est 

mesuré par la faute comme lors de l’exécution3. 

2-Cas de réalisation de la responsabilité médicale du fait d’autrui en matiere médical :  

      A- la responsabilité contractuelle du médecin concernant les actes de ses assistants.  

Le lieu médicale contractuel est réalisé  si le malade ou son représentant est libre  de choisir, 

son médecin et  que ce dernier est libre et exerce à son propre compte, soit dans sa clinique 

privée  ou dans un établissement privé en vertu d’un contrat. 

    1- La responsabilité du médecin, propriétaire d’une clinique privée pour les actes de ses 

assistants : 

      La volonté des deux parties est concordante simplement  à l’entrée du malade à la clinique 

privée du médecin ou des médecins  copropriétaires4, comme par exemple  en chirurgien, un 

médecin réanimateurs, et un radiologue, en plus des infirmiers qui sont liés  au médecin, en 
                                                           

1 - L’article 107 alinéa 02 du code civil Algérien dispose « …Il oblige le contractant, non seulement a ce y est 
exprimé mais encore à tout ce que la loi, l’usage et l’équité considèrent comme une suite nécessaire de ce 
contrat d’après la nature de l’obligation… » 

2 - Article 73 alinéa 02 de décrit exécutif n° 92-276 du 06-01-1992 relative de déontologie médicale, journal 
officielle n° 52 du 08/01/1992. 

3 - Akram Mahmoud El Badw, la responsabilité civile des établissements de santé privée, Dar El Hmed, Edition 
1, 2004, p 79. 

4 - Article 208 du code de la santé Algérien. 
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vertu  d’un contrat de travail, afin de l’aider dans l’exécution du contrat médical, ainsi toute 

erreurs commise par ces derniers incombe au médecin, étant donné qu’il est considéré comme 

de contractant direct du malade, du moment que ce dernier leur a confié  l’exécution de 

l’engagement mais que le médecin assistant n’est pas exemple faute personnelle. 

Lorsqu’un autre médecin intervient, sous l’autorisation du médecin contractant, ceci est 

considéré comme une cause étrangère au quelle le médecin traitant n’est pas mis en cause. 

La responsabilité contractuelle du médecin du fait de ses assistants et surtout fréquente en 

chirurgie, lorsqu’il fait intervenu des assistants comme le réanimateur, avec tout ce que  cela 

engendre comme conséquences. 

     Ainsi toute faute ou erreurs de celui –ci, incombe au chirurgien, car il n’est pas considérer  

comme étranger. Au dit contrat, le chirurgien est seul responsable du suivi et du contrôle du 

respect de chaque  membre de son équipe des règles de précaution  et de prévention exigées par 

le code de la santé1. 

    2- La responsabilité du médecin propriétaire de l’établissement sanitaire du fait de ses 

assistants : 

Sachant que le médecin propriétaire de la clinique ou de l’établissement sanitaire représente la 

personne physique, qui fournit une double prestation, en vertu du contrat de d’hospitalisation 

entre lui et le malade : le séjour dans  l’établissement, les conditions d’accueil, de sécurité, ainsi 

que les prestations de soin. 

     Ainsi toute manquement ou négligence de la part du médecin assistant qui est chargé par le 

médecin contractant est attribué à ce dernier pour violation dans l’exécution de son 

engagement porté sur le contrat, étant donnée qu’il est responsable du choix de ses assistants lui 

imputer la faute ou l’erreur de ses assistants, exige l’existence d’un contrat entre eux, comme 

stipulé par les disposition de l’article 178 du code civil algérien2.  le malade contractant avec 

l’établissement sanitaire ou la clinique et est orienté vers le médecin spécialiste pour le prendre 

en charge avec tout le soin possible, comme l’exige les données médicales Il s’arrête la 

responsabilité du médecin  traitant et commence celle du propriétaire  de l’établissement.  

                                                           

1 - Rayes Mohamed, les champs d’applications et les dispositions de la responsabilité civil des médecins, Dar 
Houma, Algérie, 2012, p 108. 

2 - Article 178 du code civil algérien. 
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Cette situation n’étant pas absolue, car il peut exister des cas ni, au contraire, la responsabilité 

du médecin traitant se trouve engagé, mais pas celle de celui du propriétaire, comme par 

exemple lorsque le médecin convient avec le malade  de l’opérer dans une clinique privée qu’il 

a choisi. Dans ce cas, l’établissement n’est nullement responsable des fautes de ce médecin, 

puisque le malade a passé contrat directement1 avec lui et non pas avec l’établissement de santé 

privée. 

Malgré cela, le médecin propriétaire de l’établissement s’oblige à garantir le bon déroulement 

des soins et la disponibilité des appareils et installations à l’intervention médicale. 

      il est à  signaler que dans ce cas, il y aurait deux contrats avec le même malade, le premier 

entre lui et le médecin, dont l’objet concerne le contrat médical, le second , entre lui et 

l’établissement de santé privé, et concerne le contrat de d’hospitalisation, dont l’objet est de 

fournir des services normaux lors du séjour et des soins2. 

3-La responsabilité contractuelle du médecin du  fait du médecin remplaçant   :  

     Il arrive qu’un  autre médecin prenne place du médecin contractant, à condition qu’il soit 

d’une compétence égale. Et pour la constatation de la responsabilité du médecin traitant des 

fautes commises  par  sont remplaçant, il faut que ça soit lui qui l’ait choisi et que la relation 

contractuelle avec son malade dure tout le long de la durée  des soins. 

Ainsi il faut que le médecin chargé soit redevable des soins à prodiguer au  malade, amis à 

travers un autre médecin qu’il a choisi, en vertu d’une convention de remplacement c’est 

comme si les fautes soient commises par lui personnellement ; car les actes du remplaçant  

constituent la continuité de ceux du médecin chargé.  Dans ce cas, il faut que le choix soit fait 

par le médecin chargé des soins, sans le malade car cela crée un nouveau contrat entre le 

médecin remplaçant et le malade, indépendant du médecin chargé. Ce dernier est redevable de 

faute du médecin remplaçant, du moment que s’est lui qui s’est engagé effectivement pour 

l’acte médical3. 

     Et en cas disponibilité du médecin chargé, le médecin remplaçant s’engage à poursuivre les 

soins que le premier à commencer, qui cesseront de son retour. Le médecin remplaçant 

                                                           

1 - Marie-Laure Moquet-Anger, Droit Hospitalier, L.G.D.J, édition Alpha, Parie 2010, p 265.  

2 - Ryes Mohamed, op-cit, p 119. 

3 - Ryes Mohamed, la responsabilité civil des médecin en droit Algérien, Edition Houma, 2010,  p 120. 
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s’engage, dans ce cas, à lui fournir toutes les informations nécessaires à l’état de santé à  l’état 

de santé du patient dans le cas ou le patient est lié par un contrat avec l’établissement de santé 

privée, et que ce dernier choisit un médecin pour exécuter ses engagements découlant du 

contrat, et qu’après cela il choisira un médecin, autre que le premier médecin et de son 

remplaçant. 

      Il est à signaler que le médecin de garde n’est pas considérer comme étant le médecin 

remplaçant. Ainsi lors du séjour du patient, le patient aura un médecin de garde et non pas un 

médecin traitant, dont la tache s’arrête à la fin de sa durée de garde. Dans ce cas, on est face à 

un système de garde et non une convention de remplacement .l’établissement sera le seul 

responsable des médecins intervenants sur le patient, sans que le médecin traitant une soit 

inquiété  de la faute de son collègue remplaçant. Cette dernière situation est surtout vécue dans 

les cas d’urgence. 

     B- la responsabilité du médecin du fait d’autrui mon médecin. 

Le médecin traitant a recours à des infirmiers lors des soins prodigués au malade, du début à la 

fin de son intervention chirurgicale. Il lui incombe de superviser et contrôler tous les actes de 

ses assistants, sachant que cela découle directement du contrat médical liant le médecin chargé 

ou le chef de l’équipe médical. Il faut distinguer ici si le choix de l’établissement à été fixé par 

le patient ou bien le médecin. 

     Si ce dernier qu’est revenu le choix de l’établissement hospitalier pour le patient, il sera 

responsable des fautes de ses assistants, dés lors que c’est lui qui les a fait intervenir pour 

l’exécution de son engagement. Il est ainsi responsable de ses assistants durant la période de 

préparation à l’intervention car cela est réalisé sous sa supervision directe. De sursoit, 

l’établissement de santé, de son coté, responsable devant le patient des fautes que le corps 

infirmier peut commettre, qu’il soit choisi par le médecin ou le patient. L’établissement est 

obligé, envers le malade, de veiller aux actes liés à l’intervention médicale ou chirurgicale, mais 

lors de l’intervention médicale, l’infirmier n’est pas responsable sauf si le médecin  l’annoncier 

dans l’engagement, car le médecin détient l’entière responsabilité. 

     Si au contraire, le médecin qui choisit l’établissement de santé privée, il sera responsable 

uniquement de son faute personnelle, comme la prescription d’un médicament incongru ou la 

négligence dans le contrôle du patient sans citer les erreurs commise par ses assistants, car le 

médecin ne les a pas inclus dans l’exécution de son engagement dicté par le contrat médicale. 
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       Le consentement du médecin d’intervenir dans l’établissement de santé choisi par le patient 

ne peut être considérer comme une acceptation de la part du patient d’endosser la responsabilité 

des fautes liées à l’intervention médical. C’est le cas durant la période qi suit l’intervention 

médicale, ainsi si le médecin exerce librement  dans sa clinique privée, il sera contractuellement  

responsable de toutes les fautes commises par ses employés, étant  donné qu’ils exercent sous 

sa responsabilité, en vertu d’un contrat de location des services1. 

    Il est constaté que la responsabilité contractuelle du médecin du fait de ses assistants dépend 

de l’entendue de ses engagements garantie par chaque partie contractant ou le malade et qui est 

fixée selon le choix de l’établissement hospitalier2  que ce soit le malade ou son médecin, car si 

c’est le choix de ce dernier, il sera le garant de tous les fait liés aux soins, du début à la fin, 

exemple  le  séjour qui  est toujours  du ressent  de l’établissement  mais  s’il est fait par le 

malade, cela signifie que le médecin est dispensé de tous les faits précédents ou suivants 

l’intervention médicale, il sera redevable que de ses fautes personnelles, tout en étant engagé au 

contrôle de ses assistants, afin d’éviter des dommages probable sur le malade. 

     Il résulte que la détermination du responsable de faute  de l’assistant dépend du degré 

d’engagement contractuel de chaque partie contractante avec le malade, qui met en évidence la 

nature du travail de l’assistant, est –ce une exécution d’un engagement médical incombant à 

l’établissement. Le responsable serait celui qui a introduit l’assistant pour exécuter 

l’engagement sans perdre en considération celui qui a choisi l’établissement hospitalier. 

2°)- l’établissement de la responsabilité contractuelle du fait d’autrui. 

      L’article 124 du code civil algérien stipule que tout fait commis par une personne sur fautes, 

provocant dommage à autrui, est synonyme d’obligation de dommagement.la responsabilité 

civile est ainsi établie par coexistence de faute, le dommage et le lieu de causalité.la 

responsabilité contractuelle est établi par l’existence de ces trois piliers, en plus de celui du 

contrat authentique.  

 

 

                                                           

1 - Abselkader Khadir, La Responsabilité Médicale à l’usage des praticiens de la médecine et de droit, 2dition 
Houma, Alger 2014,p 258. 

2 - Abdelkader Khadir,  Recueil D’arrêts en responsabilité médicale, Tome 1, Edition Houma, 2013, p 129. 
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        1-la faute médicale   :  

La doctrine définit la faute médicale comme l’erreur commise par le médecin durant l’exercice 

de sa profession, en voilent l’engagement du dispense de soins, qui est caractérisé chaque fois 

que le médecin manque d’assiduité et de précaution et ne prend pas en compte les fondements 

scientifiques établis, sans la nécessité du résultat, qui est quelque fois voué à l’échec1. 

Suite à toute fautes commise par le médecin durant l’exercice de sa profession le célèbre arrêt 

Mercier du tribunal de recours français la définit comme suit : « le médecin serait fautif si son 

acte s’oppose aux données scientifique actuelles »2 

    Ainsi l’erreur  médicale est à la base de la responsabilité médicale, en général, et la 

responsabilité médicale du  fait d’autrui, en particulier, soulignée par la loi français  du 

04/03/2002, relative  aux droits  du malade  et la  qualité  du système Sanitaire3. 

     Elle est constatée chez le médecin, que ce soit en exerçant sa profession, en tant que telle, 

c’est la faute technique (artistique qui consiste à déroger des règles d’art de la profession), ou 

l’erreur normale indépendante à la profession, et résultant de la négligence du médecin en ne 

prenant pas les précautions nécessaires. 

La faute médicale peut être minime ou d’une grande ampleur, et prend plusieurs formes :  

La faute de diagnostic : c’est cette parties de l’art médical qui vise à identifier la maladie et la 

situer dans son cadre médical4. Il revient au médecin de procéder à tous les actes de diagnostic, 

précaution et de soins. La faute à ce niveau, m’engage pas la responsabilité du médecin, mais à 

sa négligence à recourir aux moyens scientifique modernes qui lui permettraient d’identifier la 

maladie. 

                                                           

1 - Ben Sghir Mourad, la faute médical sous les règles  de la responsabilité civil étude comparative, p 25. 

2 - Cass.civ : 20/05/1936. Responsabilité civile et assurances, Edition du juris -classeur-, Hors- série,(juillet- 
août1999), Paris,  p 07. 

3 - Art L1142-1 al du C.S.P.F dispose que «  Hors le cas ou leur responsabilité est encourue en raison d’un 
défaut d’un produit de santé, les professionnels de santé mentionnes au organisme dans lequel sont réalisés des 
actes individuels de prévention de diagnostic ou de soins ne sont  responsables des conséquences 
dommageables d’actes de prévention, de diagnostic ou de soins qu’en cas de faute » 

4 - Mohamed Hassan Kacem, Preuve d’erreur en matière médicale, Dar El Jamiaa El Jadida, 2006, p 222. 
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La faute de l’exécution des soins : après la procédure d’identification (diagnostique) et le choix 

du remède adéquat, l’étape des soins est abordée ou le médecin serait responsable de toute faute 

commise par lui-même ou un de ses assistants. Tout négligence ou manque de prémunition est 

considérée comme erreurs médicale, telle que l’injection, ou l’erreur dans la prescription du 

médicament ou celle lors de l’intervention chirurgicale, lors des soins par      rayon (x), des 

opérations esthétiques, la transfusion sanguine ou lors du choix et l’utilisation des moyens de 

guérison. 

 Le médecin  lors des soins prodigués et obliger de fournir l’effort et l’intention dictés par la 

déontologie de la profession médicale. Ainsi l’article 45 de la dite déontologie stipule que « le 

médecin ou le chirurgien dentiste, dés lors qu’il à accepté toute demande de soins garantie de 

fournir les soins nécessaire à ses patients, assisté, le cas d’échéant par des collègues spécialisés  

et qualifiés »1 

La faute du contrôle : le médecin est obligé de contrôler le malade pour s’assurer des effets des 

soins et leur impact sur le patient, notamment après les opérations chirurgicales, lorsque le 

médecin réanimateur s’engage à le réanimer pour éviter toute complication ultérieure.de même 

pour les instructions données par le médecin aux infirmiers. Le chirurgien est considéré 

responsable des suites de l’opération chirurgicale  dans tout ce qu’elle consiste2. 

2- le dommage. 

Les dommages sont les second pilier de la responsabilité et consiste aux maux atteignant le 

patient suite à la violation d’un de ses droits ou d’un intérêt légal, relative à  sa santé, son 

honneur, sa liberté3, et résultant du non respect ou dilettantisme dans l’engagement pris, pour 

l’établissement de la responsabilité, la constatation de l’erreur du médecin ou l’un de ces 

assistants n’est pas suffisante, mais il faut que cette erreur ait provoqué des dommages au 

patient nécessitant dédommagement qu’il soient matériels ou  normaux, conformément aux 

dispositions, de l’article 182 du code civil Algérien4. Il faut aussi que ces dommages soient 

                                                           
1
 -  l’article 45 de la déontologie. 

2
 - Abdelkader Khadir, op-cit 369. 

3
 - Macadam Saïd, l’indemnisation de préjudice moral, Etablissement Nationale De livre, Alger, 
1992, p 35. 

4
 - Article 182 du code civil Algérien. 
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effectifs ou très probable dans le future et directement provoqués par le médecin a l’un de ces 

assistants à n’importe quelle étape des soins. 

3-le lien de causalité. 

Malgré la difficulté d’établir la relation de cause à effet entre la faute et les dommages, dans le 

domaine médical, il faux en établir l’existence pour qu’il ait la responsabilité contractuelle du 

fait  d’autrui, sachant que c’est le contrat médicale qui gouverne cette relation qui lie le 

médecin et le patient ou bien ce dernier et l’établissement de santé privé. Il faut que les 

dommages soient le résultat direct de faute commise.  

 Si le patient a passé contrat avec le médecin le dernier serait responsable pour remédier les 

dommages causés sauf s’il s’agit d’une cause étrangère. Et s’il est prouvé la relation liant le 

médecin à ses assistants, il sera tenu pour responsable contractuellement de leurs actes. 

      Il en est de même pour les établissements da santé privé. le demandeur est assujetti à prouvé 

cela conformément aux règles générales de la responsabilité. Ainsi le médecin doit prouver 

qu’il a procéder à l’exécution de toutes les obligations dictées par le contrat médicale, de même 

le patient de son coté aura à prouver l’erreur et l’acte nuisible et donc leur relation causale. 

Conclusion :  

       En conclusion, on peut dire que le passage du secteur sanitaire du public au privé, ainsi que 

l’introduction d’appareils sophistiqué, et les progrès des sciences médicales, et l’existence 

d’intérêts opposés, ou celui du médecin ou l’établissement da santé, d’un coté, et celui du 

patient, d’un autre coté. 

      La responsabilité du fait d’autrui dans le domaine médical est fondée sur l’idée que le 

redevable originel de l’engagement est responsable des fautes commise par les personnes qu’il 

utilise pour l’exécution de son engagement. le médecin ne peut s’extirper de cette responsabilité 

en important à une cause externe ou de force majeure. Il faut donc que le projet Algérien se 

focalise à instaurer des lois prouvant réguler la responsabilité médicale afin de protéger la partie 

vulnérable dans cette relation contractuelle, qui est le malade surtout, à l’orée du temps présent 

ou les fautes médicales sont devenu, lésion et aux quelles il est difficile de prouver, notamment 

dans le secteur privé qui, souvent se couvre en assurant la responsabilité civile auprès de société 

d’assurance.  
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Introduction : 

La préservation de la libre circulation des personnes et des biens est un des gages du 

développement du trafic maritime. Dés lors, toute volonté de contre carrer cette liberté en mer 

est regardée comme une atteinte à un droit fondamental : la liberté de navigation. Ainsi, il est 

devenu impératif, comme dans tous les modes de transport, d’assurer un niveau de sureté 

suffisant, surtout que La nature du milieu marin rend celui-ci particulièrement propice à la 

prolifération des «menaces transnationales ».  

En effet, la mer espace inhabitable, est par ailleurs inoccupable au sens militaire 

classique et, de ce fait, difficilement contrôlable par la puissance publique. En conséquence, 

elle représente un espace de liberté pour les acteurs non étatiques malintentionnés qui peuvent 

évoluer dans un espace vaste sans rencontrer de contraintes policières excessives. De plus, au 

niveau juridique, la Convention des Nations Unies sur le Droit de la Mer (ci-après CNUDM), 

signée à Montego Bay en 1982 et entrée en vigueur en 1994, établit que la souveraineté des 

États s’arrête désormais à 12 milles nautiques de mer territoriale, complétée par une Zone 

Economique Exclusive (ZEE) ne pouvant excéder 200 milles. Agir dans une zone sous 

souveraineté étrangère (telle que la mer territoriale d’un autre État) représente alors une 

violation du droit international. En haute mer La liberté de la navigation s'exerce dans les 

conditions prévues par les dispositions de la CNUDM et les autres règles du droit international1. 

                                                           
1
 - Partie VII de la CNUDM réservée aux dispositions organisant la navigation en  haute mer. 
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Assimilée à la haute mer et considérée comme le premier délit pénal international la 

piraterie maritime suscite un choc entre droit international et droit pénal. Un tel choc résulte 

d’une part du développement des besoins de sécurité indispensable aux échanges maritimes et 

d’autre part des risques de plus en plus importants liés à la multiplication des activités illicites 

en mer. 

Si la piraterie maritime est aussi ancienne que la navigation, ce phénomène, qui semblait 

avoir disparu et renvoyer davantage aux romans d’aventures, a connu une forte résurgence ces 

dernières années (1), ce qui nécessite une coopération cohérente par tous les membres de la 

communauté internationale pour faire face à ces menaces  (2).  

1) Définition de la  piraterie maritime : 

La définition contemporaine de l’acte de piraterie a été donné par l’article 15 de la 

convention de Genève sur la haute mer en 1958, il s’agit de : « tout acte illégitime de violence, 

de détention, ou toute déprédation commis pour des buts personnels par l'équipage ou les 

passagers d'un navire privé ou d’un aéronef ou contre personnes ou des biens à leurs bord». 

La définition actuelle de l’acte de piraterie résulte de l’article 101de la convention des 

Nations Unies sur le droit de la mer, elle reprend très largement la définition de la convention 

de 1958 en précisant que constitue un acte de piraterie : 

« a) tout acte illicite de violence ou de détention ou toute déprédation commis par l'équipage ou 

des passagers d'un navire ou d'un aéronef privé, agissant à des fins privées, et dirigé, 

 i) contre un autre navire ou aéronef, ou contre des personnes ou des biens à leur bord, en 

haute mer, 

ii) contre un navire ou aéronef, des personnes ou des biens, dans un lieu ne relevant de la 

juridiction d'aucun Etat, 

b) tout acte de participation volontaire à l'utilisation d'un navire ou d'un aéronef, lorsque son 

auteur a connaissance de faits dont il découle que ce navire ou aéronef est un navire ou 

aéronef pirate, 

c) tout acte ayant pour but d'inciter à commettre les actes définis aux lettres a) ou b), ou 

commis dans l'intention de les faciliter ».  

Le sens du terme « illicite » figurant dans la définition de la piraterie énoncée à l'article 

101 de la Convention n'est pas clair, et les travaux préparatoires n'apportent pas 

d'éclaircissements. Il incombe aux tribunaux de l'Etat appelé à réprimer le délit de décider si 

l'acte de violence en question était illicite en vertu du droit international ou en vertu du droit 
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interne de l'Etat qui intente l'action pénale1. En synthétisant les règles relatives à la répression 

des actes de piraterie maritime ci-dessus un acte n’est considéré comme acte de piraterie que 

lorsqu’il complète certains éléments.    

i) Caractéristiques des actes de piraterie maritime : 

Il n’est possible d’intervenir pour lutter contre la piraterie que dans des circonstances et 

des conditions limitées : 

a- Voir la nature des actes tels qu’ils sont définis dans l’article 101 qui concerne que les 

actes de piraterie commis par l'équipage ou des passagers d'un navire ou d'un aéronef privé, 

agissant à des fins privées, et dirigé contre un navire ou aéronef, ou contre des personnes ou des 

biens à leur bord». Les attaques à partir de la terre ferme contre les navires tels qu'on les 

observe en Asie du Sud-est ne sont donc pas incluses dans cette définition. En plus les pirates 

recourent à des actes illicites autres que ceux prévus dans l’article, par exemple l’utilisation du 

navire lui-même comme arme pour commettre un attentat ciblé. En quelques sortes une 

opération « kamikaze » par navire2.  

b- Voir le but de ces actes « à des fins privées » tout en exclut les actes de violence 

commis pour déstabiliser un gouvernement, pour créer des troubles et semer la terreur en vue 

de soumettre un gouvernement au chantage - ou encore les actes commis pour une motivation 

d’ordre religieux ou ethnique – toutes manifestations classiques du terrorisme moderne. Il en va 

de même pour les mouvements de libération, les mouvements insurrectionnels, etc, qui 

s'emparent d'un navire pour des raisons politiques3.  

c- Ainsi limités à la haute mer, nombre d’actes de violence commis dans des eaux 

territoriales –s’appartenant à la piraterie- échappent à la qualification issue de la CNUDM 4. 

ii)  La Piraterie et les autres actes de violence en mer :  

La définition restrictive de la piraterie qui figure dans la Convention CNUDM et dans sa 

devancière, la Convention de Genève sur la haute mer, laisse subsister, en ce qui concerne la 

                                                           
1
 - Rüdiger Wolfrum, « la lutte contre le terrorisme en mer : moyens et limites du droit international ». 

https://www.itlos.org/fileadmin/itlos/documents/statements_of_president/wolfrum/doherty_lectire_130406_fr.pdf 
2
 - Khanssa LAGDAMI, « La menace du terrorisme maritime en Méditerranée », Neptunus, revue électronique, Centre de 

Droit Maritime et Océanique, Université de Nantes, Vol. 18, 2012/1. 
3
 - Rüdiger Wolfrum, « la lutte contre le terrorisme en mer : moyens et limites du droit international ». 

https://www.itlos.org/fileadmin/itlos/documents/statements_of_president/wolfrum/doherty_lectire_130406_fr.pdf 
4
 - En Asie du Sud-est étant données les complexités topographiques, presque toutes les parties des eaux en Asie du Sud-est à travers 

lesquelles passent les navires sont placées sous la juridiction nationale des États côtiers, que ce soit sous le régime des eaux 
intérieures, des eaux archipélagiques, de la mer territoriale ou de la zone contiguë, ce qui laisse très peu d'espace de haute mer. Par 
exemple, les eaux territoriales de l'Indonésie, de la Malaisie et de Singapour, les trois États côtiers du détroit de Malacca, sont en 
contact direct les unes avec les autres. Ainsi, si l'un de ces États côtiers, Singapour par exemple, trouve un bateau pirate dans ses eaux 
territoriales et le poursuit, le droit de poursuite de Singapour cesse dès que le bateau poursuivi pénètre dans les eaux territoriales de 
l'Indonésie ou de la Malaisie. Ce qui rend la poursuite et la recherche ultérieure des criminels particulièrement difficiles. 
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répression de la violence en mer, des lacunes que plusieurs accords internationaux visent à 

combler. Encore Le texte de la CNUDM ne fait nulle référence au terrorisme. À moins, 

d'assimiler l'acte terroriste ou la complicité d'acte terroriste à un acte de piraterie. Cette 

assimilation peut mener à faire l’amalgame entre la piraterie et le terrorisme1. Seulement, 

contrairement à la piraterie qui vise essentiellement des buts privés et lucratifs, le terrorisme 

s’attaque, au travers des intérêts économiques ou humains, à l’État lui-même. Sa dimension 

politique triomphe sur toute autre menace qui relève de l’appât du gain. 

En droit, l’appréhension de la menace du terrorisme en mer est une chose complexe, qui 

ne peut faire l’objet d’une définition précise. En effet, même si la communauté internationale se 

rassemble dans la condamnation du terrorisme, aucun État, jusqu’à maintenant, n’est prêt à 

prendre la responsabilité de donner une définition précise à ce phénomène, car infailliblement 

cela mettrait en évidence des complicités politiques2. 

La Convention de Rome pour la répression d'actes illicites contre la sécurité de la 

navigation maritime (1988) (ci-après la Convention de Rome), à laquelle est joint le protocole 

conclu à la même date pour la répression d'actes illicites contre la sécurité des plates-formes 

fixes situées sur le plateau continental interdit toute une gamme d'actes de violence dirigés 

contre les navires ou la navigation maritime ; a souvent été invoqué par certains Etats afin de 

réprimer les actes de violence commis contre un navire ou ses passagers, et ce même s’il ne 

répondaient aux critères de la piraterie. Cette convention fait suite à une initiative diplomatique 

prise par les gouvernements autrichien, égyptien et italien en réaction à l’affaire de l'Achille 

Lauro qui avait clairement montré que les règles du droit international en vigueur à l'époque ne 

permettaient pas de faire face de manière appropriée au terrorisme maritime3. 

 
                                                           

1
 - «Le rôle de l’Union européenne dans la lutte contre la piraterie » : rapport présenté au nom de la Commission de défense ; 6 mai 

2009.  Sollicite  dans sa conclusion  d’éviter l’amalgame entre terrorisme et piraterie. 
2
 - Khanssa LAGDAMI, « La menace du terrorisme maritime en Méditerranée », Neptunus, revue électronique, Centre de 

Droit Maritime et Océanique, Université de Nantes, Vol. 18, 2012/1. 
3
- L’affaire de détournement par le Front de Libération de la Palestine du paquebot de croisière «l’Achille Lauro » en 1985 dans les 

eaux territoriales égyptiennes. Les dirigeants de cette organisation (les responsables de l’attaque) exigeaient du capitaine que le 
paquebot se dirige vers le port syrien de Tartous et menacèrent d’exécuter les 100 passagers si Israël ne libérait pas 50 prisonniers 
palestiniens. Cette question attira l'attention de l'Organisation Maritime Internationale et l'Assemblée adopta la résolution A. 584 (14) 
et chargea le Comité de sécurité maritime de développer des mesures techniques et pratiques afin de prévenir efficacement les actes 
illicites contre les passagers et membres d'équipages des navires3. En décembre 1985, l'Assemblée générale des Nations Unies 
encouragea l'OMI à examiner le problème du terrorisme à l'encontre et à bord des navires et à faire des recommandations à ce sujet, 
Le 12 novembre 1986 le conseil de l'OMI décida de créer le « comité préparatoire ad hoc sur la répression d'actes illicites contre la 
sécurité de la navigation maritime ». Ce comité se réunit à deux reprises au cours de l'année 1987 avec la participation d'une 
quarantaine de délégations d'États membres de l'OMI. Le 10 mars 1988 à Rome, la communauté internationale adopta la convention 
pour la répression des actes illicites contre la sécurité de la navigation maritime, dite convention de Rome ou SUA (Suppression of 
Unlawful Acts against the safety of maritime navigation).  
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La Convention de Rome vient compléter la CNUDM en définissant la compétence pénale 

des États parties qui sont habilités à réprimer les infractions pénales en matière de sûreté 

maritime1, notamment le détournement d'un navire par la violence ou la destruction d'un 

navire2. En revanche, dans sa version première, la convention n’apportait pas de définition 

précise au terrorisme en droit international et réduisait les actes terroristes aux actes analogues 

matériellement à la prise d'otages. Son champ d'application se limitait au traitement des 

infractions perpétrées en haute mer et dans les eaux territoriales, à l'organisation des échanges 

de renseignements et à la coopération entre les États membres en la matière. Elle n'autorisait 

pas les navires de guerre à intervenir en haute mer sur un navire ne battant pas le même 

pavillon, même en ayant à son bord des terroristes. De plus la lutte contre la piraterie repose sur 

le principe de la compétence universelle, tendis que la lutte contre le terrorisme au terme de la 

convention de Rome n’est pas de compétence universelle. 

2) L’obligation  de coopération : 

La CNUDM au sens de l’article 100 stipule que tous les Etats coopèrent dans toute la 

mesure du possible à la répression de la piraterie3. L’obligation qui en résulte est peu précise 

(obligation de « coopérer »), et limitée (« dans toute la mesure du possible »), mais elle impose 

au moins aux États de faire tout ce qui ne leur est pas « impossible » pour permettre la 

répression des pirates. Le Conseil de sécurité dit à peu près la même chose lorsqu’il souligne 

que l’article 100 implique « une coopération aussi totale que possible dans la répression de la 

piraterie en haute mer»4.Une coopération reposant sur le principe de la compétence universelle 

est limitée par la nature des navires habilités à saisir des navires de piraterie, la CNUDM 

reconnait dans son article 107 que seuls les navires de guerre ou aéronefs militaires peuvent 

 

                                                           
1
 - Art. 2bis ; Protocole de 2005 relatif à la Convention pour la répression d’actes illicites  contre la sécurité de la navigation 

maritime : 
« 1. Aucune disposition de la présente Convention n’a d’incidence sur les autres droits, obligations et responsabilités des Etats et des 
individus en vertu du droit international, en particulier des buts et principes de la Charte des Nations Unies, du droit international 
relatif aux droits de l’homme et aux réfugiés et du droit international humanitaire. » 
2- La convention de Rome a en effet pour objet d’obliger ses États parties à se doter des moyens de réprimer pénalement certains 

actes attentatoires à la sécurité maritime (qui répondent à une définition qui recoupe partiellement celle de la piraterie) commis par 
des personnes qui se trouvent  sur leurs territoires (article 3, par. 4, de la Convention). 
3
 - Article 100 de la CNUDM : Obligation de coopérer à la répression de la piraterie 

« Tous les Etats coopèrent dans toute la mesure du possible à la répression de la piraterie en haute mer ou en tout autre lieu ne 
relevant de la juridiction d'aucun Etat ». 
4 - Thouvenin, Jean-Marc (2013), “Piraterie maritime: pas d’«internationalisation» de la fonction 
juridictionnelle”, ACDI-Anuario Colombiano de Derecho Internacional vol. 6, pp. 47-76. 
Résolution de Conseil de sécurité 1816(2008) du 2 juin 2008. 
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effectuer une saisie pour cause de piraterie1.  

Ainsi l’article 100 de la convention  stipule que tous les États sont obligés de coopérer à 

la répression de la piraterie en haute mer ou en tout autre lieu ne relevant de la juridiction 

d'aucun État2, Confirmant la « compétence universelle » qui consiste en l'aptitude 1’égale d'un 

juge à connaitre d'une infraction indépendamment du lieu ou elle a été commise et quelles que 

soient la nationalité de l'auteur et celle de la victime ; Mais une compétence universelle ne 

signifie pas juridiction universelle.   Dès lors ; en l'absence d'obligation de poursuivre dans la 

CNUDM, il est nécessaire que la compétence de poursuivre des pirates présumés soit conférée 

par le droit pénal interne. 

A considérer les articles 100 et 107 de la CNUDM, on peut avancer que les Etats ne 

peuvent pas refuser à la légère d'intervenir pour s'opposer à des actes de piraterie, et cette 

conclusion est tout particulièrement importante pour les Etats côtiers. Pour bénéficier d’une 

base logistique et pouvoir écouler leurs marchandises, les pirates ont besoin de la coopération 

des Etats côtiers ou tout au moins des autorités locales compétentes, or une telle coopération 

entre un Etat côtier et des pirates est une infraction à l'article 100 de la Convention. De même, 

un navire habilité à intervenir en cas de piraterie ne saurait rester indifférent devant un acte de 

piraterie et doit avoir sinon une justification valable3. 

Toutefois le droit international général offre des moyens qui peuvent être invoqués pour 

inciter les autres Etats à remplir pleinement et efficacement leurs obligations à cet égard. Un 

navire de guerre qui est témoin d'une attaque menée par un navire privé à l'encontre d'un navire 

marchand dans les eaux côtières d'un Etat tiers est habilité à intervenir en vertu de l'obligation 

qui lui incombe de prêter assistance à des personnes en détresse. La disposition pertinente de la 

CNUDM (l'article 98) vise à remédier au péril dû à une catastrophe naturelle ou à une collision 

en mer mais elle correspond à une obligation générale de sauvegarder la vie humaine en mer et 

c'est à cet égard qu'elle est applicable ici. Il s'agit toutefois d'une possibilité limitée qui, 

généralement parlant, ne vaut pas mandat de réprimer la piraterie dans un secteur particulier. En 

vertu du droit international général, un navire de guerre peut entreprendre une action de 

                                                           
1
 - Article 107 de la CNUDM : Navires et aéronefs habilités à effectuer une saisie pour raison de piraterie« Seuls les navires de 

guerre ou aéronefs militaires, ou les autres navires ou aéronefs qui portent des marques extérieures indiquant clairement 
qu'ils sont affectés à un service public et qui sont autorisés à cet effet, peuvent effectuer une saisie pour cause de 
piraterie ». 
2
 - En fait, juridiquement, le terme de piraterie évoque les actes commis en haute mer, alors que pour ceux commis dans les eaux 

territoriales, il faut de préférence parler de vol en mer. 
3
 - Rüdiger Wolfrum p4 
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sauvetage pour prêter assistance à un navire subissant une attaque dans les eaux côtières d'un 

Etat tiers. Le navire de guerre agit ainsi en vertu du principe de l'intervention humanitaire1. 

• Conclusion : 

La piraterie est un crime qui nécessite une démarche forte, coordonnée et globale, qui 

englobe non seulement l’application des lois, la collecte d’éléments de preuve et les aspects 

judiciaires du problème, mais s’attaque également à ses causes profondes. 

Une harmonisation des lois internationales et une coopération étroite, juridique et 

militaire des pays du monde touchés par ce fléau, sous l’égide de l’ONU est indispensable pour 

une lutte efficace contre la piraterie maritime. 

Aussi il revient aux Etats d'établir leur compétence juridictionnelle interne à l'égard des 

personnes suspectées d'avoir commis des actes s'assimilant à la piraterie. "ll n'y a pas 

d'uniformisation sur ce point et la coopération entre Etats n'est que partielle, ce qui porte 

préjudice à l'efficacité du régime international de lutte contre la piraterie maritime". 
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 - Rüdiger Wolfrum p4-5. 
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